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Fixation de la prochaine séance au ven
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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à deux heures.

PROCES-VERBAL

M. de La Batut, l un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la séanca
du mardi. 25 juillet.

Le procès-verbal est adopté.

3. — EXCUSE

M. le président. M. Astier s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance de ce jour.

3.— DÉPÔT ET LECTURE D'UN PROJET DE LOI.
— DÉCLARATION DE L'URGENCE

M. le président. La parole est à M. le
le sous-secrétaire d'État de la marine mar

chande pour le dépôt d'un projet de loi
pour lequel il demande au Sénat do décla
rer l'urgence.

M. Louis Nail, sous-secrétaire d'État au
ministère de La marine. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre de la marine, de M. le
ministre des finances.de M. le ministre du
commerce, de l'industrie des postes et des
télégraphes et de M. le ministre des colo
nies, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, modifiant .ľarfícle 12 de
la loi du 19 avril 1906 et l'arti cle 15 de la loi
du 7 avril 1902 sur la marine marchande.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le sous -secrétaire d'État. Messieurs,
la Chambre des députés a adopté, dans sa
séance du 26 juillet courant, un projet de
loi modifiant l'article 12 de la loi du 19 avril
1903 et l'article 15 dé la loi du 7 avril

1902 sur la marine marchande. Ce projet
de loi a pour but, d'une part, de conserver,
sous certaines conditions et réserves, aux
navires en cours de construction pendant
les hostilités, le bénéfice de la prime, alors
même que les machines motrices ou chau
dières seraient de provenance étrangère, et,
d'autre part, d'autoriser, pendant la même
période, la réDaration ou le remplacement
à l 'étranger des machines et chaudières des
navires français, sans que ces navires per
dent la francisation.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter a
l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi présenté à la Chambre des dé
putés et qui a été distribué à MM. les séna
teurs (document parlementaire n° 2016).

Nous avons l'honneur de soumettre ce

projet à vos délibérations.
Je prie le Sénat de vouloir bien déclarer

l'urgence pour ce projet de loi.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'urgence qui est demandé par
M. le sous-secrétaire d'État.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est renvoyé àia commis

sion de la marine.

Il sera imprimé et distribué.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

• M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des colonies. ■—

M. Gaston Doumergue, ministre des
colonies. J'ai. l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat, au nom de M. le ministre
du commerce, de l 'industrie, des postes et
des télégraphes, de M. le ministre des finan
ces et au mien, un projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, comportant ga
rantie par l'État des risques de guerre pour
les voyages exécutés sur la côte occidentale
et équatoriale d'Afrique jusqu'à la fin des
hostilités, et: remboursement aux budgets

généraux de l'Afrique occidentale et équa
toriale des sommes versées pour la garantie
desdits risques depuis l'ouverture des hos
tilités.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre des colonies. J 'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre des finan
ces, de M. le ministre du commerce, del'in-
duśtrie, des postes et des télégraphes et au
mien, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, portant ratification du dé
cret du 3 décembre 1915 prohibant la sortie
et la réexportation des colonies et pays de
protectorat autres que la Tunisie et le Maroc,
sous un régime .douanier quelconque, do
l'argent brut, en masses, lingots, barres,
poudres, objets détruits.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des douanes.

11 sera imprimé et distribué.

5 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF

, A LA NOMINATION DANS LE CORPS DE LA
MARINE DES ÉLÈVES DE ĽÉCOLE POLYTECH
NIQUE

M. le président. La parole est à M. l'ami
ral de la Jaille, pour un dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer la discussion immédiate.

M. l'amiral de la Jaille, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
un rapport fait au nom de la commission de
la marine chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif à la nomination dans les corps de la ma
rine des élèves sortis de l'école polytechni
que en 1914.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre
des députés a voté un projet de loi régula
risant la situation des élèves sortis do

l'école polytechnique en 1914, qui, classés
dans íes divers corps de la marine, ont été
néanmoins affectés au service de l'armée de
terre comme sous-lieutenants d'artillerie.

La guerre se prolongeant, ils ont été ou
vont être remis à la disposition de la ma
rine. Mais quel grade doit leur être attribué?

Ces jeunes officiers se rangent en trois
catégories :

Io Ceux à qui revient le grade d'enseigne
de vaisseau de 1" classe ou assimilés deux

ans après leur sortie de l'école, soit en
1916;

2° Ceux qui, ayant fait une année de ser
vice avant leur admission à l'école, auraient
eu leur deuxième galon un an après leur
sortie, c'est-à-dire en 1915 ;

3° Ceux qui, pour s'être distingués dans
les combats au front, ont été promus, en
récompense, lieutenants d'artillerie. ■

Pour les deux premières catégories la
solution s'indique d'elle-même et votre
commission n'hésite pas à dire que le grade
d'enseigne de vaisseau de l re classe ou
assimilé leur revient à dater du jour où ils
l'auraient obtenu s'ils étaient entrés direc
tement au service dans la marine.

Pour les jeunes officiers compris dans la
3e catégorie, il est certain que la récom
pense obtenue sur le champ de bataille ne
peut leur être enlevée et que leur nomina
tion d'enseigne de vaisseau de 1" classe
doit leur être acquise à dater du jour où le
galon de lieutenant leur a été donné pour
fait de guerre.

Une dernière situation est à examiner :
De six élèves classés à leur sortie de
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ľécole polytechnique en 1914 dans le corps
des officiers de marine, et appelés à servir
dans l'armée de terre comme sous lieute
nants d'artillerie, deux ont été tués, un autre
a renoncé à la carrière. Il en reste trois qui
ont été rendus à la marine, le 11 avril 1916.

Tous les trois avaient obtenu le grade de
lieutenant. Cependant, sous prétexte qu'ils
n'avaient pas satisfait aux examens régle
mentaires — ils n'avaient pas été à même
de les subir — ils n'ont été admis dans la
marine qu'avec le grade d'enseigne de
2e classe et mis en situation de suivre les
cours de l'écolé navale relatifs à l'instruc
tion maritime qu'ils ne possédaient pas.

En toute vérité, on leur doit mieux. Ces
jeunes officiers ont acquis sur le champ de
bataille leur double galon : ils méritent do
le porter encore. L'examen à subir ne doit
pas entrer en ligne de compte pour le -leur
faire perdre. Toutefois, il faut admettre que
cet examen devra être subi. Les deux choses

sont conciliables. Il sera dit, comme la
Chambre l'a voté, que leur grade ne devien
dra définitif qu'après la formalité de l'exa
men. Si cela n'était pas admis, ces jeunes
officiers seraient et resteraient placés dans
une situation d'infériorité par rapport à leurs
camarades du corps des ingénieurs et du
commissariat.

.Nous vous proposons donc d'adopter le
projet tel qu'il a été voté par la Clumbre.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. de la Jaille, Guilloteaux, Riotteau,
Cabart-Danneville, II. Leygue, R. Leygue,
Chautemps, Cuvinot, Re v naid, Halgan, Gros-
jean, Bidault, Gaudin de Villaine, de Las
Cases, Fleury, Deloncle, Hayez, Poirson,
Trystram, plus une signature illisible.

L'urgence ayant été précédemment dé
clarée, je consulte le Sénat sur la discussion
immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article 1 er :

« Art. 1 er. — Les élèves de l'école poly
technique qui ont été classés dans les diffé
rents corps de la marine en 1914 et momen
tanément conservés au service de l'armée
de terre sont nommés au grade d'enseigne
de vaisseau de 1" classe et aux grades assi
milés au moment où ils sont reversés dans
la marine.

« Ils y prennent rang à la date à laquelle
ils y auraient été promus s'ils n'avaient pas
été maintenus en service dans l'armée de
terre ou, s'il y a lieu, à celle à laquelle ils
ont été nommés lieutenants pour faits de
guerre, si elle est antérieure. »

• Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article l" est adopté).
M. le président. « Art. 2. — Les nomina

tions faites en vertu de l'article précédent
ne deviendront définitives qu'après que
ceux qui en auront été l'objet auront satis
fait aux examens exigés par les lois organi
ques des différents corps de la marine. »

Je consulte le Sénat sur l'ensemble du
projet de loi. ■

• (Le projet de loi est adopté.)

6 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT L'AVANCEMENT DES OFFICIERS DE
MARINE , .

_ M. le président. La parole est à M. l'ami
ral de la Jaille, pour un dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande

au Sénat de déclarer la discussion immé
diate.

M. l'amiral de la Jaille, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat un rapport fût au nom de la commis
sion de la marine chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, concernant les conditions d avan
cement en temps de guerre, des officiers de
marine occupant des emplois spéciaux à
terre.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, le Gouver
nement a déposé, le 6 juin dernier, à la
Chambre des députés, un projet de loi ten
dant à assimiler au commandement ou au
service à la mer, pour les officiers de ma
rine et les équipages de la flotte, certains
emplois spéciaux à terre qui offrent en temps
de guerre une importance particulière, et
qui seraient spécifiés par décrets.

La Chambre des députés, sur le rapport
de sa commission de la marine de guerre, a
estimé qu'il était préférable, pour éviter
tout abus, de ne pas concéder au pouvoir
exécutif un droit qui appartient au Parle
ment. C'est, en effet, la loi qui doit fixer li mi-
tativement les emplois à terre qu'il convient
d'assimiler au service à la mer. La Chambre
des dépetés a, en conséquence, substitué
au projet primitif un texte nouveau sur
lequel le Gouvernement et la commission
s'étaient mis d'accord.

Ce texte énumère comme suit les fonc
tions en ques ion :

Seraient assimilées au service ou au com
mandement à la mer les fonctions rem
plies :

1 o Par le personnel affecté aux centres
d'aéronautique ;

2° Par le personnel attaché aux centres de
flottilles de torpilleurs ou de sous-marins
en dehors des ports militaires ;

3° Par les attachés navals et les officiers
qui leur sont adjoints ;

4° Par les officiers chargés de missions
à l'étranger;

5° Par les officiers en service dans les
bases navales organisées à l'étranger;

6° Par les majors généraux et les officiers
commandant les fronts de mer ;

7° Parles officiers généraux ou supérieurs
faisant partie de l'état-major général de la
marine ou du cabinet du ministre, à partir
du jour, fixé par le ministre, où, en raison
de leur tour, ils auraient dû être désignés
pour un commandement à la mer ;

8° Par les commandants de la marine dans

les ports.
Ces différentes fonctions compteraient

pour temps de commandement lorsqu'elles
seraient exercées par des officiers généraux
ou par des officiers supérieurs, à la condi
tion, pour ces derniers, qu'ils ne soient
pas en sous-ordre.

Les mômes dispositions seraient appli
cables aux équipages de flotte.

Votre commission de la marine n'a aucune

objection à formuler au sujet de la liste de
ces postes spéciaux. Les emplois ci-dessus
énumérés ont une importance indéniable ;
il est rationel de les assimiler au service à

la mer. Cette mesure se justifie par la
raison suivante :

Les fonctions dont il s'agit doivent, de
toute nécessité, n'être confiées en temps de
guerre qu'à des officiers choisis parmi les
meilleurs. Or, la loi du 10 juin 1896 exige
pour l'avancement dans le corps des offi
ciers de marine un certain temps de com
mandement ou de service à la mer. Qu'en
résulte-t-il? C'est qu'il est impossible de
récompenser par un grade des officiers, si
méritants qu'ils soient, si on les maintient

dans ces postes jusqu'à présent rangés dans
les services à terre. Pour ne pas en
traver leur carrière, on est équitablement
amené à ne pas les immobiliser longtemps
et, par suite, à les remplacer dans leurs
fonctions p шr les faire servir à bord. De là
des mutations fréquentes dont on a pu s ac
commoder en temps dt?ţaix, mais q ii, en
temps de gu"rre. peuvent être très préju-li-
ci tbles au bien du service. U faut apporter
à cette situation un prompt remède.

Le texte adopté par la Chambre des dépu
tés apporte l'amélioration nécessaire. U
assurera la stabilité iudispens ible en temps
de guerre dans les emplois importants à
terre, en même temps qu'il traitera comme
ils le méritent au point de vue de l'avance
ment, les officiers appelés à remplir ces
fonctions.

En conséquence, votre commission de la
marine vous propose d'adopter le projet de
loi.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les noms :
MM. l'amiral de la Jaille, Guilloteaux, Riot
teau, R. Leygue, H. Leygue, Trystram,
Reynald, de Las Cases, Bidault, Gaudin de
Villaine, Halgan, Chautemps, Poirson, Hayez,
Grosjean, Cabart-Danneville, Cuvinot, De- -
loncle, Fleury, plus une signature illisible

L 'urgence ayant été précédemment dé
clarée, je consulte le Sénat sur la discus
sion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

U n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article 1":

« Art. 1 er . — Pendant la durée de la
guerre actuelle, seront assimiléesauservice
ou au commandement à la mer les fonc- -

tions remplies :
« I o Par le personnel affecté aux centres

d 'aéronautique;
« 2° Par le personnel affecté aux centres

de flottilles de torpilleurs ou de sous-ma
rins en dehors des ports militaires; ., ,

« 3° Par les attachés navals et les officiers
qui leur sont adjoints ;

« 4° Par les officiers chargés de missions
à l'étranger ;

« 5° Par les officiers en service dans les

bases navales organisées à l'étranger ;
« 6° Par les majors généraux et les offi

cier commandant les fronts de mer;
« 7" Par les officiers généraux ou supé

rieurs faisant partie de l'état-major géné
ral de la marine ou du cabinet du nrinistre

à partir du jour fixé par le ministre où, en
raison de leur tour, ils auraient dû être
désignés pour un commandement àia mer;

«8° Par les commandants de la marine

dans les ports;
« Les fonctions ci-dessus comptent pour

temps de commandement si elles sont exer
cées par des officiers généraux ou par des
officiers supérieurs, à la condition, pour
ces derniers, qu'ils ne soient pas en sous-
ordro.

« Les dispositions du présent article sont
applicables également au corps des équi
pages de la flotte. »

Je mets aux voix l'article i".
(L'article 1 er est adopté.)

i

M. le président. « Art. 2. — Les disposi
tions dela présente loi auront leurs effets
à compter du 2 août 1914. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)
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7. — DEPOT D'UN RAPPORT. — DECLARATION
DE L'URGENCE. — DISCUSSION IMMÉDIATE. —

ixsKUTiON au ¡< JOURNAL OFFICIEL»

M. le président. La parole est à M. Cabart-
Danneville pour le dépôt d'un rapport.

M. Cabart-Danneville. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport,
fait au nom de la commission de la marine,
sur le projet de loi, adopté pa.- la Chambre
des députés, concernant les allocations dues
au personnel du service sanitaire maritime
appelé à concourir à l 'application de la loi
du 17 avril 1l'07.

M. le président. La commission de
mande la déclaration de l 'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel et l 'ins
cription du projet de loi à l'ordre du jour
de la prochaine séance.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
' (L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
"insertion du rapport au Journal officiel de
demain?. . .

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate qui est demandée par vingt
de nos collègues dont voici les noms :
MM. Cabart-Danneville, Bidault, Gaudin
de Villaine, Reynald, Fleury, de Las Cases,
Grosjean, ilalga :i, Poirson, Chautemps, l 'ami -
-al ue la Iaiile, Guilloteaux, Cuvinot, R. Ley
uu\ Trystram, Doloido, il. Leygue, Hayez,
iUoUeaü, plus une signature illisible.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
La discussion immédiate est prononcée.

- - L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

S. — DÉPÔT D'UN RAPPORT. — DÉCLARATION
DE L'URGENCE. — DISCUSSION IMMÉDIATE.
— INSERT ION AU « JOURNAL OFFICIEL »

M. le président. La parole est à M. Cabart-
Danneville, pour le dépôt d'un rapport.

M. Cabart-Danneville. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport,
 fait au nom de la commission de la marine,
sur le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, modifiant l'article 12 de la loi
•lu 19 avril 1903 et l'article 15 de la loi du

7 avril 19J2..sur la marine marchande.

M. la présidant. La commission demande
la déclaration de l 'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l 'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Je mots aux voix la déclaration d'ur

gence.
" (L'urgence est déclarée).

M. le président. Personne ne s'oppose à
l 'insertion du rapport au Journal officiel de
de demain?. . .

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Cabart-
Danneville, Riotteau, Deloncle, ll. Leygue,
Cuvinot, Poirson, H. Leygue, Fleury, de
Las Cases, Gaudin de Villaine, Bidault,
l 'amiral de la Jaille, Chautemps, Halgan,
Guilloteaux, Hayez, Grosjean, Reynald,
Trystram, plus une signature illisible.

11 n 'y a pas d'opposition ?. ..
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

9. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Bé-
rard.

M. Alexandra BáraŕdJJ'ai l'honneur de

iéposeŕ sur le bureau dit Sénat un rapport

fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant répar
tition du fonds de subvention destiné à ve

nir en aide aux départements (exercice 1917;.
- Je demande au Sénat de bien vouloir dé

clarer l'urgence et ordonner l'inscription des
conclusions du rapport à l'ordre du jour de
la prochaine séance.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée. — L'inscription

à l'ordre du jour de la prochaine séance est
également ordonnée.)

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. Aimond, rapporteur général de la com
mission des finances, un rapport fait au
nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux contribu
tions directes et aux taxes y assimilées de
l'exercice 1917.

Je demande au Sénat de vouloir bien dé
clarer l'urgence et ordonner l'inscription
des conclusions du rapport à l'ordre du jour
de la prochaine séance. 9

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la
séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. L'inscription à l'ordre
du jour de la prochaine séance est or
donnée.

M. Milliès-Lacroix. J'ai également l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat au
nom de M. Aimond, rapporteur général de
la commission des finances, un rapport fait
au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
suspendre jusqu'à la fin des hostilités les
effets de l'article 59 de la loi de finances
du 25 février 1901 (suppression de l'alloca
tion accordée aux dénaturateurs d'alcool).

Je demande au Sénat de vouloir bien dé

clarer l 'urgence et ordonner l'inscription
des conclusions du rapport à l'ordre du jour
de la prochaine séance.

M. le président. La commission de
mande la déclaration d'urgence et l'inscrip
tion du projet de loi ü l'ordre du jour de
la séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée. L'inscription à

l'ordre du jour de la prochaine séance
est également ordonnée.

M. le président. La parole est à M. Milliès-
Lacroix pour le dépôt d'un rapport.

M. Milliès-Lacroix, J'ai enfin l 'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat
un rapport fait au nom de la commission
des finances, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, comportant
garantie par l'État des risques de guerre
pour les voyages exécutés sur la côte occi
dentale et équatoriale d'Afrique jusqu'à la
fin des hostilités et remboursement aux

budgets généraux de l'Afrique occidentale
et équatoriale des sommes versées pour la
garantie desdits risques depuis l 'ouverture
des hostilités.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence; l'insertion du
rapport au Journal officiel ct 'l'inscïiplfou

du projet de loi à l'ordre du jour de la'
séance de demain. ,

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain ?. . .

(L'insertion est ordonnée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de vos collègues dont voici les
noms: MM. Milliès-Lacroix, Petitjean, Cor
net, Doumer, Bérard, T. Steeg, Guillier, Ger
vais, Renaudat, Bourganel, Cazeneuve, Mas
curaud, Chastenet, Rivet, Gérard, Maurice
Faure, Lourties, Jénouvrier, Beauvisage,
plus une signature illisible.

H n'y a pas d'opposition?..- .
La discussion immédiate est prononcée..

— Linscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

La parole est à M. Cornet.

M. Lucien Cornet. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport fait'
an nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier l'article 4 de la
loi du 20 juillet 1893 sur les caisses d'épar
gne et l'article 6 de la loi du 12 avril 19 J5
suries habitations à bon marché.

Je demande au Sénat de vouloir bien

déclarer l'urgence et ordonner l'inscription
des conclusions du rapport à l'ordre du jour
de la prochaine séance.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour' de la
séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée. — L'inscription à

l'ordre du jour de demain est également or
donnée.)

10. — TRANSMISSION I) UNE PROPOSITION
DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 20 juillet 191G.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 2G juillet 191G, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi relative à la taxation et à la ré
quisition des céréales.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 103 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serifi obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréer, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.'

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission des
finances. (Assentiment.)

Elle sera imprimée et distribuée.

ll.— SUITE DE. LA DISCUSSION DU PROJET DĖ
LOI CONCERNANT LES BAUX A LOYER

. M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux modifications . apportées aux baux a
loyer par l'état de guerre.

j Je donne lecture de l'article 1 er : : ' 1 ; :
1 i m Art. t", — A partir de la proiaujgätiaa1 k
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de la présente loi, les rapports entre proprié
taires et locataires, en matiéľe de baux a
loyer, seront réglés par le.code civil, sauf
application des règles exceptionnelles et
temporaires ci-après « :

La parole est à M. de Las Cases.
M. de Las Cases. Messieurs, l'article

1" du projet de loi qui est actuellement
soumis à vos délibérations porte en prin
cipe que la loi que nous allons voter est
une loi de circonstance, une loi provisoire,
qui ne doit produire ses effets que momen
tanément, et qui, plus tard, laissera intacts
les principes du droit cuminun et les prin
cipes du droit civil.

Je relève dans cet article tout d'abord tin
hommage rendu aux principes du code
civil, un hommage rendu au principe de la
propriété, qui doit rester inviolable et de
meurer une des bases de toute civilisation;
ensuite, un hommage rendu à ce principe
élémentaire : que les conventions doivent
rester la loi des parties, qu'il n'est possible
que dans des cas tout à l'ait exceptionnels
de . leur porter atteinte,. et que. toutes les
 fois qu'on peut rentrer dans le droit com
mun, il faut y rentrer. .. .

J'y relève enfin -un hommage au code
civil lui-même; ,·-;.■

Le code civil, M. le garde des sceaux vous
disait dans son dernier discours, avec son
éloquence habituelle, qu'il n'avait évidem
ment pu prévoir et qu'il n'avait pas prévu
tous les faits économiques du dix-neuvième
et du vingtième siècles, qu'il ne tient pas
peut-être compte suffisamment des déve
loppements des valeurs mobilières, de l'in
dustrie et du commerce, peut-être aussi du
monde du travail.

• U n'en est pas moins vrai que, sur toutes
les règles essentielles, le code civil est un
monument auquel on peut faire certaines
adjonctions nécessitées par l'évolution des
temps, mais qu'il faut respecter comme un
monument de la raison et de la sagesse hu
maine. (Très bien ! très bien !)

Il est, en effet, le produit d'une heureuse
combinaison du droit coutumier français et
de l'ancien droit romain, si habile dans ses
déductions logiques. Il a été fait par des ju
risconsultes éminents éclairés par le génie,
et lorsque, sous l'empire, nos armées ont
sillonné l'Europe, elles ont amené avec
elles et laissé derrière elles, comme un sou
venir impérissable, le code civil, de telle
sorte que, lorsque le malheur nous a mo
mentanément privés d'une partie de notre
gloire, le code est resté comme une preuve
de la supériorité intellectuelle de la France
et comme ce qui avait été rédigé de plus
complet et de plus solide en matière de
droit humain. (Vioe approbation.)

Je voudrais aussi, messieurs, rechercher
devant vous — c'est le but des observa
tions, d'ailleurs très courtes, que j'ai à pro
noncer — la pensée qui a dominé toute
votre commission pendant ses longues et
nombreuses réunions.

Elle a voulu  faire une œuvre, non pas
parfaite — rien n'est parfait dans ce inonde
— mais une œuvre inspirée du sentiment le
plus vif, le plus sincère, du sentiment de
l'union qui doit exister entre les Français.
C'est un acte d'union que nous avons
voulu accomplir en essayant de concilier
les intérêts des locataires et les droits des
propriétaires. (Très bien ! à gauche.) Nous
avons cherché à tenir compte, dans la me
sure du possible, des aspirations légitimes
de ceux qui souffrent. 11 n'y a pas seule
ment les locataires qui souffrent : chez les
propriétaires aussi, il y a de très grandes
souffrances.

Toutes les fois que nous nous sommes
trouvés en présence d'une solution qui nous
paraissait généreuse et juste, nous lļavons
admise» Ce faiş^ar^, je crois, que. nous avons

ouvert dans le principe de l immutabilité
des conventions des brèches sérieuses.

II ne faut pas sur ce point se faire d'illu
sion. Des jurisconsultes très habiles ont
essayé par tous les moyens d'cxpUquer
comment la loi que nous discutons ne
porte pas atteinte à l'inviolabilité des con
trats et des conventions. Je comprends leurs
intentions : je ne crois pas qu'ils soient
parvenus à nous convaincre.

M. Ignace, mon honorable confrère au
barreau de Paris, un esprit à la distinction
duquel tout le monde rend hommage, a
cherché, en disséquant le contrat de louage,
a y trouver la possibilité de le rompre selon
les temps et les heures. Je ne voudrais pas
essayer de reproduire son argumentation :
elle est tellement spécieuse et subtile que
je craindrais de lui nuire et de la trahir.
Elle n'a pas séduit la Chambre ; elle n'a
pas mémo séduit le ministère.

D'autres, animés d'une différente préoccu
pation, tirent argument dufaitimprévudela
guerre : pour eux l'imprévision de la guerre
permettrait de rompre le contrat de louage.

Je vous' demande d'écarter immédiate

ment une telle doctrine qui conduirait in
finiment trop loin. Si l'imprévision de la
guerre suffisait pour rompre un contrat, il
n'y a pas un contrat au monde qui pourrait
subsister. ' ; ...

M. René Viviani, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Il y a cependant l'arrêt
du conseil d'État dans l'affaire du gaz de
Bordeaux!

M. de Las Cases. Cet arrêt vise le cas de

force majeure dans un cas spécial. Aller
jusqu'à soutenir que l'imprévision de la
guerre suffit à rompre un contrat est une
théorie avec laquelle aucun contrat ne
pourrait subsister.

Un père de famille a marié sa fille à la
veille de la guerre, il lui a donné une dot.
Puis la guerre est arrivée. Sa fortune s'est
trouvée diminuée de moitié, des deux
tiers. Ce pèrepourra-t-ilne pas exécuter son
contrat, ne pas payer ce qu'il a promis,
parce que s'il avait prévu la guerre, il
n'aurait pas doté sa fille aussi largement?

Je sais bien que beaucoup de gendres
— galants Français — répondront : « Vous
m'avez donné votre fille, c'est un trésor
inestimable ! » (Rires.) Mais tous n'agiront
pas de la sorte.

Ainsi donc, aucun contrat ne tiendrait si
l'on admettait que l'imprévision de la guerre
suffise à le rendre .caduc.

Mais disons-le : si nous faisons échec au

principe que les conventions font la loi des
parties, c'est parce qu'il y a des circonstan
ces plus fortes que les hommes, c'est parce
qu'il y a des faits devant lesquels il faut
évidemment s'incliner.

A l'heure actuelle des centaines de mil
liers de locataires doivent huit termes de

loyer. Allez-vous leur dire : « Payez vos
termes ou on vous mettra dans la rue. »

Y a-t-il un Français ayant un peu de
cœur et de bon sens qui accepterait cet
exode de milliers de locataires ?

Ou bien encore, leur dira-t-on : « On ne
vous mettra pas dans la rue, mais on vous
obligera à traîner ce boulet de huit termes
à payer, huit termes qui seront demain
neuf, après-demain dix, peut-être plus en
core » ?

Nous comprenons tous qtfe nombre de
locataires mis dans cette situation ne pour
raient jamais se libérer et que cette servi
tude intolérable leur enlèverait, au lende
main de la guerre, le courage et l'énergie
que tous devront avoir au cœur pour refer-
ver les ruines de la patrie et préparer le
lendemain de la victoire. (Très bien! très
bien).

Nous ι avons donc porté atteinte— ,je le
reconnais — au code civil, pour des raisons

d'humanité et parce qu'il y a des faits et
des circonstances supérieures.

Tous nous avons applaudi ce principe ţ
« il faut que ceux qui peuvent payer,
payent » ; mais ce principe a un corollaire :
il faut que ceux qui ne peuvent pas payer
soient exonérés. Il restera seulement à fixer

qui doit, en définitive, faire les · frais da.
l'exonération; c'est là ce que nous avons
cherché. - ■ >

Nons avons été mus, avant tout, par une
pensée d'union, nous voudrions voir cesser
la guerre vraiment malencontreuse que,
depuis quelque temps, on s'efforce de sou
lever entre propriétaires et locataires. A
nos yeux, rien n'est plus mauvais quo dei
jeter ainsi entre les classes de la société des
brandons de discorde. Nous sommes con
vaincus qu'il n'y a pas entre propriétaires
et locataires de divergences d'intérêt abso
lues, qu'ils ont besoin les uns des autres.

Si le locataire, en effet, a besoin du pro
priétaire pour trouver un foyer où il s'éta
blira, lui, sa femme, ses enfants, sa nichée,,
pour trouverlcpetit appartement où il vivra
de la vie de famille, ce qui est le plus grand
bonheur de l'existence, le propriétaire a
besoin du locataire pour que l'argent qu'il
a dépensé trouve une rémunération et un;
revenu satisfaisants. '

Arriver à les mettre d'accord en deman
dant aux uns et aux autres de faire les
sacrifices que peuvent rendre nécessaires
les circonstances exceptionnelles que nous
traversons, voilà l'œuvre que la commis
sion a eu à entreprendre. Elle a toujours
été enflammée de cette pensée : ne jamais
s'écarter du droit autant que possible, mais
aussi se préoccuper des intérêts de chacun
et no rien faire qui soit inadmissible dans
ce pays qui a toujour eu la réputation d'être
très large et très libéral. (Très bien ! très
bien!)

Est-ce que les locataires ont le droit de se
plaindre de la loi que nous discutons ?
Je ne le crois pas. Quand on considère le
texte de la commission comme contraire
aux intérêts des locataires, ou on ne l'a pas
lu, ce qui est possible, ou on ne l'a pas
compris, ce qui est encore possible.

Les locataires, la commission leur fait,
permettez-moi de le dire, une situation
exceptionnelle et privilégiée : pour eux
seuls elle admet que, d'après les circons
tances, la convention pourra subir des mo
difications allant jusqu'à la résiliation. ;

Et ces modifications ainsi apportées aux
conventions sont nombreuses: résiliation,
exonération, délais accordés pour payer
ou habiter l'immeuble, voilà les trois ordres
d'idées dans lesquels je vous demande la
permission d'entrer très rapidement.

Quel est le droit entre un propriétaire et
un'locataire en cas de mort de l'un d'eux ?
Si le propriétaire meurt, ses héritiers doi
vent continuer le bail au locataire; si le lo
cataire meurt, ses héritiers sont obligés de
continuer le bail au propriétaire. Ils ne peu
vent pas habiter l'immeuble : tant pis pour
eux; ils s'entendront avec le propriétaire
pour une résiliation avec indemnité; ils
sous-loueront à leurs risques et périls : tant '
pis pour eux si le sous-locataire paye moins
ou s'il est insolvable.

A l'article 2, nous déclarons que la veuve
d'un locataire tué à l'ennemi, ses enfants,
ses ascendants et même certains collaté
raux auront le droit de demander la résilia- -

tion du bail, et cela sans aucune indem
nité. Nous renverserons les rôles : ce qui
était à  la charge du locataire vient à la
charge du propriétaire.

Cela nous a paru juste, parce que celui
qui a combattu pour sa patrie, qui est
tombé pour elle, est bien un peu en droit que
l'État se préoccupe de sa veuve, de ses en
fants, de ses ascendants et qu'une main tu
télaire, allège la Charge qui porterait sur {
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kurs- épaules en la transportant sur celles
da propriétaire.

■Ce droit n'est pas réservé à la seule veuve
du locataire tué à l'ennemi. Le locataire ré

formé par suite d'une blessure de guerre a
le droit de demander la résiliation de son

bail ; de même celui qui du fait de la guerre
a perdu une partie de sa fortune et n'a plus
les ressources nécessaires.

Ainsi, dans tous les cas, c'est le locataire
qui est privilégié ; on ne laisse même pas
au propriétaire le droit de demander, par
contrepartie, la résiliation.

En ce qui concerne l'exonération, nous
instituons en faveur du locataire une série

de privilèges.
Tout locataire privé d'une partie de ses

ressources par le fait de la guerre a le droit
de demander une exonération totale ou par
tielle.

Enfin, dans la classe spéciale des petits
locataires, ceux qui payent moins de 600 fr.
ou 400 fr., sont présumés malheureux, ceux
de ces locataires mobilisés pourront tou
jours demander l'exonération de leurs ter
mes, que dis-je, ils l'obtiendront de droit.
Ceux qui seront restés dans la vie civile,
auront, par le seul fait de cette présomp
tion d'insolvabilité, le droit de demander la
même exonération.

Ces règles, évidemment contraires au droit
commun, ont été faites pour venir au secours
des pauvres, des petits miséreux. Il nous a
semblé qu'il le fallait, que ce serait notre
honneur de rendre le sort moins dur pour
ceux qui souffrent.

A ces mêmes locataires, notre texte, très
large, accorde des délais. Ils peuvent même,
s'ils sont commerçants, obtenir des com
missions arbitrales le droit de rester deux

années dans les lieux loués. On veut que
le commerçant, l'industriel, frappé par la
guerre, trouve, par cette prolongation de
jouissance des locaux, une compensation
aux heures mauvaises par le bénéfice du
loyer dans les heures nouvelles, au lende
main de la victoire, lorsque la France re
deviendra plus prospère, plus glorieuse que
jamais.

Voilà pour les locataires. Je pense que,
dans de pareilles circonstances, ils ne pour
ront pas se plaindre.

Dirons-nous qu'ils nous remercieront?
Avons-nous la prétention de contenter tout
le monde? C'est une tâche bien difficile.

Nous faisons une loi qui est fatalement
une loi de transaction. Or, qui dit transac
tion dit abandon des prétentions de cha
cune des parties. Les uns et les autres trou
veront que nous ne leur avons pas accordé
assez et que l'adverse partie a reçu davan
tage. Mais si l'on veut bien y réfléchir et
nous aider, on reconnaîtra, je crois, que
nous avons fait une loi de bonne volonté,
de bonne foi, une loi sincère et sage.

M. Debierre, disait que nous ne conten
terons pas les locataires. Nous ne les con
tenterons pas s'il y a des gens qui s'effor
cent de les exciter contre les propriétaires,
s'il y a des gens pour leur dire que l'on
aurait dû leur accorder davantage et pour
poser comme axiome que la maison doit
appartenir, non pas à celui qui l'a cons
truite, mais à celui qui l'habite.

Mon Dieu, messieurs, si l'on veut pousser
le locataire, on arrivera bien, à force d'élo
quence, à lui démontrer que non seule
ment le propriétaire doit le loger, mais
encore qu'il doit le nourrir. (Très bien!)

Je ne suis pas même sûr qu'à un moment
donné, quand on aura établi qu'il doit le
nourrir, on n'en arrivera pas à discuter le
menu. Mais si nous avons en face de nous
des hommes qui comprennent que le pre
mier devoir, à l'heure actuelle, c'est l'union
de tous les Français et que, quand nous au
rons fait notre devoir, ils doivent faire le leur,
les locataires comprendront qu'il y a un

effort sérieux, très réel, une amélioration
sensible de leur situation. Que si nous ne
trouvons pas dans tous les partis l'appui
nécessaire, nous aurons confiance dans le
bon sens français. En effet, le bon sens
français peut se laisser tromper un cer
tain temps — au lendemain de la bataille
on n'est pas toujours prêt à se tendre la
main — mais quand il aura, vu ce que nous
aurons accordé aux locataires et ce que
nous avons demandé aux propriétaires, le
bon sens des locataires français prendra
le dessus ; il dira que la loi qui est sortie
des délibérations d'une commission dési

reuse avant tout de se montrer généreuse et
libérale est une loi aussi bonne que possi
ble, étant données les cironstances diffi
ciles dans lesquelles elle a préparée et
votée.

Que les locataires le remarquent bien,
de tous les contrats, il n'y en a qu'un seul
qui, du fait de la guerre, va se trouver mo
difié et ce contrat c'est celui de louage.

Voulez-vous me permettre une hypo
thèse? Voilà un mariage qui s'est célébré
le 15 juillet 1914 par exemple. Quel est celui
d'entre nous qui ne connaît pas de ces jeu
nes ménages constitués à la veille de la
guerre et dans lesquels le mari est sorti de
l'autel pour s'en aller au front, quelquefois
même pour s'y faire tuer, laissant à la fem
me le souvenir ineffaçable mais bien court
de quelques jours d'union? Le jeune mari
est un homme sans fortune, mais gagnant
beaucoup d'argent; la femme elle-même n'a
pas de fortune, mais compte sur le travail
de son mari. Celui-ci a loué un appartement
assez cher, de 5,000 fr. par exemple. Le mari
a fait cadeau à sa femme d'une automobile,
de bijoux, de fourrures. Payera-t-il tout
comptant ? Non, mais au fur et à mesure de
ses gains comme avocat, comme médecin,
comme architecte. La guerre vient et le
mari est tué, ou réformé, et ne peut pas
continuer son travail. A son propriétaire
la jeune femme dira : votre bail est trop
lourd pour moi, et le fera résilier. Fera-t -elle
résilier son marché avec son marchand
d'automobiles? avec le marchand de four

rures ? avec le marchand de bijoux, alors
que peut-être elle ne s'est jamais servie de
l'automobile, ni des bijoux, ni desfourrures?
Non, le contrat de vente est irrévocable. Le
contrat de louage est révocable par suite de
la situation qui a été faite par la guerre au
locataire. Quand le locataire verra cette
différence de situation, pourra -t-il dire que
le Sénat ne s'est pas préoccupé de lui ?

Et quel est le sort que la loi va faire au
propriétaire? Tout d'abord, bien entendu,
vous allez mettre au débit du propriétaire
tout ce que j'ai dit tout à l'heure du locataire,
puisque c'est contre lui que ces privilèges
auront été exercés ; mais ce propriétaire,
quelle est la situation qui lui est faite? Est-
il possible de dire, comme le font certains,
que le propriétaire est un privilégié de la
loi et que du Sénat va sortir une loi
éminemment propriétiste ? Je vois bien
qu'on dit au propriétaire : vous ne toucherez
qu'un tiers ou un quart de votre loyer dans
telle circonstance.

M. Henry Chéron. rapporteur. Il ne fau
drait pourtant pas oublier qu'on a fait la
Révolution française pour fonder le droit
àia propriété individuelle.

M. de Las Cases. Je vous montre com
bien, tout en restant fidèle aux principes de
la propriété, je demande néanmoins qu'il
soit accordé aux locataires un certain

nombre d'avantages dont j'imagine que les
propriétaires auraient peut-être le droit
d'être, dans une certaine mesure, remerciés.
La commission a le droit de montrer qu'à
cet égard elle a été très large pour les loca
taires et qu'elle n'a en aucune façon privi
légié les propriétaires. Je vois bien le

revenu qu on diminue au propriétaire, mais
je ne vois pas ce qu'on diminue de ses
charges. Il n'aura souvent touché qu'un
tiers ou un quart de ses loyers, mais quand
il ira chez un de ses fournisseurs, pourra-t-il
lui dire : « Je suis propriétaire, voici ma
carte, je ne reçois qu'un- quart de mon
loyer, je vais vous payer un quart seule
ment de mes fournitures ? »

En aucune façon ; il payera la totalité. Et
la vie chère sera pour lui doublement
chère.

Voilà un propriétaire qui possède au
premier de son immeuble deux paliers.
Dans celui de droite, habite un locataire
qui, atteint par la guerre, demandera la ré
siliation ou l'exonération. Dans le palier de
gauche, habite un locataire qui, lui, a fait
fortune pendant la guerre. Le propriétaire
aura-t-il le droit — parce que le locataire de
droite lui aura demandé une réduction —

de demander une augmentation à celui de
gauche, parce qu'il a fait fortune ? Évidem
ment non.

Donc, le propriétaire ne reçoit ni privi
lège ni avantage.

On nous a fait deux objections auxquelles
je vais répondre d'un mot.

Le propriétaire, a-t-on dit, n'est pas inté
ressant. Il est si riche ! Et l'on ajoute : il a
tant gagné d'argent ces dernières années !
il a tant augmenté ses loyers !

L'augmentation des revenus des proprié
taires, je n'en veux dire qu'un mot.

Que quelques-uns d'entre eux, dans cer
taines circonstances, aient abusé de certai
nes situations, je le regrette et suis le pre
mier à les en blâmer.

Mais, croyez-vous que le propriétaire
parisien soit un véritable usurier et un
spéculateur éhonté ?

Que produit en général la propriété ?
Demandez-le au propriétaire d'un immeu-.

ble ordinaire. Il répondra : quatre et demi
pour cent.

M. Lemarié. Dans les sociétés immobi
lières cela rapporte davantage.

M. de Las Cases. Je parle d'un particu
lier, propriétaire d'un immeuble à Paris.
Lorsqu'il a un rendement de 4,5 ou 5 p. 100,
il est loin de s'estimer malheureux. Cela est

si vrai que, dans les ventes d'immeubles à
Paris, le fisc, qui veut se rendre compte de
la vente, regarde si elle correspond au taux
de 5 p. 100. Or, dans ces 5 p. 100 ne sont pas
compris les amortissements. Ils diminuent
en général le revenu d'un quart ou d'un
cinquième; dans beaucoup d'immeubles, il
faut compter de 30 à £3 p. 100 de frais gé
néraux.

Un propriétaire qui touche 4.5 ou 5 p. 100
n'est pas un spéculateur, il n'est pas un
usurier ; c'est un homme qui a fait un bon
placement, un placement qu'il a considéré
comme solide et durable ; il n'est pas possi
ble de dire que c'est un homme qui fait
payer trop cher à ses locataires.

M. de Lamarzelle. Dans les quartiers
pauvres, cela rapporte plus que dans les
quartiers riches.

M. le garde des sceaux. Cela rapporte
jusqu'à 8 p. 100 !

M. deLas Cases. Dansles quartiersmoyens
de Paris, il ne faut pas compter plus de 4.5
à 5 p. 100 au maximum. J'ai fait sur ce point
une enquête très complète, et je vous as
sure, monsieur le garde des sceaux, que je
ne crois pas me tromper. Je n'apporterais
pas ces chiffres à la tribune, si je croyais
une discussion possible pour ces proprié-,
taires.

On a dit que le propriétaire est un homme
qui non seulement gagne beaucoup mais
qui, en général, est très riche. C'est là une
question d'espèce. U y a des propriétaires
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très riches, il y en a de très modestes, et
c'est la cause de ces derniers, spéciale
ment celle des petits propriétaires de mon
pays, qui m'a amené à cette tribune.

Nos compatriotes de la Lozère et des dé
partements voisins, de 1'Aveyron, du Can
tal, venus à Paris très jeunes, ont, à force
de travail, d'énergie et d'intelligence, en se
levant dès l'aube, en ne ménageant pas
leur santé, en économisant sou par sou,
réuni au bout de 30 ou 40 ans un petit ca
pital. Ils l'emploient à acheter une maison
à Paris ou à en faire construire une ; leur
fortune leur vient de Paris, il leur paraît
juste qu'elle y retourne. Quand le bâtiment
va, tout va !

Souvent, ces petits propriétaires sont
dans l'obligation de s'adresser au Crédit
foncier, de faire prendre hypothèque pour
la moitié de la propriété et de vivre avec
l'autre moitié. Ils ont des charges considé
rables, leur immeuble leur produit assez
peu, mais cela leur suffit, et avec les amor
tissements ils espèrent qu'un jour leurs
enfants auront aussi une situation meil
leure.

Lorsque ces propriétaires resteront un
an ou deux sans toucher leur revenu tout

en continuant à supporter toutes les char
ges, ils seront plus pauvres qu'un grand
nombre de personnes qui ont le bénéfice
de l'allocation.

Il y a pour ces petits propriétaires — et
ils sont nombreux — des misères considé
rables.

Le nombre est grand des lettres que
nous avons reçues et qui nous révèlent des
détresses profondes, souvent d'ailleurs plei
nes de dignité, mais également pleines de
douleurs.

Voulez-vous me permettre — ce sera la
seule lecture que je ferai — j'ai pour ainsi
dire fini — de vous en lire une que j'ai
reçue, non pas d'un petit propriétaire,
mais d'une dame que je ne connais pas,
qui paraît appartenir à un monde un peu
plus relevé et avoir eu une fortune un peu
supérieure, mais dont la situation est vrai
ment déplorable : c'est une propriétaire
qui, depuis la guerre, n'a pas pu toucher
ses revenus. Voici ce qu'elle m'écrit :

Il suffit d'avoir lu cette lettre pour com
prendre la hauteur et la dignité de la pen
sée qui l'inspire. Elle mérite, à ce titre,
d'être écoutée.

« Monsieur, je voudrais que vous fassiez
justice des clichés que les socialistes débi
tent sur nous. Pendant que stoïquement
nous supportons une situation des plus pé
nibles, ces messieurs nous insultent, nous
traitent d'insatiables , nous considèrent
comme bien heureux que les poitrines des
prolétaires défendent nos biens. C'est
odieux !

« Est-ce que nos maris, nos fils, ne tom
bent pas au champ d'honneur comme les
autres? Mon fils aîné est devenu fou; je
n'ai pas d'argent pour le soigner et jovends
peu à peu mes bijoux. Mon second a été tué
glorieusement, après avoir été cité deux
fois à l'ordre du jour. Je reste seule avec
 mes deux filles, ne touchant que le quart
de mes revenus ; la vie qui a doublé de
vient un douloureux problème, et, comme
si notre situation était normale, les feuilles
de contributions continuent à pleuvoir, les
assurances que je ne peux plus payer me
nacent, en cas de sinistre, de ne pas m'in
demniser. U faut payer l'eau, le gaz, les
concierges.

«Je n'ai jamais vu une situation si para
doxale : ne pas avoir songé depuis deux
ans à dégrever du moins une classe d'indi
vidus privée par les lois de leurs revenus,
et, après les avoir réduits à la misère, les

1 insulter, c'est vraiment intolérable. »
Elle a tort, cette femmiř, quand elle dit

que la loi ne dégrèvera pas les proprié
taires qui verront diminuer leurs revenus.
La Chambre les a dégrevés et, au Sénat, nous
vous proposons, bien entendu, la même
chose. N'a-t-elle pas raison quand elle se
plaint, moins encore peut-être de sa dé
tresse matérielle que de ce que j'appellerai
sa détresse morale, des injures que l'on
publie contre les propriétaires ?

Et lorsque cette femme, qui a donné deux
enfants à son pays, s'entend répéter chaque
jour qu'elle est insatiable et qu'elle ne sait
pas rendre justice à ceux qui la défendent,
n'a-t-elle pas raison de protester en disant
que, ce que défendent nos poilus au front,
ce n'est pas seulement la propriété maté
rielle, mais quelque chose de plus haut. Ce
qui a fait partir pour la bataille et ce qui
fait rester dans les tranchées prolétaires et
propriétaires, ce qui les fait tomber la main
dans la main, du duc de Rohan au simple
paysan, ce n'est pas seulement le respect
ou la défense d'un morceau de terrain, d'un
pan de murs, c'est la défense d'un idéal.

C'est la défense de ce qui constitue le
patrimoine de nos aïeux, c'est-à-dire cette
patrie qui a été faite de toutes les généro
sités, de tous les génies, de toutes les
forces, de toutes les vertus de ceux qui
nous ont précédés. (Applaudissements.)

Ils ne défendent pas autre chose que cela.
Lorsqu'entrouvant la capote, trouée de bal
les, de l'un de nos poilus, nous cherchons
sur son sein, nous trouvons, au fond d'un
vieux portefeuille, une, photographie que
les baiserset les larmes/ souvent, ont rendue
presque méconnaissable ; sur cette pho
tographie, nous discernons, déjà à demi
effacées, l'image d'une femme et la figure
d'enfants, embrassées vingt fois dans la
tranchée. Voilà ce qu'ils défendent !

Ils défendent la France ;' ils défendent la
liberté; ils -défendent ce qu'ils appellent
leurs gosses afin que, plus tard, ayant
souffert, eux, ces gosses n'aient pas à souf
frir de pareilles douleurs et que la paix
que consacrera notre victoire complète ne
puisse pas, demain, être troublée une fois
de plus par les barbares qui l'ont troublée
une première fois. Voilà la vérité. (Vive
approbation.)

J'en ai dit assez pour vous montrer que
la loi n'est pas une loi faite pour les pro
priétaires. Elle ne leur apporte qu'une
chose et, à cet égard, il est indiscutable
qu'ils sont un peu mieux traités que par la
Chambre : elle accorde un délai aux débi
teurs hypothécaires. Elle accorde, surtout,
aux propriétaires ce qu'ils désirent, c'est-à-
dire la cessation des moratoires, la fin d'un
état provisoire qui n'a que trop duré et la
liquidation d'un passé avec un statut nou
veau pour l'avenir.

Elle leur accorde, aussi, une indemnité,
et c'est'par là que je veux finir.

On a beaucoup attaqué l'indemnité aux
propriétaires. Voyons en quoi elle consiste.
11 y a une conception très haute, très idéale,
très poétique, qui n'est pas fausse en droit,
mais qui est un peu au-dessus des sphères
de la politique * c'est la conception d'après
laquelle, la guerre étant une lutte entre deux
Etats, entre deux collectivités, les particu
liers n'ont pas à en subir les conséquences,
l'État seul devant les supporter.

Dans une pareille théorie, tous les désas
tres de la guerre devraient être entièrement
et complètement réparés par l'État. Ce ne sera
pas, je l'espère, la théorie de demain parce
que j'espère que demain, nous ne reverrons
pas de guerre comme celle-là. Mais, dans une
certaine mesure, nous admettrons celte
théorie quand il sera nécessaire de venir
au secours des régions envahies. Pour cel
les-ci, nous l'appliquerons généreusement
et avec bonheur, quoi qu'il puisse en coûter
aux contribuables, parce que ce sera, pour
nous, le seul moyen de montrer à ces pays

envahis combien leurs tourments ont été
les nôtres et combien nous leur sommes
reconnaissants de l'admirable attitude et do

la dignité qu'ils ont montrées sous le piel
de l'ennemi. (Très bien ! très bien !)

Mais les propriétaires demandent-ils l'ap
plication d'une pareille théorie? Deman
dent-ils qu'on les indemnise de ce que la
guerre leur a fait perdre ? Aucun d'eux n'a
eu une pareille pensée. La guerre, cas de
force majeure pour ceux qui la subissent,
les propriétaires devront en subirle contre
coup.

Une seconde théorie est celle de la faute

de l'État. Beaucoup de propriétaires trouvent
que le premier moratoire était très légi
time, que le deuxième s'expliquait peut-être
encore, mais que les autres ont été une faute
de l'État et qu'il aurait fallu, dès février et
mars 1915, établir la loi des loyers de guerre.
et ńe pas attendre indéfiniment. Si l'on avait
agi de la sorte, beaucoup de locataires qui
n'ont pas payé auraient payé, et cette pensée
mauvaise que l'on peut ne pas payer son
loyer et renier ses engagements n'aurait
jamais germé dans certains cerveaux. C'est
là une conception malsaine qu'il faudra, à
tout prix, faire disparaître sans retard, s.'
nous voulons rétablir l'ordre et la paix pu
blique dans ce pays.

Beaucoup de propriétaires pensent ainsi ;
et quelles en sont les conséquences ?

Si les moratoires ont été une faute, si
cette faute a causé un préjudice aux pro
priétaires, ceux-ci ont le droit d'en deman
der réparation.

Est-ce là ce que viennent vous dire les
propriétaires? Est-ce là ce que vous de
mande la commission? Pas du tout. La com
mission ne discute pas s'il y a eu faute de
la part des moratoires, s'il y eu préjudice
causé par les moratoires. Elle vous dit :
ce préjudice serait bien difficile à établir,
parce qu'il y a l'insolvabilité . résultant
en partie de la guerre et celle résultant,
en partie, des moratoires. Comment faire
la ventilation entre ce que le locataire
aurait pu payer s'il n'y avait pas eu les
moratoires et ce qu'il peut payer aujour-
d'hui? Que de procès ! Que de difficultés l
Que de charges pour l'État!

Et la commission vous dit : « L'insolvabi
lité résultant des moratoires, nousne récla
mons rien pour elle, au nom des propriétai
res. » .

Mais il y a autre chose. Il y a dans la loi
— et rien n'est plus juste — les exonérés, il
y a les pauvres, les miséreux. Vous dites —
et vous avez eu raison de le dire — nous
sommes heureux que vous l'ayez dit et
nous l'aurions dit si vous ne l'aviez dit
vous-même — : « Vous ne payerez pas vos
loyers, vous n'avez pas à les payer. »

Qu'est-ce que cola? C'est une réquisition.
A qui incombe-t-elle? à l'État, et l'on peut
dire qu'en logique pure elle devrait incom
ber tout entière à l'État.

Votre commission vous demande-t-elle
de la faire supporter tout entière par l'État 1
Non, elle vous dit: « Vous en ferez suppor
ter la moitié par l'État, l'autre moitié par
les propriétaires ».

Cette solution, qui n est pas la solution
logique, c'est entendu, mais qui est une
solution équitable, jel'aitoujours soutenue.
Au début de la guerre, j'ai souvent parlé
dans des meetings de propriétaires et je
leur ai dit : « Au Sénat, je défendrai vos
droits parce que c'est justice, mais à une
condition, c'est qu'à côté de la justice quo
nous réclamerons, vous ferez le geste gé
néreux qui est indispensable. C'est vous
qui devez dire : « Il y a des exonérés, de
petits locataires pauvres ; ce sont nos amis,
nous entendons prendre leur cause en
main. Si vous, État, vous faites ce geste,
nous, propriétaires, nous en ferons un autre.
Nous vous aiderons à partager la charge,
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dans des proportions qui seront à fixer.
Nous prendrons, pour notre part, en dehors*
des impôts que nous aurons à payer, la
charge de ces exonérations que vous accor
de» aux petits locataires. »

Voilà le geste des propriétaires. Il est
grand, je crois, il est généreux. Ils ne
font pas seulement leur devoir en agissant
ainsi, ils font plus que leur devoir ; mais il
y a des moments où il est bon de faire plus
que son devoir et où il faut faire plus que
son devoir pour faire tout son devoir.
(Adhésion.)

Us le font dans une pensée d'apaisement,
de solidarité avec leurs locataires ; ils font ce
geste dans une pensée d'union; ils espèrent
que ces luttes cesseront, que l'on comprendra
leur bonne volonté ; ils pensent à demain
en agissant ainsi, parce qu'ils se disent que,
demain, l'union de tous, l'entente, l'accord
seront nécessaires pour refaire, après la
victoire, une France plus belle, plus grande
et plus prospère. (Très bien! et applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet, sur l'article 1 er. .

M. Guillaume Chastenet. Messieurs, je
voudrais faire part au Sénat d'un scrupule
que m'a suggéré la lecture des premiers
articles de la loi.

Il s'agit d'une loi temporaire se rattachant
à la guerre actuelle. A l'occasion de cette
guerre, nous avons édifié une législation
s'inspirant des nécessités supérieures, mais
nous devrions revenir à une législation
normale, s'inspirant des principes.

La proposition qui nous est soumise a un
caractère de transition, elle s'applique aux
faits se rattachant à la guerre actuelle. Telle
est bien l'intention de la commission,
comme l'intention de tous ; mais il faudrait
la préciser, sans cela, on risquerait de voir,
à propos d'une nouvelle guerre... (Excla
mations.) à propos d'une guerre coloniale
par exemple. . . (Mouvements divers.)

Messieurs, la question a son importance ;
il ne suffit pas, en effet, que nos intentions
soient claires, il nous faut encore les expri
mer. (Adhésion.)

L'intention du législateur, certes, n'est pas
douteuse; mais, si cette précision est intro
duite dans certains articles, on ne la trouve
pas dans d'autres. C'est donc au seuil de la
loi qu'il faut la placer.

Dans ces conditions, je proposerai d'a
jouter à l'article 1 er , après les mots : «. .des
règles exceptionnelles et temporaires ci-
après »... les mots suivants : « et se ratta
chant à la guerre actuelle. »

M. le garde des sceaux. Je vous ferai
observer, monsieur Chastenet, que le titre
de la loi est ainsi conçu : « Au nom de la
commission chargée d'examiner le projet de
loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre. »

M. Guillaume Chastenet. Monsieur le

garde des sceaux, vous n'ignorez pas que le
titre d'une loi n'a pas force légale.

En outre, l'expression « l'état de guerre »
vise toute espèce de guerre et non pas
seulement la guerre actuelle. Prenons par
exemple le texte de l'article 3, aux termes
duquel, lorsqu'un locataire est tué à l'en
nemi ou est décédé des suites de blessures-
reçues, ou bien de maladie contractée
sous les drapeaux, le bail est résilié de
plein droit ; je soutiens que, dans trois ans,
quatre ans, la veuve d'un officier qui aura
été tué dans unc expédition coloniale pourra
s'appuyer sur cet article pour demanderl
résiliation de son bail.

Est-ce là votre intention ? Le texte de la
commission serait-il donc ne varietur, bien
que nous ne puissions pas, à l'heure ac
tuelle, éviter un retour à la Chambre des
députés?! - : \ ι } - ·■_■ .. ; ·;. ; ■· -¡ ■·-":-

. i''. 1 ' - '.

Lorsque vous avez l'occasion de vous
expliquer clairement, je ne vois vraiment
pas pourquoi vous hésiteriez à le faire. Si
M. le rapporteur avait admis cette petite
précision — qui n'a pas soulevé d'oppo
sition, je puis bien le dire, de la part du
Gouvernement — je me serais dispensé
d'intervenir pour signaler au Sénat une la
cune évidente du texte. ( Très bien !)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Voici, messieurs, com
ment la question se pose, à propos de l'ar
ticle 1 er. Cet article avait été ainsi rédigé
par nous :

« A partir de la promulgation de la pré
sente loi, les rapports entre propriétaires et
locataires, en matière de baux à loyer, se
ront réglés par le code civil. sauf applica
tion des règles exceptionnelles et tempo
raires ci-après : » . .

Le Sénat a été saisi d'un amendement de

M. Jénouvrier qui me paraît donner satis
faction à des observations formulées par
M. Brager de La Ville-Moysan.

Cet amendement est ainsi conçu:
« A partir de la promulgation de la pré

sente loi, les rapports entre propriétaires et
locataires régis par le code civil, seront
soumis aux dispositions exceptionnelles et
temporaires ci-après : » '

L'amendement de M.' Jénouvrier a le mé

rite de préciser, dans une forme plus con
cise, la déclaration de principe que nous
avons voulu faire au seuil de l'article 1 er.
La commission accepte donc l'amendement
de M. Jénouvrier, qui deviendrait la for
mule de l'article 1".

Ici intervient M. Chastenet qui dit : « Ne
serait-il pas utile d'indiquer que cette loi
n'est applicable que pendant la guerre ac
tuelle? » ll n'y a, je crois, aucune équi
voque possible à cet égard, si on lit le texte
de l'amendement de- M. Jénouvrier — et

surtout, si on relit le projet d'un bout à
l'autre. — 11 n'y est question que de la
guerre actuelle.

M. Chastenet invoque l'article 3. Or, celui-
ci renvoie à d'autres articles dans lesquels
on parle de délais applicables à la guerre
actuelle.

Je ne me plains point, du reste, des ob
servations de l'honorable ' M. Chastenet,
dont nous connaissons l'esprit si juridique
et si précis. Mais il me semble que  ma ré
ponse est de nature à lui donner satisfac
tion.

J'en reste, pour ma part, à l'amendement
de l'honorable M. Jénouvrier.

M. Guillaume Chastenet. La réponse de
M. le rapporteur est très claire et très pré
cise. Je regrette que le texte du projet nele
soit pas autant, alors surtout qu'un mot y
suffisait.

J'ai fait une observation que je crois
fondée ; je la livre à l'appréciation de la
commission, car, en somme, dans le texte
que nous allons voter, ma responsabilité
est moins engagée que celle de la commis
sion. (Sourires.)

M. le président. Il y a sur l'article 1" un
amendement de M. Jénouvrier qui pro
pose de rédiger comme suit cet article :

« A partir le la promulgation de la pré
sente loi les rapports entre propriétaires
et locataires régis par le code civil seront
soumis aux dispositions exceptionnelles et
temporaires ci-après. »

La parole est à M. Jénouvrier.

M. Jénouvrier. Je n'ai rien à dire après
ce que l'honorable rapporteur vient de dé-
elarer au Sénat ; la commission ayant ac
cepté mon amendement, je demande au
Sénat de vouloir bien le voter.

i : -4 r. . ! ij . '· ¡ . v . Il į. í

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole. ' ;

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, le texte proposé par mon honorable
collègue et ami M. Jénouvrier est certaine
ment beaucoup plus clair et plus net que
celui que proposait la commission ; il me
semble cependant que les premiers mots de
cet amendement, qui sont d'ailleurs exac- ,
tement les mêmes que ceux du texte de la
commission, ne répondent' pas d'une ma
nière complète à la réalité des faits.

On dit ceci: « A partir de la promulgation
de la présente loi. . . ·> En prenant ces mots
à la lettre, il semblerait que la loi n'aurait
aucune espèce ďefľet rétroactif. Or il est ab
solument certain — on n'a qu'à lire les ar
ticles pour s'en rendre compte — que la loi
va r 'gler les rapports entre propriétaires et
locataires, non pas seulement à partir du
jour où elle aura été promulguée, mais à
partir du mois d'août 1914 ; ilme paraît done
inexact de dire que c'est à partir seulement
de la promulgation de la loi qu'elle va pro
duire ses effets. " ■· · *

J'estime qu'il' y aurait lieu de 'substituer
à cette formule une formule plus claire qui
serait celle-ci :

« Pendant la durée de la guerre et les dé
lais supplémentaires ci-après indiqués, les
rapports entre propriétaires et locataires,
etc., etc..... » Cette formule a l'avantage
de préciser d'une manière très nette la
période à partir de laquelle la loi actuelle
commencera à régir les rapports entre
propriétaires et locataires, et elle fixe éga
lement la date à partir de laquelle ces rap
ports cesseront d'être régis par notre loi,
puisqu'elle indique que les délais supplé
mentaires indiqués par la loi limiteront
son application.

Il me semble que la formule que je sou
mets au Sénat est beaucoup plus exacte que
le texte proposé parla commission.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. L'honorable M. de Las
Cases, tout à l'heure, disait dans son dis
cours qu'il est très difficile de satisfaire
tout le monde. Je m'en aperçois une fois de
plus. (Sourires.)

Je m'imaginais, en effet, que la formule
de l'amendement de M. Jénouvrier donnait
satisfaction à M. Brager de La Ville-Moysan.

Pourquoi avons-nous mis : « à partir de la
promulgation de la présente loi. ..» ? Comme
je l'ai dit dans mes observations générales,
nous avons voulu signifier le retour au droit
commun, nous avons voulu mettre fin aux
moratoires civils et judiciaires. Vous dites
qu'il y a des dispositions qui pourront re-
troagir dans le passé : c'est évident, il y aura
des effets dans le passé et dans l'avenir. Je ·
ne vois pas la nécessité de modifier les pre
mières lignes de l'amendement de M. Jénou
vrier, et je suis forcé de m'en tenir à ce
dernier amendement. (Très bien !)

M. Brager de LaVille-Moysan. L 'hono
rable rapporteur dit que la loi établit des dis
positions exceptionnelles et temporaires; je
suis d'accord avec lui ; mais ces disposi-,
tions, par la nature même des choses, ne
s'appliqueront pas seulement à partir de la
promulgation de la loi, elles rétroagiront.

M. Viviani, garde des sceaux, ministre
de la justice. Qu'est-ce qu'une loi qui n'est
pas promulguée? Ce n 'est rien du tout ! Elle
n'a d'effet qu'à partir de la promulgation.

M. le président. Il résulte de la déclara
tion de M. le rapporteur que ľamcídemept?
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de M. Jénouvrier accepté par la commission
est devenu l'article l rr.

M. le rapporteur. Parfaitement, monsieur
le président.

M. le président. M. Brager de La Ville-
Moysan, proposant d'amender ce texte, je
vais consulter le Sénat sur la nouvelle dis
position suivante : "

« Pendant la durée de la guerre elles dé
lais supplémentaires ci-après indiqués, les
rapports entre propriétaires et locataires... »,
le reste comme à l'article.

Je vais mettre aux voix la prise en con
sidération.

M. le rapporteur. La commission et le
Gouvernement repoussent l'amendement de
M. Brager de La Ville-Moysan.

(L'amendement n'est pas pris en considé
ration.) ,

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture de l'article 1" tel qu'il résulte de
l'amendement de M. Jénouvrier, accepté par
la commission :

« A partir de la promulgation de la pré
sente loi, les rapports entre propriétaires
et locataires régis par le code civil seront
soumis aux dispositions exceptionnelles et
temporaires ci-après. »

Je mets aux voix l'article 1" ainsi mo
difié.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président.

TITRE I"

RÉSILIATIONS '

« Art. 2. — Les baux à loyer seront, sans
préjudice des causes de résiliation résul
tant du droit commun ou des conventions,
résiliables conformément aux dispositions
suivantes : » (Adopté.)

« Art. 3. — Lorsque le locataire a été tué à
l'ennemi ou est décédé des suites de bles
sures reçues ou de  maladie contractée sous
les drapeaux, le bail est résilié de plein
droit sans indemnité, sur la déclaration de
sa veuve, de ses héritiers en ligne directe,
ou, à leur défaut, de ses héritiers collaté
raux, si ceux-ci habitaient ordinairement
avec lui les lieux loués.

« La déclaration sera faite au greffe de la
justice de paix où elle sera consignée sur
un registre spécial et transmise au bailleur

■ par les soins du greffe.
« Celte déclaration aura lieu, à peine de

forclusion, dans les six mois qui suivront
le décès ou l'avis officiel du décès, et, si le
décès est antérieur à la promulgation de la

v présente loi, dans les six mois de cette pro
mulgation.

« Lorsque le propriétaire pourra établir
qu'il avait effectué dans les lieux loués des
aménagements exceptionnels qu'il devait
amortir par le prix de la location et la durée'
du bail, la commission arbitrale, prévue au
titre III de la présente loi, pourra, en tenant
compte de la situation de fortune des
parties, décider que la résiliation aura lieu
moyennant une indemnité dont elle fixera
le montant. »

Sur cet article il y avait amendement de
M. Lemarié. . .

M. le rapporteur. Que M. Lemarié a eu
, l 'obligeance de retirer.

Ì M. le président. L'amendement étant
¡retiré, je vais mettre aux voix l'article 3..
Ь M. Vieu. Je demande la parole.

* M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. La commission a substitué la
; déclaration au greffe.de la justice de paix
j à la lettre .recommandée, qui avait été
ądoįMe par la Chambre des députes,

M. le rapporteur nous dit, dans son rap
port, que la lettre recommandée avait été
écartée parce qu'elle était de nature à pro
voquer des abus et des difficultés.

Je ne les aperçois pas.
Il me semble, par contre, que la déclara

tion au greffe entraînera avec elle des dif
ficultés beaucoup plus certaines. 11 faudra
que le locataire se présente au greffe : il
faudra un registre spécial, d'où surcroît de
formalités pour le justiciable et de travail
pour le greffier.

Qui payera ce dernier?
La commission a estimé que la lettre

recommandée doit suffire lorsqu'il s'agit,
par exemple, de notifier les décisions de la
commission arbitrale aux parties défail
lantes. Je ne vois pas pourquoi elle n'aurait
pas le même effet suffisant dans le cas de
résiliation prévu par l'article 3.

11 serait, à mon avis, beaucoup plus simple
et plus commode de maintenir la lettre
recommandée.

M. le rapporteur. Non. Il y a ici une diffé
rence importante avec le texte de la Chanu
bre. En matière de résiliation, au lieu du
délai uniforme prévu par la Chambre, délai
qui allait jusqu'à six mois après les hosti
lités, nous impartissons, à partir du moment
où l'événement est certain, un délai dans
lequel, à peine de forclusion, le demandeur
en résiliation doit formuler sa demande.

Étant donné ce délai, qui se traduit par
une sanction de forclusion, il faut qu'il y
ait un point de départ certain. Nous avons
craint que la lettre recommandée ne le
constituât point.

Je me permets de dire en passant que
nous abusons un peu dans les lois de la
substitution de la lettre recommandée aux
formalités extrajudiciaires, plus sûres, qui
étaient prévues jusqu'à présent. Il s'agit ici
d'un délai de six mois qui courra à partir
de la demande en résiliation.

La personne à laquelle est adressée la
lettre recommandée pourra prétendre n'a
voir rien reçu.

Quelle sera la preuve? Vous aurez en
mains un récépissé de lettre recommandée,
mais vous ne pourrez établir ce qu'il y avait
dans la lettre.

Nous avons voulu, je le répète, un point
de départ certain, étant donné le caractère
de forclusion qui s'attache, à la demande. Je
suis convaincu que cette explication don
nera satisfaction à l'honorable M. Vieu.

M. André Lebert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lebert.
M. André Lebert. Je demande à M. le

rapporteur une précision de commentaire
au sujet de l'alinéa 3 de l'article 3.

Je lis: «Cette déclaration aura lieu...
dans les six mois qui suivront le décès ou
l'avis officiel du décès ».

Chacun sait combien il est parfois délicat,
mais toujours nécessaire, de fixer avec net
teté le point de départ des délais de forclu
sion.

Je me demande s'il h'y a pas ambiguïté,
discussion possible à cause de la juxtaposi
tion des mots « décès » ou « avis officiel
du décès ». La date du décès n'est pas celle
de l'avis officiel. S'agit-il de l'une ou de
l'autre de ces dates ? Assurément pas, mais
bien de l'une et de l'autre, suivant la dou
ble hypothèse qu'a certainement envisagée
la commission.

Le point de départ du délai de six mois
sera le décès, si l'acte a pu en être dressé
au jour où l'événement douloureux s'est
produit, comme il advient quand le.mobi
lisé décède dans un hôpital ou dans une
formation sanitaire de l'arrière.

Le point de départ du même délai de six
mois sera, au contraire, la date deľayis offi
ciel du décès, tel qu'il est adressé à nos

mairies par 1 autorité militaire, quand la
mort, à une date plus ou moins certaine, a
frappé le mobilisé dans la zone des armées
combattantes.

Je souhaiterais que M. le rapporteur vou
lût bien nous dire si ma pensée est conforme
à-la sienne et s'il n'y a aucune confusion
possible à cause des mots : « les six mois
qui suivront le décès ou l'avis officiel du
décès ».

M. le rapporteur. La pensée de la com
mission est tout à fait conforme à celle que
vient d'exposer avec sa clarté habituelle
l'honorable M. Lebert. Il peut y avoir, d'une
part, le décès immédiatement connu de la
famille. Il peut aussi arriver que le décès
ne soit pas connu immédiatement, comme
cela s'est vu souvent en temps de guerre,
et alors c'est l'avis officiel du décès adressé

par le ministère de la guerre.
Je remercie l'honorable M. Lebert de son

observation, et je ne puis que confirmer son
commentaire.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 3 ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté.)
M. le président. « Art. Ί. — La résiliation

du bail peut, dans les mêmes cas, et sous
réserve de la déclaration prévue à l'article 3
dans les délais déterminés par ledit article,
être prononcée sur la demande des autres
héritiers du locataire. Elle est alors ordon

née par la commission arbitrale, avec ou
sans indemnité, suivant les circonstances. я
(Adopté.)

« Art. 5. La résiliation peut être pronon
cée sans indemnité, sur la demande de la
femme, des enfants ou, à leur défaut, des
ascendants des locataires appelés sous les
drapeaux, dont le décès, sans avoir été offi
ciellement constaté, peut être présumé.

« La déclaration prévue à l'article 3 doit
alors être faite, à peine de forclusion, dans
les six mois de l'avis donné par le ministère
de la guerre qu'il y a présomption de
décès.

« Si l'avis de présomption de décès est
antérieur à la promulgation de la présente
loi. la déclaration devra être faite dans le
délai de six mois à dater de la dite promul
gation. » (Adopté).

« Art. 0. — Lorsque tous les membres
d'une société en nom collectif ou tous les

gérants d'une société en commandite sim
ple ont été tués à l'ennemi ou sont morts
des suites de blessures reçues ou de mala
die contractée sous les drapeaux, le bail
conclu par la société est résilié de plein
droit sur la déclaration du liquidateur ou, à
défaut de liquidateur, sur la déclaration des
héritiers.

« Si l'un des associés en nom collectif ou
en commandite a été tué à l'ennemi ou est
mort des suites de blessures reçues ou de
maladie contractée sous les drapeaux, et si
son décès a entraîné la dissolution de la
société, la résiliation du bail peut être pro
noncée sur la demande du liquidateur ou,
à défaut de liquidateur, sur la demande
d'un ayant droit.

« La déclaration prévue à l'article 3 doit
être faite à peine de forclusion dans les cas
déterminés au paragraphe 1 er du présent
article, dans les trois mois de l'avis officiel
du décès du dernier sociétaire en nom col
lectif ou du dernier gérant de la société en
commandite simple. Dans le cas prévu par
le troisième paragraphe, elle doit être faite
dans les trois mois de la dissolution de la
société.

« Si le décès prévu au paragraphe i" ou
si la dissolution de société prévue au troi
sième paragraphe sont antérieurs à la pro
mulgation de la présente loi, les délais
ci-dessus impartis courront à partir de ladite
promulgation,
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:. a résiliation flans les cas prévus par le
présent article a lieu, suivant les circons
tances, avec ou sans indemnité. »

M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. Je désire appeler l'attention de
M. le rapporteur et de la commission surle
point suivant :

Nous sommes ici en matière de sociétés

en nom collectif : lorsque tous les mem
bres ont été tués à l'ennemi ou sont morts
des suites de blessures reeues ou de mala
die contractée sous les drapeaux le bail
peut ètre résilié de plein droit sur la décla
ration du liquidateur ou des héritiers.

Or, l'article 550 du code de commerce, pré
voit, en matière de faillite que « si le bail
est résilie, le propriétaire d'immeubles af
fe tés à l'industrie ou au commerce du
failli aura privilège pour les deux dernières
années de local ion échues avant le juge
ment déclaratif de faillite, pour l'année
courante, pour tout ce qui concerne l'exé
cution du bail et pour les dommages-inté
rêts qui pourront lui être alloués par les
tribunaux. »

Je demande si cet article du code de com
merce restera applicable.

Dans le cas que vise l'article 6 de la com
mission, il me semble que le propriétaire
peut avoir le droit — je ne dis pas qu'il en
usera — de demander, s'il y a des créan
ciers sociaux qui ne sont pas encore désin
téressés, la déclaration de la faillite de ses
débiteurs. Il y aura lieu alors à application
de l'article 550 du code de commerce.

J'appelle l'attention de la commission et
de M. le rapporteur sur cette question qui
me parait particulièrement intéressante et
je serais heureux de connaître leur avis sur
les conséquences de cette dualité de dispo
sitions.

M. le rapporteur. Il s'agit, dans notre
article 6, uniquement de la résiliation, des
conditions dans lesquelles elle pourra
être demandée, de la date à laquelle elle
produira ses effets. L'honorable M. Vieu
soulève une question très intéressante mais
qui est d'un autre ordre : elle sera examinée
dans un instant à propos d'un autre article.

M. Vieu a fait allusion au privilège du
bailleur en cas de faillite déterminé par
l'article 550 du code de commerce, modifié
parla loi du J 1 février 1872. Nous aurons,
à propos d un amendement déposé par
M. Touron sur lequel il y a, je crois, contra
diction entre le Gouvernement et lui, à nous
expliquer suries droits du bailleur en cas
de faillite, sur le montant de la créance pour
laquelle il pourra produire; nous nous ex
pliquerons en même temps, si M. Vieu le
veut bien sur le privilège du bailleur en
cas de faillite. Ainsi les droits de M. Vieu

so it réservés et il n'y a aucun inconvénient
à voter, dans les termes où il est conçu,
l'article 6. '

M. Vieu. Sous cette réserve, je ne m'op
pose pas au vote de l'article.

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 6.

(L'article 6 est adopté.)

M. le président. « Art. 7. — Si le loca
taire qui a été mobilisé établit que, par
suite de blessures reçues ou de maladie, il
n'est plus en état d'exercer la profession
pour laquelle il avait conclu le bail, ou qu'il
a subi une diminution notable et perma
nente de sa capacité professionnelle et qu'il
se trouve privé désormais des ressources
normales nécessaires pour payer le prix du
bail, la résiliation sera prononcée sur sa
demande sans indemnité.

. « Le' locataire, dans les cas prévus au
paragraphe précédent, devra faire, à peine
de forclusion, la déclaration prévue par l'ar
ticle 3, dans les six mois qui suivront sa

mise en réforme et, si cette mise en réforme
est antérieure à la promulgation de la pré
sente loi, dans les six mois, de ladite pro
mulgation. »

M. Vieu. L'observation que je viens de
faire s'appliquait également aux articles
7, 8 et 9, mais étant donné que des explica
tions seront fournies sur l'ensemble de ces

articles par la commission, je n'insiste pas
pour le moment.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Seront ad
mis au bénéfice des dispositions qui précé
dent et, dans les mômes conditions, les
veuves et les héritiers des locataires qui, ι
sans être mobilisés, ont été tués au cours '
de faits de guerre ou sont morts des suites
de blessures reçues ou de maladie se ratta
chant à ces faits.

« La déclaration prévue à l'article 3 devra
être faite dans les six mois de l'avis officiel
chi décès et si cet avis de décès est anté

rieur à la promulgation de la présente loi,
dans les six mois de ladite promulgation. »
— (Adopté.)

« Art. 9. — La résiliation du bail pourra
être prononcée avec ou sans indemnité
sur la demande du locataire qui justifiera
que, par suite des conséquences de la
guerre, il se trouve privé des ressources né
cessaires à l'exécution du bail. Cette décla

ration devra être faite, à peine de forclu-
clusion, au plus tard dans les trois mois
qui suivront le décret fixant la cessation
des hostilités. η

• Il y a sur cet article un amendement de
M. Lemarié qui propose de le rédiger ainsi :

« La résiliation du bail pourra ètre pro
noncée, avec ou sans indemnité, sur la
demande du locataire qui justifiera que, par
suite des conséquences de la guerre, il se
trouve privé des ressources nécessaires à
l'exécution du bail, ou qu'il n'a pu, par suite
de mobilisation, entrer en jouissance des
lieux loués.

« Cette déclaration devra être faite, à
peine de forclusion, au plus tard dans les
trois mois qui suivront le décret fixant la
cessation des hostilités, s'il s'agit du pre
mier cas, et, dans le second cas, dans les
trois mois de la promulgation de la pré
sente loi. » if-1 ·

La parole est à M. Lemarié.

M.. Lemarié. Messieurs, mon amende
ment ajoute au texte de l'article 9 une dis
position qui a pour objet de créer un nou
veau cas de résiliation, mais, de résiliation
qui devra être soumise à la commission ar
bitrale et non d'une résiliation de plein
droit.

Supposons un individu qui a passé un
bail quelques jours avant la guerre : il avait
l'intention de s'établir à Paris, par exem
ple, et, au mois de juin ou de juillet 191 í, il
a loué un appartement pour entrer en
jouissance au mois d'octobre suivant. U
est mobilisé dès le 2 atmt 1914; il lui a été
impossible d'entrer en possession de l'ap
partement loué.

Il est véritablement cruel de l'obliger à
payer le prix de cet appartement pendant

į toute la durée de la guerre.
■ Je ne demande pas qu'on accorde à ce
locataire le droit de provoquer la résilia
tion du bail avec effet rétroactif, je de
mande qu'il ait le droit de provoquer la
résiliation du bail à partir de la promulga
tion de la loi et dans un délai qui est indi
qué dans le second alinéa de mon amende
ment.

La déclaration, en ce qui concerne les cas
prévus par le texte de la commission, doit
être faite dans les trois mois qui suivront
le décret fixant la cessation des hostilités ;

dans le cas qui me préoccupe, je demande
que la déclaration soit faite dans les trois
mois de la promulgation de la présente loi.

La commission a trouvé que cet amen
dement avait pour objet de donner satis
faction à une situation très intéressante,
elle l'a accueilli : je demande au Sénat de
ratifier la décision de la commission. (Très'
bien ! très bien !)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. L'honorable M. Lema
rié apporte à notre article 9 une améliora
tion dont la commission reconnaît volon
tiers l'utilité. Notre article ouvrait le droit

de demander la résiliation au locataire qui
justifierait que, par suite des conséquences
de la guerre, il se trouverait privé des res
sources nécessaires à l'exécution du bail. -

Il est entendu que cette première cause
de résiliation est maintenue.

L'honorable M. Lemarié envisage le cas
du locataire qui avait passé un bail et qui, à
cause de sa mobilisation, n'a pu entrer en
jouissance des lieux loués. '

Je reconnais qu'il est utile que la com
mission arbitrale puisse tenir compte de
situations aussi intéressantes et la commis

sion accepte, d'accord avec le Gouverne
ment, l'amendement de l'honorable M. Le
marié.

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Messieurs, je
ne discute pas l'amendement devenu le
texte de la commission. Le Gouvernement
[ accepte. Je veux simplement dire qu'à
l'article 13, la commission a bien voulu
adopter une suggestion que je lui avais
soumise : il est dit dans cet article 13 qu'il
fallait que les ressources fussent normales.
C'est par suite d'un lapsus que ce mot
« normales » ne figure pas dans l'article 9.

Je demanderai en conséquence, d'accord
avec la commission, que le texte soit ainsi
modifié : « La résiliation du bail pourra
être prononcée avec ou sans indemnité sur
la dem inde du locataire qui justifiera que,
par suite des conséquences de la guerre, il
se trouve privé des ressources normales
nécessaires à l'exécution du bail.-. . etc. »

M. le rapporteur. La rectification signa
lée est conforme à celle qui a déjà été faite
à l'article 7.

La commission ne peut que l'accepter.

M. le président. Je donne lecture de
l'article 9 ainsi rectifié :

« La résiliation du bail pourra être pro
noncée, avec ou sans indemnité, sur la de
mande du locataire qui justifiera que, par
suite des conséquences de la guerre, il se
trouve privé des ressources normales né
cessaires à l'exécution du bail, ou qu'il n'a
pu, par suite de mobilisation, entrer en
jouissance des lieux loués.

« Cette déclaration devra être faite, à
peine de forclusion, au plus tard dans les
trois mois qui suivront le décret fixant
la cessation des. hostilités, s'il s'agit du
premier cas, et, dans le second cas, dans
les trois mois de la promulgation de la pré
sente loi. »

Je mets ce texte aux voix.
L'article 9 est adopté.

M. le président. « Art. 10. — La résilia
tion du bail pourra de même, sans préjudice
de ce qui est dit à l'article 2, être prononcée,
avec ou sans indemnité, à la demande du
bailleur qui justifiera : . . . . -·=...

« 1 ° Ou que le locataire emploie la chose
louée à un autre usage que celui auquel
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elle a été destinée et cause ainsi un dom
mage au bailleur ;

« 2° Ou que le locataire ne jouit pas des
lieux loués en bon père de famille ;

« 3° Ou que le locataire, non exonéré en
vertu de la présente loi, ne se conforme
pas, en ce qui concerne les payements, aux
décisions de la commission arbitrale ;

« 4° Ou que le locataire avait signifié
nu bailleur la résiliation du bail avant le
1r août 1914. »

La parole est \ M. Chastenet sur l'article.
M. Guillaume Chastenet. Messieurs, cet

article 10 règle les conditions de résiliation
en cas de bail, je n'ai rien à dire sur cette
rédaction à laquelle je me rallie.

Mais, en dehors d'un bail, d'un lien de
droit entre un' propriétaire et son locataire,
il y a des situations de fait qui sont extrê
mement délicates et à propos desquelles je
voudrais poser une question à M. le garde
des sceaux et, s'il le permet, à son très émi
nent directeur des affaires civiles.

Voici par exemple un fait qui se présente.
Un ménage, un mari et une femme sont
employés dans une maison en qualité de
valet et de femme de chambre. Il sont logés
dans les pièces du dernier étage réservé aux
domestiques. -Le mari, valet de chambre, a
été mobilisé.

Sa femme abandonne son service. Elle y
trouve d'abord cet avantage qu'elle peut
ainsi être admi-e à l'allocation journalière.
De plus, elle va faire des journées en ville.
En outre, (lle a la prétention de conserver
son logement. Dans ce petit logement elle
amène d'ailleurs des gens sur lesquels il
est assez difficile de se renseigner. Que
faire en pareil cas?

La questien se pose à peu près semblable
dans d'autres espèces.

Voici un jardinier, un cocher, qui, avec-
leurs femmes, habitaient un pavillon séparé;
L'homme est parti, la femme reste ; elle
n'est pas locataire ; va-t-elle pouvoir s'obs
tiner à demeurer et à priver le propriétaire
de la jouissance de ses locaux ? Dans nos
campagnes, on installe souvent des domes
tiques de terre, des bordiers, des vignerons,
hommes et femmes, dans des maisonnettes
séparées. Le mari a été mobilisé; la femme,
pour une raison ou pour une autre, cesse de
donner son temps au propriétaire, elle va
travailler ailleurs. Si elle s'obstine à demeu
rer dans los locaux qu'elle occupe, bien
qu'elle n'en soit locataire à aucun degré, le
propriétaire auquel cette habitation est né
cessaire pour les besoins de son exploita
tion agricole ne peut- il donc d'aucune façon
en reprendre la jouissance ? Nous ne som
mes plus en matière de baux, mais devant
le fait d'une occcupation qui, très souvent,
ne peut être justifiée.

N'est-il, pour le propriétaire lésé, aucun
moyen de droit, en dehors de la violence,
qui lui permette de recouvrer l'usage des
locaux qu'il n'a mis à la dispositions de ses
domestiques de la terre que parce que ceux-
ci s'employaient à son service et pour les

• besoins de sa propriété ? Il ne saurait en être
ainsi, et c'est pour cela que, prévoyant la
réponse qui me sera faite, et qui me donnera
satisfaction, je pose la question à M. le
garde des sceaux, afin que la réponse qu'il
voudra bien me faire puisse servir de
direction à ses magistrats (Très bien! très
bien l)

M. le garde des sceaux. M. Chastenet
pose une question qui ne peut être résolue
que par le juge placé en présence du fait.
Si j'ai bien compris cette question, elle se
pose ainsi :

Des personnes occupent indûment un
logement en ne rendant pas les services
pour lesquels ce logementleur a été concédé.
Quel sera le droit du propriétaire en pré-
sease de cette rupture de contrat ? Je ré-

·' r. . 0 i : . I ■> '

ponds : cela dépend de la nature du con
trat existant entre le propriétaire et ces
personnes. Ce contrat peut être de plusieurs
sortes. Ou c'est un contrat de louage, en ce
sens que les personnes en question sont des
serviteurs a gages, attachés à la personne.
Or, le projet que nous discutons n'a aucun
rapport avec le contrat de louage : le pro
priétaire peut les faire expulser de son do
micile.

Ou, au contraire, il y a contrat de bail,
passé avec des personnes qui résident dans
l'immeuble, qui ne sont aux gages de per
sonne, mais qui prétendent se prévaloir
d'une sorte de concession de jouissance ;
alors nous restons dans le cas de la loi et

je crois pouvoir dire, qu'il n'est pas possi
ble d'introduire des exceptions. Ces per
sonnes restent régies par le projet de loi
et dans la mesure où il l'indique.

M. Guillaume Chastenet, La réponse me
donne satisfaction; il était intéressant
qu'elle fût donné publiquement.

M. le président. M. Touron propose de
rediger le 4° de cet article, comme suit :

« 4° Ou" que le bail avait été régulière-
mont dénoncé par l'une des parties avant le
1 er août 1914. »

M. le rapporteur. Cet amendement pré
cise la quatrième hypothèse de notre arti
cle 10.

Nous avons dit i « 4° Ou que le locataire
avait signifié au bailleur la résiliation du
bail avant le 1" août 1914. » Je reconnais
que la formule « signifier la résiliation du
bail » n'est ni élégante, ni précise. Elle ex
prime l'idée d'une dénonciation du bail
aux époques prévues par le bail lui-
même. Ce droit de dénonciation appar
tient d'ailleurs dans le plus grand nombre
de cas, à l'une ou à l'autre des parties. C'est
ce que M. Touron propose d'écrire : La com
mission accepte l'amendement de M. Tou
ron qui se substitue ainsi au 4" de notre ar
ticle.

M. le président. La commission accepte
le texte de M. Touron qu'elle substitue au
sien.

Je mets aux voix l'art. 10 ainsi modifié.
(L'article 10 est adopté.)
M. le président. « Art. 11. — Dans tous !

les cas prévus, ci- dessus, la résiliation de
vra être déclarée, ou prononcée pour un
terme d'usage en observant les délais ordi
naires des congés, sans que ceux-ci puis
sent excéder trois mois. Toutefois, la com
mission arbitrale pourra ordonner que la
résiliation produira effet à partir d'une autre
date fixée par elle. » — (Adopté.)

« Art. 12. — La demande de résiliation du
bail de l'immeuble dans lequel s'exploite un
fonds de commerce grevé d'inscriptions
doit être notifiée aux créanciers antérieure
ment inscrits.

« Le locataire devra produire à l'appui de
sa demande en résiliation un état des ins
criptions pouvant grever son fonds, ou un
certificat négatif.

« Les créanciers pourront notifier leur
opposition dans le délai de quinzaine, à la
charge de déclarer qu'ils entendent conti
nuer le bail et d'en assumer les charges à
leurs risques et périls pour parvenir à la
résiliation dans les conditions prévues par
la loi du 17 mars 1909. » — (Adopté.)

M. le président. La commission présente
pour l'article 13 une nouvelle rédaction,
dont je donne lecture : '

TITRE II

EXONÉRATIONS ET DÉLAIS

« Art. 13. — Sans préjudice des règles du
droit commun et des clauses des conven

tions, il pourra être accordé, pour la dur>e
de la guerre et les six mois qui suivront le
décret fixant la cessation des hostilités d s

réductions de prix pouvant aller à titre ex
ceptionnel jusqu'à l'exonérition total-, au
locataire qui justifiera que, par le fait dû la
guerr j , il a été privé, ou bien des avanta
ges d'utilité ou d'usage de la chose lo îée,
ou bien des ressources normales nécessai
res au payement de ses loyers.

« Dans tousles cas, la commission arbi
trale devra tenir compte, tant pour admet
tre le droit à la réduction que pour en dé
terminer l'étendue, de l'ensemble des res
sources et des charges du locataire. »

Il y avait sur cet article un amendement
de M. Louis Martin qui propose de rédiger
comme suit la fin du premier alinéa: «... ou
bien d'une notable partie des ressources
sur lesquelles il pouvait compter pour faire
face au payement du loyer».

M. Louis Martin. Je retire mon amen
dement. La commission me donnant satis
faction.

M. le président. L'amendement étant
retiré, je mets aux voix l'article 13.

(L'article 13 est adopté).

M. le président. « Art. 14. — Dans touslss
cas, il pourra être accordé au locataire, sui
vant les circonstances, terme et délai pour
se libérer, soit en totalité, soit par frac
tions ».— (Adopté.)

« Art. 13. — Sont présumés remplir les
conditions fixées par l'article 13 et comme
tels totalement exonérés du payement de ce
qu'ils restent devoir sur leurs loyers échus
ou à échoir pendant toute la durée des hos
tilités et les six mois qui suivro it le décret
fixant leur cessation, les locataires mobili
sés, privés, par suite de cette mobilisation,
de leur traitement ou salaire habituel et no
recevant pas une solde égale ou supérieure
audit traitement ou salaire, pourvu qu'ils
occupent des logements d'habitation ren
trant dans l'une des catégories suivantes :

« 1» A Paris et dans le département de la
Seine :

« Locaux d'un loyer inférieur ou égal à
400 fr., si le locataire est célibataire; à
500 fr., s'il est marié ;

« 2° Dans les communes de 100,001 habi
tants et au-dessus ;

« Logements dont le loyer est égal ou in
férieur à 300 fr., si le locataire est céliba
taire ; à 350 fr. s'il est marié ;

« 3° Dans les communes de 20,001 à 100 ,000
habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
à 200 fr., si le locataire est célibataire ; à
250 fr., s'il est marié ;

« 4» Dans les communes de 5,001 à 20 ,000
habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
à 150 fr., si le locataire est célibataire; à
200 fr. s'il est marié ;

« 5° Dans les communes de 1 ,000 à 5,000
habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
à 100 fr., si le locataire est célibataire ; à
150 fr. s'il est marié .

« 6° Dans les communes de moins de 1,00C
habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
à 75 fr., si le locataire est célibataire; à
100 fr. s'il est marié.

« Les chiffres prévus aux paragraphes
précédents seront majorés de 50 fr. par en
fant de moins de seize ans ou autre per
sonne à la charge du locataire dans les villes
de plus de 5,000 habitants et de 25 fr. pat
enfant de moins de seize ans ou autre per
sonne à la charge, dans les autres com-
communes.

« Si les locataires désignés au paragraphe
premier n'ont été mobilisés que pendant une
partie de la guerre, ou n'ont été privés, par
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suite do cette mobilisation de leur traite
ment ou salaire habituel que pendant une
partie de la guerre, l'exonération de plein
droit ne s'appliquera, sauf ce qui sera dit
à l'article 16, qu'à la période durant laquelle
ils auront été mobilisés, ou pendant laquelle
ils auront été privés de leur traitement ou
salaire. "

« L'exonération accordée par le premier
alinéa pour les six mois qui suivront le
décret fixant la cessation des hostilités, ne

s'appliquera qu'aux locataires ayant été mo
bilisés au moins pendant les six derniers
mois précédant ladite cessation des hosti
lités. »

U y a sur cet article un amendement de
M. Reynald ainsi conçu :

« Rédiger comme suit le premier alinéa de
cet article :

« Sont présumés remplir les conditions
fixées par l'article 13 et comme tels totale
ment exonérés du payement de ce qu'ils
restent devoir sur leurs loyers échus ou à
échoir, pendant toute la durée des hosti
lités etles six mois qui suivront le décret
fixant leur cessation, les. locataires -mobi
lisés, privés par suite de cette mobilisation
de leur traitement, gain ou salaire habituel
et ne recevant pas une solde ou une rétri
bution égale ou supérieure audit traitement,
gain ou salaire, pourvu qu'ils occupent des
locaux rentrant dans l'une des catégories
suivantes. л

La parole est à M. Reynald.
M. Reynald. Messieurs, l'amendement

que j'ai l'honneur de proposer ne semble
pas aller à rencontre de la pensée de la
commission. >

Il porte simplement sur des modifications
de mots. Il a été inspiré simplement par un
désir de précision meilleure.

L'article 15 a pour objet de déterminer
quelle est la catégorie de locataires qui
peuvent bénéficier de l'exonération de plein
droit. Ce sont les' locataires mobilisés.

Encore faut-il qu'une double condition soit
remplie.

Cette double condition est exprimée de la
façon suivante par le texte de commission
qui décide que « bénéficient des dispositions
de l'article 1.5 les locataires mobilisés, pri
vés, par suite de cette mobilisation, de
leur traitement ou salaire habituel et no.
recevant pas une solde égale ou supérieure
audit traitement ou salaire, pourvu qu'ils
occupent des logements d'habitation ren
trant dans l'une des catégories sui
vantes :.,.». . . ... - ■ -. '

Il m'a paru que les mots « traitement ou
salaire » ne sont pas suffisants pour englo
ber l'ensemble des ressources que le loca
taire pouvait avoir avant la mobilisation. Je
propose d'y ajouter le mot « gain » qui
s>pplique mieux aux revenus industriels et
commerciaux. ^ .

- M. le rapporteur. Très bien !
M. Reynald. Inversement, lorsqu'il s'agit

de définir quelles peuvent être les ressour
ces dont dispose le locataire militarisé, le
mot « solde », qui est le seul employé pai-
la commission, me paraît de sens trop
restreint. La solde est essentiellement la

paye militaire, l'appointement du grade.
Or, il peut fort bien arriver qu'un mobilisé,
détaché dans une usine comme technicienį
au bien de par sa profession agent des
chemins de fer et militarisé dans son emploi,
trouve dans ces fonctions des ressources

égalant celles dont il disposait antérieure
ment.

J'ai adjoint le mot « rétribution » qui me
parait avoir une portée plus générale et
s'appliquer aux divers cas.

Enfin, pour exprimer que seuls les loca
taires habitant des locaux rentrant dans la

catégorie des petits loyers bénéficient de
ces dispositions, l'article 15 dresse la liste

des petits loyers et établit des catégories
variables suivant l'importance des villes et
des localités, eh employant pour désigner
les lieux loués los mots logements d'habita
tion.

11 m'a paru que ce dernier terme crée
une équivoque. 11 est. .bien entendu que
nous voulons que le prix du loyer pris
comme base du classement, porte sur la
totalité des locaux occupés. Il ne faudrait
pas que, par exemple, au cours d'une discus
sion devant la commission arbitrale, tel
locataire payant un loyer de 800 fr. vint
dire : « Je paie 800 fr. mais les locaux que
j'occupe comprennent à la fois un logement
d'habitation et un atelier, une boutique ou
un magasin. Vous n'avez visé dans l'article
que les logements d'habitation; il y a par
conséquent une ventilation à faire et ma
situation ne doit être appréciée que sur la
fraction du prix s'appliquant à la partie des
locaux afférente à l'habitation.

Je répète qu'il ne doit pas y avoir de
doute à cet égard, que nous ne distin
guons pas la partie de l'immeuble utilisée
pour le logement personnel de celle qui a
une affectation industrielle ou commerciale.

Pour apporter une définition plus précise,
et qui ne puisse prêter ni à confusion ni à
équivoque, j'ai fait usage d'un terme qui se
trouve dans d'autres passages du pro
jet de loi, le mot «locaux». Par sa portée
d'ensemble et générale, il supprime toute
discussion éventuelle et ne permet à per
sonne de songer à étendre abusivement à
son profit le bénéfice des dispositions de la
loi. . .

Je crois que la commission ne verra pas
d'inconvénient à adopter ces simples recti
fications de détail.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Messieurs, notre dis
tingué collègue Reynald a l'habitude d'ap
porter tant de précision dans ses paroles
qu'il n'y a rien à y ajouter. La commission
accepté son amendement. (Très bien!)

M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Gaudin
de Villaine. ■ ■ ..-·.- -

M. Gaudin de Villaine..Messieurs, si j'ai
demandé la parole, < ce» 'n'est pas pour
proposer un arnendemènt j'ìi'est tout simple
ment pour soumettre au Sénat une obser
vation qui aurait peut-être dû lui être
présentée par les représentants de la ville
de Paris. (Mouvements divers.)

Je lis dans l'article :

« I o A Paris et dans le département de la.
Seine :

« Locaux d'un loyer inférieur ou égal à
400 fr., si le locataire . est célibataire; à
500 fr. s'ilest marié ;

« 2° Dans les communes, etc. »
Et plus loin: -
« Les chiffres prévus aux paragraphes

précédents seront majorés de 50 fr. par
enfant de moins de seize ans ou autre

personne à la charge du locataire dans les
villes de plus de 5,000 habitants et de 25
francs par enfant de moins de seize ans ou
autre personne à la charge, dans les autres
communes. »

Eh bien, messieurs, ce texte est inopérant
à Paris. Prenons, en effet, un ménage ouvrier
dont le très modeste logement se compose
de deux ou trois pièces au plus, indispen
sables. Quand un de ces ménages Veut,
pour loger son enfant d'une façon plus
hygiénique, et aussi plus morale, augmenter
d'une pièce son logement, l'accroissement
du loyer est immédiatement et sans frac-
tionnemedt, de 100 fr. Si en effet, dans

les logements bourgeois à Paris, il est
d'usage, de la part des propriétaires, d'aug
menter le prix de location de 1,000 fr.
par chambre supplémentaire, pour les loge
ments ouvriers, le chiffre de Ш fr. est
admis en principe dans les conditions iden
tiques. (Assentiment sur divers bancs.)

Par conséquent, si vous accordez 50 fr.,
ce chiffre est inopérant, comme je le disais
en commençant, dès lors, votre texte, en
ayant l'air de faire quelque chose pour les
petits ménages parisiens, ne leur accorde
rien. Je propose donc de fixer le chiffre à
100 fr. pour Paris, en conservant les
autres chiffres indiqués pour les villes de
population moindre. i'Très bien! très bien!
sur divers bancs.) - /

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. L'article 15 énumère
les catégories de logements dont les loca
taires mobilises sont exonérés de plein
droit, et nous allons voir l'article 16 ren
voyer à l'article 15, en ce qui concerne les
petits locataires non mobilisés. Nous avons
pris des chiffes que nous avons' cru raison
nables: évidemment, en pareil cas, on ne
peut pas arriver à une appréciation indis
cutable.

Nous nous sommes basés sur des statis
tiques. Et à quoi aboutissons-nous?

En ce qui concerne Paris et le départe
ment de la Seine, nous prenons comme
chiffre de logement 500 fr. si le locataire
est marié, et nous ajoutons 50 fr. par en
fant. Par conséquent, quand le locataire a
deux enfants, c'est le loyer de 600 fr. qui
est visé. Cela veut-il dire que les gens qui
ont un loyer de plus de Ю0 fr. ne pourront
obtenir aucune reduction ? Non, car ils
sont placés sous le régime de l'article 13 et
pourront obtenir une réduction de la coin-
mission arbitrale.

Quelle est la conséquence des chiffres que
nous fixons, à cet article 15? C'est que, seuls,
les propriétaires des petits logements rece
vront une indemnité.. Je vois M. le repré
sentant du ministère des finances, l'aire un
geste qui signifie que l'on est déjà allé loin
dans cette voie. Nous indemnisons le pro
priétaire des petits logements énoncés dans
farticle 15, parce qu'il y a là, pour les loca
taires,  une exonération V >' 'n droit.

Nous avons préparé, je crois,""i un texte
équitable, nous avons uwui.i .es -chiffres
suivant l'importance des villes r 600  fr. a
Paris, s'agissant d'un ménage avec deux en
fants. Je sais bien -mé ce n'est pas un gros
loyer, mais il fallait s'arrêter à une limite
pour la categorie des petits logements. Je
demande donc au Sénat de bien vouloir
maintenir le chiffre de la commission.

J'ajouii 1 , pour répon'r -à une observation
de mon compatriote M. Gaudin de Villaine,
qui ne nìe pardonnerait pas de la laisser
sans réponse, que ceux des représentants
du département de la Seine qui faisaient,
partie de la commision, MM. Poirrier, Char
les Deloncle et Steeg, ont, au nom de la re
présentation si . dévouée de leur départe
ment, très chaleureusement défendu les
intérêts de leurs commettants.

M. Paul Strauss. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M.

Strauss. .

M. Paul Strauss. Nous remercions M.

Gaudin de Villaine du concours apporté par
lui aux efforts tentés par les sénateur»
de la Seine, au sein de la commission. Nous
aurions été très heureux que la commis
sion introduisît dans' son texte la majora
tion de 100 fr. pour les petits loyers telle
que la Chambre l'avait adoptée.

Les petits ménages chargés d'enfant*
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supportent des charges si fortes que l'on ne
saurait se montrer trop généreux ou trop
prévoyant à leur égard.

Par conséquent, nous serions extrêmement
heureux que le Sénat voulut bien acecepter
le relèvement du chiffre de 50 à 100 fr. de
majoration par enfant, et nous insistons à
nouveau auprès de M. le rapporteur de la
commission.

M. Gaudin de Villaine. Je tiens à bien
préciser ma pensée que mon très distingué
compatriote, M. Chéron, ne me paraît pas
avoir comprise exactement.

M. le rapporteur. Mais si !
M. Gaudin de Villaine. J'ai obéi, en in

tervenant, à une préoccupation d'hygiène
et de moralité. Dans les petits logements
d'ouvriers la promiscuité est très dange
reuse et déplorable. (Adhésion.)

M. le rapporteur. Je suis de votre avis.
M. Gaudin de Villaine. On ne saurait

donc trop encourager les petits ménages à
séparer la chambre des enfants de celle des
parents. Chez beaucoup d'ouvriers, cette
pensée maîtresse amène la location d'une
chambre complémentaire; qu'il y ait un
enfant ou deux, c'est la même chose au
point de vue de la moralité et de l'hygiène.
C'est sur ce point que j'aurais désiré une
amélioration. Du moment que le logement
s'accroît d'une chambre, l'augmentation
de loyer est de 100 fr., invariablement. Donc,
si vous accordez moins de 100 fr., cela re
vient à ne rien accorder. Voilà ma pensée.

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. M. le ministre
des finances est retenu par d'autres obliga
tions dans une autre Chambre. S'il était

présent, il insisterait plus fortement que
moi pour demander le maintien du texte
présenté par la commission. 11 ferait valoir
que la question qui se pose est d'ordre fi
nancier et qu'à l'heure présente, il est obligé
de compter avec les questions de cette
nature.

Il avait produit cette observation devant
la Chambre et je suis certain qu'il la repro
duirait devant vods. 11 constaterait, avec
M. Chéron, que des augmentations de50 fr.,
qui se cumulent par tète d'enfant, finissent
par permettre à un loyer d'être couvert
jusqu'à 650 fr. si le père de famille a trois
enfants, et 600 fr. s'il en a deux. Je me
borne à rappeler ces paroles pronon
cées par M. le ministre des finances, lors
qu'il a été conduit à demander le maintien
du texte qui vous est présenté.

M. Gaudin de Villaine. Mon observation
demeure, cependant.

M. le président. N'étant saisi pour le
moment d'aucun amendement écrit, je vais
mettre aux voix l'article 15.

M. Fabien Cesbron. N'y a-t-il pas un
amendement de M. Louis Martin?

M. le président. Il n'a pas été maintenu
par son auteur.

M. Vieu. Peut-être pourrait-on réserver
cet article? (Mouvements divers.)

M. Paul Strauss. Nous allons vous re
mettre, monsieur le président, un amende
ment signé de plusieurs de nos collègues et
demandant le relèvement à 100 fr.

M. de Selves, président de la commission.
la commission demande le maintien de son
texte.

M. le rapporteur. Je désire qu'il n'y ait
pas de malentendu; d'ailleurs, il ne peut en

subsi ster aucun après les paroles prononcées,
au nom du Gouvernement, par M. le garde
des sceaux.

Deux sortes de situations doivent être

envisagées :

M. Gaudin de Villaine. C'est une ques
tion d'hygiène.

M. le rapporteur. Ou bien les locataires
sont exonérés de plein droit, ou bien ils
pourront solliciter une réduction à la com
mission arbitrale.

Dans cet alinéa de l'article 15, nous énu
mérons uniquement les locataires exonérés
de plein droit, qui n'ont pas besoin d'aller
devant la commission.

Comme l'a fait remarquer M. le garde des
sceaux, cette disposition a des conséquences
financières, attendu que là, le propriétaire
a droit à une indemnité.

Le locataire qui sera dans une situation
très intéressante, — en dehors de ceux pré
vus à l'article 15, — peut aller devant la com
mission arbitrale ; mais dans ce cas il n'y
aura pas indemnité au propriétaire.

M. Fabien Cesbron. Ce qui est injuste,
d'ailleurs !

M. le rapporteur. Vous discuterez cela
quand nous en serons à la question de l'in
demnité.

Je rappelle, en terminant, que, s'il y a
plusieurs enfants, le chiffre du loyer est
majoré d'autant de fois 50 fr. qu'il y a d'en
fants, et je prie le Sénat de vouloir bien
s'en tenir à ce chiffre.

Nous avons fait de notre mieux. Si nous

avions mis 600 fr. au lieu de 500, quelqu'un
nous aurait dit que ce n'était pas assez,
qu'il fallait aller plus loin : de même si nous
avions mis 100 fr. par enfant au lieu de 50.

M. Gaudin de Villaine sait combien je me
suis toujours intéressé aux familles nom
breuses. Je crois être d'accord avec les

idées que j'ai toujours défendues à cet
égard en proportionnant l'importance de
l'exonération au nombre des enfants.

Je demande, d'accord avec le Gouverne
ment, le maintien du texte de la commis
sion.

M. Paul Strauss. Je dois rappeler au
Sénat que le chiffre adopté par la Chambre
et accepté par le Gouvernement était au
moins celui de 600 fr., pour le locataire
ayant une ou plusieurs personnes à sa
charge, et que ce chiffre était complété par
une nouvelle majoration de 100 fr. par
enfant. Le chiffré de 600 fr. consacre la
situation de fait.

Voilà pourquoi, dans la discussion si bril
lante qui a eu lieu avant hier, M. le garde
des sceaux, dans son éloquent discours,
s'est constamment servi du chiffre de

600 fr. C'est le chiffre habituel, consacré
par les décrets moratoires et qui, par suite,
doit constituer un minimum lorsqu'il y a
un ménage avec enfants de moins de vingt
ans.

M. Gaudin de Villaine. C'est la vérité
même.

M. le rapporteur. La commission, mes
sieurs, pour les raisons qui viennent d'être
exposées, a le regret de ne pouvoir donner
satisfaction à l'honorable M. Strauss.

Elle insiste pour que le Sénat vote le
texte qu'elle a soumis à son approbation.
(Adhésion.)

M. le président. L'amendement qui m'est
remis par M. Paul Strauss est ainsi conçu :

« Les chiffres prévus seront majorés de
100 fr. »

M. le président de la commission. A
quel chiffre global arriverez-vous, avec ce
texte, pour toute la France l

M. Paul Strauss. La formule qui limite

rait la dépense au chiffre de 600 fr., repro
duirait les termes du paragraphe similaire
voté par la Chambre, en ce qui concerne
Paris et le département de la Seine.

M. Touron. Je demande le vote par divi
sion de l'article 15. (Très bien!)

M. le président. Le Sénat va se pro
noncer par division et je donne une nou
velle lecture du premier alinéa modifié par
la commission, conformément à l'amende
ment de M. Reynald.

« Sont présumés remplir les conditions
fixées par l'article 13 et comme tels tota
lement exonérés du payement de ce qu'ils
restent devoir sur leurs loyers échus
ou à échoir, pendant toute la durée des
hostilités et les six mois qui suivront le
décret fixant leur cessation, les locataires
mobilisés, privés par suite de cette mobili
sation de leur traitement, gain ou salaire
habituel et ne recevant pas une solde ou
une rétribution égale ou supérieure audit
traitement, gain ou salaire, pourvu qu'ils
occupent des locaux rentrant dans l'une des
catégories suivantes.»

Je consulte le Sénat sur ce texte.
(Le premier alinéa est adopté.)

M. le président. Le deuxième alinéa se
rait ainsi conçu :

« 1 o A Paris et dans le département de la
Seine :

« Locaux d'un loyer inférieur ou égal à
400 fr., si le locataire est célibataire ; à 500 fr.
s'il est marié. »

M. Strauss et plusieurs de ses collègues
demandent, par voie d'amendement, que le
chiffre de 500 fr. soit porté à 600 fr.

M. le rapporteur. Je demande la parole .

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais faire re
marquer à M. Strauss que l'amendement se
retournerait contre les familles nombreuses

qu'il a l'intention de défendre.
En effet, au système qui consistait à fixer

à 600 fr. le logement de l'homme marié en
deçà duquel il y a exonération, nous avons
préféré celui qui consiste à faire une majo
ration suivant le nombre d'enfants. (Très
bien! très bien!)

Il est bien entendu que nous disons 500
francs et en plus 50 fr. par enfant.

Avec le système de M. Strauss, de 600 fr.,
à forfait, un homme qui a quatre enfants
ne serait exonéré de plein droit que jus
qu'à 600 fr. Avec notre système, il le sera
jusqu'à 700 fr.

11 y a un intérêt moral à trancher la ques
tion suivant le nombre d'enfants. (Nouvelle
approbation).

M. Paul Strauss. Je retire mon amende
ment.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le I o .
(Ce texte est adopté.)

M. le président. « 2° Dans les communes
de 100,001 habitants et au-dessus :

« Logements dont le loyer est égal ou in
férieur à 300 fr., si le locataire est céliba
taire; à 350 fr., s'il est marié. » — (Adopté.)

« 3° Dans les communes de 20,001 à
à 100,000 habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
à 200 fr., si le locataire est célibataire; à
250 fr., s'il est marié. » — (Adopté.)

« 4° Dans les communes de 5,001 à
20,000 habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
à 150 fr., si le locataire est célibataire; à
200 fr. s'il est marié. » — (Adopté.)

« 5° Dans les communes de 1.000 à 5,00O
habitants :

« Logements d'un loyer inférieur ou égal
6ÍKAT — да EXIE.VSO I l
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à 40) fr., si le locataire est célibataire; à
150 í:·, s'il est marié. » — (Adopté.)

« O0 Dans les communes de moins de

1,000 habitants :
« Logements d'un loyer inférieur ou égal à

75 fr. si le locataire est célibataire ; à luO fr.
s'il est marié. » — (Adopté.)

« Les chiffres prévus aux paragraphes
précédents seront mijorés de 50 fr. par
par enfant de moins de seize ans ou autre
personne à la charge du locataire dans les
villes de plus de r. 0)0 habitants et de 25 fr.
par enfant de moins de seize ans ou autre
personne à la charge, dans les autres com
munes. »

Sur l'alinéa dont je viens de donner lec
ture, il  y a un amendement de M. Paul
Strauss, ainsi conçu :

« Les chiffres prévus aux paragraphes
précédents seront majorés de 100 fr. par en
fant de moins de seize ans ou autres person
nes à la charge du locataire, dans les villes
de plus de 5,000 babitants, et de 50 fr. par
enfant pour les enfants de moins de seize
ans ou autres personnes à charge dans les
autres communes. » _ · > ■

Cet amendement est soumis à la prise en
considération. ι

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je fais remarquer ä
M. Strauss qu'en adoptant son amendoment,
nous aboutirions à des conséquences tout à
fait excessives. Il s'applique à toutes les
villes de plus de 5,000 habitants.

Ainsi, dans un petit chef-lieu de canton,
on exonèrerait de plein droit pour des loge
ments de H0;) à 900 fr. loués à des personnes
ayant une certaine fortune.Or, nous n 'avons
voulu appliquer cette mesure qu'à des petits
locala. res et non pas à ceux qui ont des
rentes. (Très bien !)
. Je crois que nous avons fait des choses
raisonnables et éq> itables.

Revenant à ce que disait tout à l'heure
M. le g rde des sceaux, je puis déclarer que
cet amendement aurait dos conséquences
financières très graves.

M. le ministre des finances est allé fort

loin déjà, à notre demande, et nous l'en
remercions; mais on ne peut faire davan
tage.

Je demande donc à M. Strauss, dont je
comprends très bien le sentiment, d'admet
tre nos chiffres. .

M. Paul Strauss. Tenant compte des ob
servations de M. le rapporteur, je modifie
mon amendement pour n'admettre la majo
ration que dans les villes de plus de 100,000
habitants, et je le recommande à la sollici
tude éclairée du Sénat.

M. le rapporteur. La commission re
pousse la prise en considération.

M. le ministre des finances. Le Gouver
nement aussi. . . ...

M. le président. Je mets aux voix là
prise en considération de l 'amendement de
M. l'aul Strauss, qui est repoussée par la
commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n 'est pas pris en considé
ration.)

M. le président. Je donne lecture de la
dernière partie de l'article 15 :

« Si les locataires désignés au paragraphe
premier n'ont été mobilisés que pendant
une partie de la guerre, ou n'ont été privés,
par suite de cette mobilisation, de leur trai
tement ou salaire habituel que pendant une
partie de la guerre, l'exonération de plein
droit ne s'appliquera, sauf ce qui sera dit à
l 'article 16, qu 'à la période durant laquelle
ils auront été mobilisés, ou pendant laquelle
ils auront été privés de leur traitement ou
salaire.

« L'exonération : accordée ' l 'le premier /

alinéa, pour les six mois qui suivront le dé
cret fixant la cessation des hostilités ne
s'appliquera qu'aux locataires ayant été mo
bilisés au moins pendant les six derniers
mois précédant ladite cessation des hosti
lités. » , .

•

M. Henri-Michel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henri
Michel.

M. Henri-Michel. Pour mettre en har
monie l'avant-dernier alinéa avec le pre
mier, il y aurait lieu d'ajouter le mot « gain »
après le mot « traitement ».

M. le rapporteur. La commission accepte
cette rectification.

M. le président. Je donne lecture de la
dernière partie de l'article ainsi modifié :

« Si les locataires désignés au paragra
phe i" n'ont été mobilisés que pendant une
partie de la guerre, ou n'ont été privés, par
suite de cette mobilisation, de leur traite
ment, gain ou salaire habituel que pen
dant une partie de la guerre, l'exonération
de plein droit ne s'appliquera, sau ce qui
sera dit à l'article 16, qu'à la période durant
laquelle ils auront été mobilisés, ou pen
dant laquelle ils auront été privés de leur
traitement, gain ou salaire.

« L'exonération accordée par le premier
alinéa pour les six mois qui suivront le
décret fixant la cessation des hostilités ne
s'appliquera qu'aux locataires ayant été
mobilisas au moins pendant les six der
niers mois précédant ladite cessation des
hostilités. »

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 15.

(L'article 15 est adopté.)

M. le président. « Art. 16.— Sauf la faculté
réservée au propriétaire d'administrer la
preuve contraire devant la commission arbi
trale, sont présumés, sur leur déclaration au
greffe de la justice de paix faite dans les
deux mois de la promulgation de la présente
loi, être p ivés des ressources nécessaires
au payement de ce qu'ils restent devoir sur
leurs loyers échus du 1 er août 1914 au
1" octobre 1916 et comme tels exonérés
dudit payement :

« I o Les locataires mobilisés occupant des.
logements compris dans l'une des catégories
déterminées à l'article 15 et non exonérés de

plein droit pour la durée de la guerre par
l'article précédent ; » tu >>f

« 2° Les locataires non mobilisés occu
pant des logements d'habitation rentrant
dans l'une des catégories déterminées à
l'article 15.

« A partir du 1 er octobre 1916, ces loca
taires seront placés sous le régime de l'ar
ticle 13 et devront justifier devant la com
mission arbitrale des raisons pour les
quelles ils sollicitent une réduction du prix
de leur bail dans les conditions dudit ar
ticle. »

Sur cet article, 11 y a un amendement de
M. Reynald ainsi conçu :

Rédiger comme suit le 2° de cet article :
« 2' Les locataires non mobilisés occu

pant des locaux rentrant dans l'une des ca
tégories déterminées à l'article 15. »

M. Reynald. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rey
nald. ·

M. Reynald. Mon amendement substitue
les mots « locaux rentrant » aux mots loge
ments, habitations. C'est la même modifi
cation qui a été acceptée par la commis
sion et ratifiée par le Sénat à l'article pré
cédent ; je n'ai rien à ajouter.

M. le rapporteur. 5 C'est la conséquence i

du texte voté à l'article 15 : la commission
accepte l'amendement de M. Reynald.

M. le président. La commission accepte
le texte de M. Reynald et le fait sien.

Je mets aux voix l'article 16 ainsi mo
difié.

(L'article 16 est adopté.)

M. le président. « Art. 17. — Les réfor
més à la suite de blessures ou de maladies
se rattachant à la guerre seront exonérés du
payement de leurs loyers pendant la durée
de la guerre et les six mois qui suivront,
s'ils justifient qu'ils n'ont pas conservé de
ressources suffisantes. ou qu'ils n'ont pu re
prendre un métier ou une profession leur
permettant de payer tout ou partie du prix
de leur bail. »

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dra-
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. La de
mande que je vais faire à la commission
sera, j'en suis certain, acceptée par elle.

L'article 17 ne parle que des réformés. Or
il peut se faire que, peu de temps après sa
réforme, le réformé succombe aux suites
de ses blessures ou des m iladies dont la
guerre a été la cause pour lui.

11 est probable que, dans l'intention du
législateur, la veuve et les enfants mineurs
du réformé pourront continuer à bénéficier
de la même exonération pendant la durée
de la guerre et les six mois qui suivront,
si le réformé a démontré qu'il y avait droit»

M. le rapporteur. Les droits de la veuve
et de la famille du militaire décédé sont
réglés dans des articles spéciaux.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 17?...

Je le mets aux voix?. . .

(L'article 17 est adopté.)

M. le président. « Art. 18. — Les locatai
res des maisons ou locaux d'habitation
visés aux articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 de la
Í»résente loi et qui ne se trouvent point dans
a catégorie des petits locataires déterminée

aux articles 15 et 16 n'auront droit aux ré

ductions ou exonérations prévues à l'arti
cle 13 que pour la période comprise entre
le 1" août 1914 et la date extrême fixée par
les articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 pour l'exercice
de leur droit de demande en résiliation,

ļ «Pburïes locataires des locaux commer
ciaux où' industriels, cette date extrême
sera celle déterminée à l'article 9. » —

(Adopté.)
« Art. 19. — Seront maintenus en posses

sion des lieux loués, à charge d en jouir
paisiblement et en boas pères de famille :

« I e Pendant toute la durée de la guerre
et les six mois qui suivront le décret fixant
la cessation des hostilités, les petits locatai
res mobilisés exonérés en vertu de l'arti
cle 15; ■

« 2° Jusqu'au 1" octobre 1916, les petits"
locataires non mobilisés occupant des loge
ments rentrant dans les catégories détermi
nées à l'article 15 e* exonérés dans les condi
tions de l'article 16 ;

« 3° Durant ' tout le temps où ils seront
exonérés en vertu de l'article 17 et sans que
ce délai puisse dépasser l'expiration des six
mois qui suivront le décret fixant la cessa
tion des hostilités, les réformés à la suite
de blessures ou de maladies se rattachant à
la guerre ;

« 4· Pendant toute la durée de la guerre
et les six mois qui suivront le décret fixant
la cessation des hostilités, mais sur leur
demande, à la condition de se conformer
pour le payement aux décisions rendues
par les commissions arbitrales et sous re-
serve de ce qui à été dit à l'article 18 :
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« a) Les locataires mobilisés n'apparte
nant pas aux catégories déterminées à
l'article 15 ;

« b) Les veuves des militaires morts
sous les drapeaux et les membres de leur
famille qui habitaient antérieurement avec
eux les lieux loués ;

« c) Les militaires réformés à la suite de
blessures reçues ou de maladie se rattachant
à la guerre ;

« d) Les locataires non mobilisés occu
pant des logements de l'une des catégories
déterminées à l'article 15;

« 5° Pendant le délai ordinaire des con
gés, sans toutefois que celui-ci puisse dé
passer trois mois, et à la condition de se
conformer aux conditions du bail, les loca
taires n'appartenant pas aux catégories ci-
dessus, qui occuperont les lieux loués au
jour de la promulgation de la présente loi
et dont le bail sera expiré ou expirera dans
le mois de ladite promulgation.

. « Les dispositions ci-dessus ne feront pas
obstacle à l'exercice de la demande en ré
siliation prévue à l'article 10 dans les cas
visés par ledit article. ».

Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.) ,
M. le président. Ici se place une dispo

sition additionnelle de 'M. Debierre ainsi

conçue :

« Dans toute l'étendue du territoire fran
çais, toutes les locations verbales consenties
aux réfugiés ou évacués des régions en
vahies ne pourront subir aucune augmen
tation quel que soit le montant de leur
loyer.

« Tous les délais en matière de congé re
latifs aux dites locations des réfugiés sont
suspendus jusqu'à la libération des pays
envahis, au profit exclusif du locataire ré
fugié.

« Les baux écrits consentis aux réfugiés
arrivés à expiration seront régis comme
locations verbales. .»

La parole est à M. Debierre.

M. Debierre. Messieurs, à la fin de 1914,
un grand nombre de nos réfugiés de la
Somme, du Pas-de-Calais et du Nord en
particulier, sont venus sur les côtes de Pi
cardie et de l'Artois chercher un logement
dans les chalets qui étaient ordinairement
loués pendant la saison balnéaire', ¡Us .ont ,
obtenu des conditions de bail avantageuses, ,
Postérieurement, pendant l'été, au niomenţ '
de l'exploitation de ces villas, les proprié- .
taires ont eu la prétention d'augmenter lès
loyers dans des proportions considérables :
des locations consenties pour 1,200 fr., par
exemple, ont passé facilement à 3,000 ou
4,000 fr.

Nos réfugiés ont protesté auprès des pré
fets du Pas-de-Calais et de la Somme. Leur

protestation qui a été transmise au groupe
parlementaire des régions envahies a été
portée par nous au ministère de l'intérieur.
Malgré nos démarches, aucune décision n'a
été prise et, à l'heure actuelle, nos réfugiés
sont encore exposés à se trouver dans
l'obligaticn de consentir à des augmenta
tions considérables de location pour pouvoir
conserver les maisons ou logements dans
lesquels ils se sont réfugiés, eux et leurs
familles.

Nous comprenons très bien que les pro
priétaires des villes cotières qui ont l'habi
tude de retirer des prix très avantageux de
leurs immeubles se trouvent dans des con
ditions moins favorables en ce moment
qu'en temps normal ; néanmoins, ils au
raient du comprendre qu'ils avaient, eux
aussi, à faire des sacrifices nécessaires aux
familles des réfugiés, et ils ne devaient pasi
sous menace d'expulsion, les contraindre à
accepter des augmentations de loyer. j

Je demande donc que les baux verbaux
consentis aux réfugiés ne puissent être
actuellement majorés par le propriétaire.
Ils ont été acceptés sans restriction, à la
fois par les deux parties : je demande qu'ils
ne puissent pas être modifiés tant que nos
régions envahies n'auront pas été débar
rassées de l'ennemi.

M. Hervey. Seulement pour les petites
locations.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Les dispositions géné
rales de notre loi ne s'appliquent qu'aux
baux antérieurs au 1 er août 1914, M. Debierre
désire que nos compatriotes réfugiés, venant
des pays envahis, et qui, en raison même
de la date de l'invasion n'ont pu contracter
que depuis le 1 er août 1914, soient dans la
possibilité d'obtenir une réduction, car
nous avons fait mieux que de parler d'une
non-augmentation des prix, nous avons
parlé d'une réduction.

Or, cette question est réglée par l'arti
cle 26. J'ajoute — et je ne crois pas com
mettre d'indiscrétion — qu'elle l'a été à la
suite de l'insistance toute particulière de
l'honorable M. Touron devant la commis
sion. .

L'article 26, donne satisfaction à M. De
bierre. U est donc bien entendu que, même
pour des baux postérieurs au 1" août 1914,
c'est-à-dire les baux passés depuis la guerre,
les réfugiés des départements envahis peu
vent venir demander une réduction à la
commission arbitrale. A plus forte raison
ne saurait-il s'agir de laisser augrienter le
loyer d'une façon systématique dans les
conditions qu'indiquait l'honorable M. De
bierre. /■

L'avantage réalisé par cette faculté d'aller
devant la commission arbitrale, c'est qu'on
y appréciera les cas d'espèce.

Il ne peut être dans la pensée de l'hono
rable M. Debierre que le possesseur d'une
grosse fortune, qui l'aurait toujours entre
les mains, qui, par conséquent, pourrait
payer, [fuisse se dispenser d'exécuter les
conditions d'un bail contracté depuis la
guerre.

Au contraire, dans un grand nombre de
cas, il y a des situations très intéressantes.
La commission arbitrale pourra en tenir
compte, même pour les baux passés aprèsle
yr août 1914. ·
I J'aurais pu reporter cette discussion et for
rtüler ces observations à propos de l'arti-

ęle 26. Mais j'ai tenu dès maintenant, s'agis-
éant des réfugiés pour lesquels le Parlement
n'a que respect et sympathie, à montrer que
M. Debierre reçoit satisfaction par les
propositions de la commission. (Très bien!
très bien !)

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux. ·

. M. le garde des sceaux. L'article 23, que
vient de rappeler et d'interpréter l'honora
ble rapporteur dispose que, même pour les
baux conclus après le 4 août 1914, les réfu
giés seront couverts comme si le contrat
avait été passé avant. Mais, avant même
l'heure à laquelle nous sommes, nous nous
étions préoccupés, dans les décrets mora
toires, ce faire aux réfugiés une situation
favorable et de dire que s'agissant pour
eux de baux passés seulement après le
4 août, il fallait les considérer comme
ayant le droit d'invoquer le moratorium. Et
je ne suppose pas que.Nians leur jurispru
dence, les juges de paix se soient écartés
des prescriptions que nous leur avions
données.

į J'ajoute que M. le ministre de l'intérieur,
*J '■

d'accord avec moi, a mis à la disposition
des réfugiés les plus pauvres, par. voie de
réquisition, certains, immeubles ou locaux
qu'il a pu se procurer.

Enfin, à l'heure présente, les réfugiés
plus pauvres, couverts par le décret mora
toire, quand ils payent moins de 600 fr. à
Paris par exemple, vont, dès la mise en ap
plication de la loi, être couverts par l'arti
cle 26. Ainsi, aucune lacune ne se produira
entre la situation faite pour le passé par les
moratoires et celle que l'article 26 établira
pour l'avenir. ·

Resteront en dehors des moratoires, et
de même de l'article 26, ceux des réfugiés-
qui, en réalité, possèdent une fortune suffi
sante ou qui occupent des villas ou des mai
sons importantes. Il est bien difficile de
soustraire ces personnes, si intéressantes
qu'elles soient, à ce qui deviendra demain
le droit commun, c'est-à-dire à leur compa
rution devant la commission arbitrale. . .

Je ne crois pas d'ailleurs peser d'avance .
sur les commissions arbitrales en disant

que je suis bien persuadé que, dans leur
équité supérieure, les magistrats trouveront
bien des excuses sur les lèvres dû nos

malheureux compatriotes qui, même lors
qu'ils seront dotés d'une certaine aisance,
singulièrement atteinte d'ailleurs par les
événements, viendront plaider devant une
commission arbitrale en réclamant, nou pas
la justice, mais l'équité, et en demandant

qu'une situation plus favorable leur soit,
accordée. ' ·

M Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

4

M. Touron. Après les explications si
complètes qui viennent d'être données par
M. le rapporteur et par M. le garde des
sceaux, je m'excuse d'intervenir en qualité
de représentant de régions envahies et
comme auteur, vous me permettrez da le
rappeler, puisque M. le rapporteur a trahi le
secret de la commission — je ne lui en fais
pas un reproche — de l'article 26.

Que mon collègue M. Debierre soit bien
convaincu que, comme à lui, les réfugiés me
sont chers à plus d'un titre. J'ai songé, mon
cher collègue, comme vous, comme tous ceux
d'entre nous siégeant au Parlement, députés
et sénateurs, qui représentent ces malheu
reuses régions envahies, au traitement qui
pourra être réservé aux réfugiés par la loi
que nous discutons. Je tiens à dire que,
d'accord avec mes collègues de la commis
sion, je considère que cette loi sera tout à
fait insuffisante en ce qui concerne les ré
fugiés. - .

M. de Selves, président de la commission.
Nous sommes d'accord.

M. Touron. La disposition que j'ai de
mandé à la commission d'introduire dans

l'article 26 n'est qu'une disposition d'extrême
urgence.

Quant à la loi, elle sera insuffisante,
aussi bien pour les propriétaires que pour
les locataires. Nous aurons, hélas ! à nous
occuper souvent de nos malheureux man
dants et nous le ferons, j'en suis sûr, avec
toute la bienveillance du Sénat.

Je remercie la commission et le Gouver
nement d'avoir adopté l'article 25 et je suis
convaincu que le Sénat va l'adopter égale
ment. .

Quant à ce que vient de dire M. le garde
des sceaux, à savoir que le Gouvernement
avait pris des dispositions avant que nous
ayons rédigé le texte de l'article 26, qu'on
me permette de rappeler d'une façon très
exacte comment les choses se sont passées.

J'avais été le premier à lui demander de
prendre une disposition spéciale visant les
réfugiés. M. le garde des sceaux, avec sa
bienveillance ordinaire, ^obéissant a ses sea-
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fiments bien connus, n'avait pas hésité à
répondre en me donnant satisfaction. Puis,
en rédigeant le décret, il a pensé qu'il suffi
sait de porter une référence dans l'exposé
des motifs, sans rien dire dans le dispositif
'du décret.
• Je prends acte aujourd'hui de sa déclara
tion et j'espère qu'elle aura du retentis
sement auprès des juges de paix. Il est donc
bien -entendu que, d'ores et déjà, avant
même le vote de la loi, le moratoire joue
également pour les baux verbaux ou écrits
consentis pour les réfugiés depuis le
1 er août 1914.

Sous le bénéfice de ces quelques obser
vations, je demande au Sénat de bien vou
loir voter l'article 26 plutôt que l'amende
ment de M. Debierre.

Je crois, j'en suis même sûr, que nous
serons obligés de faire une loi spéciale.
Son amendement serait insuffisant lui

aussi. Il faut, en effet, que nous examinions
le cas de tous les propriétaires et de tous
les locataires des régions envahies. Les mi
nima d'exonération seront insuffisants.^ De
même nous serons probablement obligés
d'aller beaucoup plus loin dans les indem
nités à accorder aux proprié, aires. La situa
tion est telle qu'une loi comme celle-ci no
peut pas répondre aux conséquences d'un
caticlysme tel que celui qui atteint nos
malheureux concitoyens des régions enva
hies. (Très bien! très bien!)

M. Debierre. Ce que m'offrent la com
mission et le Gouvernement n'est pas tout
à fait ce que je demande. En cas de diffé
rend entre propriétaire et locataire ils les
renvoient devant la commission arbitrale :

ce n'est pas ce que je désire.
Je demande que les réfugiés et les éva

cués des régions envahies qui ont conclu
des baux, écrits ou verbaux, ne puissent
voir, d'un moment à l'autre, modifier le
bail qu'ils ont librement conclu avec leurs
propriétaires et ne se trouvent exposés à
chaque instant à des augmentations de
loyer, voire même à l'expulsion.

Voici, en outre, un argument que je four
nis à la commission.

On a exigé de tous nos réfugiés le paye
ment d'avance des locations faites par eux :
Us n'ont pas pu invoquer des moratoires
qui ne leur ont jamais été applicables. Ce
que je demande, c'est le maintien du statu
quo.

Deux personnes ont passé un contrat. Par
la volonté du propriétaire le contrat est
déchiré et celui-ci dit à son locataire « Vous

payerez plus cher ou vous quit.erez ma
maison ». Je demande que ce qui a été con
senti initialement soit maintenu. Tel est

l 'objet de mon amendement.

M. le garde des sceaux. L'honorable
M. Debierre objecte que le moratorium n'a
pas couvert les réfugiés parce que les pro
priétaires leur ont imposé le payement des
loyers d'avance. Il y a des situations de
fait auxquelles ni le Gouvernement ni une
assemblée, quelque unanime qu'elle soit,ne
peuvent obvier. Je vais en donner un
exemple.

Si l'amendement de M. Debierre était voté,
serait-il toujours opérant? 11 ne sera pas
d'ordre public et on pourra y déroger dans
les conventions des parties. Le propriétaire
dira au réfugié: « Je ne vous donne asile
que si vous consentez à des augmentations
de prix, sinon, je ne vous loge pas ». Le
texte si généreux de M. Debierre trouverait
ici un obstacle dansles conventions passées
entre les parties.

C'est ce qui me permet de dire qu'il ne
faut pas s'étonner si, quelquefois, des réfu
giés ne peuvent, en effet, invoquer les dé
crets. Le moratorium n'étant pas d'ordre
public ils peuvent y renoncer, ils y renon
cent en pénétrant dans le local qui leur est

fourni : dès lors quand ils vont devant la
justice, on ne peut que prendre acte de la
renonciation à laquelle ils ont consenti.

Au surplus, l'honorable M. Debiem ne
prévoit p as dans son amendement une pé
riode d'application. Il faudrait prévoir l'état
de guerre.

Enfin, les réfugiés ne se ressemblent pas
tous ; il y a des réfugiés pauvres que pro
tègent les moratoires et l'article 26 ; mais
l'épithète de « réfugiés » englobe dans son
ampleur des réfugies dont la situation nous
inspire certes le respect et la sympathie,
mais dont l'aisance ne permet pas de les
comparer avec les autres.

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier.

M. Jénouvrier. Nous manifestons notre

entière sympathie à l'égard de tous les ré
fugiés à quelque classe sociale qu ils appar
tiennent,, cependant, il faut bien recon
naître que, parmi eux, il s'en trouve qui
sont dans une situation de fortune hono

rable, indépendante, je pourrais dire con
sidérable.

J'ai l'honneur, avec mes collègues, M. Le
marié et M. de La Ville-Moysan, de repré
senter un département à stations bal
néaires. Au mois d'août 1914, nous y avons
vu arriver des habitants des départements
envahis ou qui allaient l'être. lls sontvenus
avec une nombreuse famille qu'ils ont
gardée auprès d'eux, et je sais une villa, à
Dinard, toute proche d'une autre villa qui
m'est particulierement chère, ou un valet
de chambre en habit, attend, toute la jour
née, les visites des réfugiés du Nord.

Croyez-vous qu'il serait convenable que
le législateur imposât au propriétaire de
cette villa qui, en temps normal, tire 5 ou
6,000 fr. de sa villa, le prix d'occasion de
1,000 fr. qu'il a consenti pour les mois d'août
et de septembre 1914?

M. Debierre s'apitoie sur let sort des ré
fugiés indigents ou même besogneux;
mais l'article 26 y pourvoit.

Ménageons, messieurs, l'argent des pro
priétaires, qui doit être respecté, et celui du
Trésor public qui demande merci. M. le mi
nistre des finances, ne me démentira pas.

M. Ribot, ministre des finances. Non
certes.

M. Lemarié. M. Debierre a fait allusion a

ce qui s'est passé dans les départements du r.
Pas-de-Calais et de la Somme. Des réfugiés ;
du Nord ont loué des villas dans le Pas-de-l

Calais et dans les départements voisins. A
Saint-Malo et à Paramé se sont passés des
faits qui ont soulevé certaines difficultés.
Ces réfugiés, qui avaient une certaine si
tuation, ont occupé gratuitement des villas
au mois de sep tembre 1914. Ils sont arrivés
le 2 septembre. Des propriétaires de villas
non louées les ont mises gracieusement à
leur disposition. Seulement, ils ont dit ceci :
« U est évident que si, au moment de la sai
son, nous trouvons à louer nos villas, nous
ne pourrons plus consentir à vous y laisser
gratuitement ; nous voulons bien les louer
moins cher, mais non pas sacrifier com
plètement notre saison. »

Voilà les faits qui se sont produits à ma
connaissance.

Il y a certains réfugiés qui, après avoir
conclu des arrangements écrits dans ce
sens se sont, aux mois de mai et de juin,
refusés à quitter leurs villas. La justice ne
leur a pas donné raison, et il est certain
qu'elle ne pouvait faire autrement.

Maintenant, y a-t-ildes propriétaires qui
ont abusé de la situation? Je ne le crois pas,
mais, dans ce cas, je ne leur donnerais pas
raison. Quoi qu'il en soit, il y a eu abus de
la part de certains réfugiés sur nos côtes.

t

Certes, ils méritent toute notre sympathie
mais il y a une mesure en tout. Je suis
convaincu que des faits semblables se sont
passés sur les côtes du Pas-de-Calais.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. M. Jénouvrier invoque une
espèce particulière et rare. Je connais
comme lui des réfugiés du Nord qui ont
maintenant une situation brillante, plus
brillante même que celle qu'ils avaient au
paravant. Mais il s'agit, là, d'une exception,
et je vous montrerai une quantité de réfu
giés, autufois dans une certaine aisance, et
qui se trouvent maintenant dans l'embar
ras. Entre les nécessiteux et ceux qui sont
riches, il y. a une autre catégorie très nom
breuse, très intéressante. Voilà pourquoi je
maintiens mon amendement.

\

M. Touron. Tout à l'heure,' en écoutant
notre collègue, M. Jénouvrier, je m'adressais
le reproche d'avoir prolongé la discussion,
carje me disais que l'on finirait, à la lon
gue, par dire au Sénat que les réfugiés ap
partiennent à la catégorie des gens les plus
riches. (Mouvements divers.) Laissez-moi
vous dire qu'il ne faut pas citer trop de cas,
parce que, les cas étant trop nombreux, il
faudrait les citer tous.

Ce que j'ai demandé est raisonnable, et
la commission l'a accepté ainsi que le Gou
vernement.

L'article 26 permet à tout réfugié, quelle
que soit sa situation, de faire juger son cas
par la commission arbitrale. ll est certain
que le cas cité par M. Debierre est extrême
ment fréquent.

Vous avez pu voir bien souvent des réfu
giés du Nord, de la Somme, de la Meuse,
venus sur les côtes, croyant passer peu
de temps, avec un petit magot pour subve
nir à leurs besoins, et qui se sont trouvés
avec un loyer grossi peu à peu.

Alors, certains propriétaires ont émis la
prétention d'augmenter les loyers, non pas
seulement sur les côtes, mais aussi à Paris ;
certains ont même voulu le faire tous les

trimestres. C'est à ceux-là que je pense,
parce qu'ils forment la majorité.

En insérant dans le projet de loi l'article
26 qui exonère des droits les tout petits,
aussi bien ceux qui sont installés avant le
1" août 1914 que ceux qui le sont après
cette date, l'article laisse à tous les autres
le recours devant la commission arbitrale,
c'est-à-dire leur applique le droit commun
sans ý mettre cette condition qu'ils fussent
installés dans les locaux avant l'invasion,
et c'est tout naturel.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur.

M. le rapporteur. Je crois qu'il n'y a
rien à ajouter aux paroles prononcées par
M. Touron, il s'agit de cas d'espèce.

Qui peut les trancher? La commission
arbitrale.

Les dernières paroles de M. Touron ont
évidemment donné satisfaction à une pré
occupation de M. Debierre qui disait que
l 'article 26 ouvrira l'accès de la commission
arbitrale aux seuls occupants des petits lo
gements. Erreur. Us sont couverts par l'exo
nération de plein droit; et l'accès de la
commission arbitrale est ouvert à tous les
autres.

M. Debierre ayant satisfaction, j'insiste
pour qu'il veuille bien retirer son amende
ment.

M. Debierre. Je maintiens mon amen
dement.

M. le président. Je mets aux voix la
disposition additionnelle de M. Debierre.

(Le Sénat n'a pas adopté.) ^ .
i ; J í : ■
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M. le président. L'article 19 demeure
adopté.

« Art. 20. — Sont interdites pendant
toute la durée des hostilités et les six mois

qui suivront le décret fkant leur cessat on,
toutes instances, toutes assignations, toutes
procédures d'exécution ou de saisies conser
vatoires à l'égard des locataires mobilisés.'

« S'il s'agit de locataires occupant les
locaux ne rentrant pas dans les cité gories
déterminées aux articles 15 et 1G, l'intérêt à
5 p. 100 des termes échus courra de plein
droit à partir de la promulgation de la pré
sente loi. Si la commission arbitrile accorde
auxlits locataires, sur leur demande ou
celle de leurs représentants, los réductions
prévues à l'article 13, l'intérêt des termes
échus ne portera que sur la portion du loyer
restant exigible. »

M. Lemarié, par voie d'amendement, de
mande la suppression des mots « ou de
saisies conservatoires ».

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. M. Lemarié demande
qu'on supprime les mots « ou de saisies
conservatoires ». Voici pourquoi :

Il ne veut pas qu'un locatiire ayant un
logement d'une certaine importance, pro
fite de sa qualité de mobilisé pour démé
nager à la cloche de bois, suivant l'expres
sion consacrée, sans que son propriet lire
puisse prendre aucune mesure de sauve
garde.

La commission accepte l'amendement.
11 est bien entendu alors qu'on demeu

rera, pour ce cas spécial, sous le régime du
décret du 22 janvier 1¡H6: autorisation du
président du tribunal, dans les conditions
déterminées par ledit décret.

M. la président. Je donne lecture de l'ar
ticle 20 modifié parla suppression proposée
par M. Lemarié, et accepté par la commis
sion :

« Sont interdites pendant toute la durée
des hostilités et les six mois qui suivront le
décret flxmt leur cessation toutes ins

tances, toutes assignations, toutes procé
dures d'exécution à l'égard des locataires
mobilisés.

« S'il s'agit de locataires occupant dey-
locaux ne rentr mt pas dans les catégories
déterminées au < articles  15 et 1;^ l'intérêt
à 5 p. 100 des termes échus courra de pléin¡
droit à partir de la promulgation de la pré
sente loi. Si la com nission arbitrale ac
corde auxdits locataires, sur leur demande
ou celle de leurs représentants, les réduc
tions prévues à l'article 13, l'intérêt des

'termes échus ne portera que sur la portion
du loyer restant exigible. »

Je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté.)

M. le président « Art. 21. — Pour la
détermination du chiffre des loyers prévus
à l'article 15, il ne sera tenu compte que
des prix de loyer en vigueur au 1" août
1914. » — (Adopté.) -

« Art. 22. — Au cas où le locataire aura

cédé son bail et où l'occupant demandera
la réduction ou l'exonération de son loyer,
le locataire principal pourra appeler le pro
priétaire devant la commission arbitrale.
S'il y a une caution, elle pourra elle-même
demander à être entendue. La commission

réglera la situation de chacun des inté
ressés^

« Le locataire principal qui a perçu d'un
sous-locataire, en tout ou en partie, le prix
du bail, en doit compte au propriétaire et ne
peut, pour en refuser le payement, invo
quer aucune des exceptions prévues par la
présente loi.

« Dans le cas visé au paragraphe ci-des

sus, si le locataire principal a négligé de
verser au bailleur les sommes correspon
dant aux termes perçus du sous-loc itaire,
ces soin nes porteront, à partir de la pro
mulgation de la présente loi.intérét de plein
droit à 6 p. 1.30 l'an au profit du bailleur et
à la charge dudit locataire principal. »

Sur cet article, il y a deux amendements :
le l'r , de M. André Lebert, propose de rédi
ger comme suit le premier alinéa de cet
article :

« Au cas où le locataire aura cédé son
bail et où le cessionnaire de η indera la ré

duction ou l'exonération de son loyer, il
devra appeler son cédant et le propriétaire
devant la commission arbitrale.

« Le propriétaire et le cessionnaire pour
ront être également appelés par le cédant.

« S'il y a une caution, elle devra être
appelée de son côté. Il n'est rien modifié
pour ce qui la c incerne aux articles 2013
et 2028 du code civil.

« Au cas de sous-location, le locataire
principal appelé devant la commission ar
bitrale pourra mettre en cause le proprié
taire.

« Dans tous ces cas, la commission arbi
trale réglera la situation de chacun des
intéressés. »

La parole est à M. Lebert.

M. André Lebert. Messieurs, j'ai eu l'hon
neur d'être reçu par la commission, qui a
bien voulu m'autoriser à débattre devant
elle les termes de cet amendement.

La commission a entendu mes arguments
av -c faveur. J'ai donc confiance que, d'ac
cord avec le Gouvernement, elle consentira
à me f lire aujourd'hui le même accueil.

Avait de vous demander le vote de ce

texte, messieurs, il convient, je crois, de
l'éclairer d! quelques courtes observai ions
devant le Sénat. Il s'agit de régler d'une fa
çon plus précise qu'il n'avait été' fait, à
mon sens du moins, dans le paragraphe 1 er
de l'article 22, la situation de personnes —
situation fort mt tressaute, vous l' allez voir
— qui se trouvent couime interposées
entre l'occupant de fait d'un logement et le
propriétair; de l'immeuble dans lequel se
trouve ce logement : c'est le cas du loca
taire qui a sous-loué, ou cédé ses droits au
 bail

! C'est aussi le cas de la caution, c'est-à-
dire de la personne qui s'est engagée à as
surer le payement des loyers, à défaut du
locataire ou de l'occupant de ce logement.
J'ai surtout envisagé, je l'avoue, car elle est
fréquente et peut se révéler fort préjudi
ciable pour l'intéressé, la situation qui pour
rait être faite au vendeur d'un fonds de

commerce dont l'acquéreur mobilisé serait
recevable à invoquer le bénéfice de la loi.
Ce vendeur est parfois le débiteur principal,
au regard du propriétaire de l'immeuble ;
quelquefois aussi, il peut apparaître en
qualité de caution de son successeur.

Supposons un commerçant, parisien ou
provincial, peu importe, qui avait cédé son
fonds de commerce quelques mois avant la
déclaration de guerre. A ce moment, il a
passé, avec son acquéreur, un contrat qui
paraissait devoir se réaliser normalement ;
la mobilisation est survenue et les prévi
sions des cocontractants ont été boulever

sées; le fonds de com nerce périclite ; il est
peut être absolument improductif. Or, que
se passe-t-il, dans la pratique, au moment
où un commerçant cède son fonds de com
merce? U còde aussi son droit au bail, qui
constitue l'un des éléments les plus impor
tants de ce fonds, — car l'achalandage dé
pend, le plus souvent, surtout pour certains
commerces, — de la situation dos lieux où
ce fonds est exploité. Il peut aussi se dis
penser de le faire.

J'admets qu'il l'ait, fait. Deux hypothèses
se présentent alors. Ou le bailleur va agréer

le successeur, dont la solvabilité et les
chances de réussite lui paraissent certaines,,
et décharger le cédant du fonds du paye
ment de son loyer, qu'il recevra directement
des mains du nouveau patenté, quel que
soit le nom porté sur la quittance — cela
est infiniment rare — ou le bailleur, au con
traire, tout en agréant, pour la forme, le
successeur de son locataire, prétendra con
server deux répondants au lieu d'un.

C'est ce qui se passe dans la pratique ;
ordinaire des choses.

Or, l'occupant de fait est mobilisé, le ven-'
deur du fonds de commerce ne l'est pas. Il
est tenu d'acquitter le prix du loyer : il
l'acquitte, soit volontairement, soit con
traint, et il l'acquitte intégralement, puis
qu'il n'est pas mobilisé et ne saurait, au
regard du bailleur, invoquer la mobilisation
du véritable débiteur, c'est-à-dire de son
successeur.

Messieurs, si la situation du mobilisé est
intéressante, et elle l'est au point que vous
songez à l'améliorer quant aux charges de
son bail, penseriez-vous que celle du com
merçant retiré, du vendeur de ce fonds de
commerce, n'est pis elle-même digne de la
plus sérieuse attention? (Très bien! très
bien !)

U est possible, il est même à peu près
certain, si la cession de fonds a eu lieu peu
de mois avant la mobilisat ion, que le cédant
n'est pas désintéressé. Tout son avoir peut
être engagé dans l'aventure. En tout cas, il
est sûrement créancier, créancier impor
tant, de son successeur.

Le fonds n'est pas intégralementpayé, pas
du tout peut-être. Il est possible, même,
qu'une partie des marchandises laissées en
magasin ne le soient pas davantage.

Débiteur principal, le cédant a donc payé,
et il a payé au propriétaire de l'immeuble
l'intégralité des termes échus depuis le dé
but des hostilités.

Qu'a-t-il en face de lui pour récupérer
cette avance, car il a payé en l'acquit du
mobilisé? Pourra-t-il même la récupérer
tout entière, si le mobilisé obtient, plus tard,
de la commission arbitrale, une diminution
de loyer, car j'écarte même — peut-être à
tort — l'hypothèse de l'exonération com
plète? » ·

Sans doute, il est subrogé aux droits du
créancier qu'il a désintéressé ; sans doute,
il pourra exercer ses propres droits contre
son successeur, s'il n'y avait pas de lien de
droit entre celui-ci et le bailleur. Mais dans
quelles proportions, eu égard à la future
sentence de la commission arbitrale ?

Dans le texte de la commission, le ven
deur du fonds de commerce, cédant des
droits au bail, n'était recevable à débattre
ses ijitéréts personnels, que je viens de dé
finir, pourtant assez considérables, que si le
mobilisé prétendait y faire prévaoir les
siens, en réclamant de cette commission
exonération ou diminution du loyer. Je n'ai
pis pensé que ce fût assez et que cet inté
ressant créancier dût en être réduit, pour
faire régler son sort, à l'initiative d'autrui.

Sans doute, elle se produira presque tou
jours, puisque c'est contre lui, débiteur au
regard du propriétaire, mais créancier du
loyer au regard du mobilisé, que se formera
la demande. Mais il m'a paru necessaire que
le cédant, c'est-à-dire notre vendeur de fonds
de commerce, pût appeler, motu proprio, de
vant la commission arbitrale et le propriétaire
et son cessionnaire, qui pourraient, car il faut
tout prévoir, s'accommoder d'une situation
onéreuse, surtout pour lui, et pré parer, peut-
être à son préjudice, des accords plus per
sonnels pour le lendemain.

C'est ce droit que j'ai essayé de préciser
dans un texte peut-être plus e<p!icite et
plus complet que celui qui allait être pré
senté au Sénat et que je remercie encore la
commission d'avoir approuvé.
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- D ailleurs, messieurs, si, dans vin senti
ment de généreux accordvous avez admisque
sous une forme quelconque, le propriétaire
d'immeubles doit supporter sa part de pertes
du fait de la guerre, c'est bien la propriété
immobilière que vous avez consenti à obé
rer et non pas le vendeur du fonds de com
merce dont j'ai l'honneur de vous signaler
le sort par trop injustement amoindri.

Jo. ne doute point que votre volonté ne
soit, au contraire, de régler ce sort on toute
équité, dans le cadre méme de la loi que
vous allez voter.

Quant à la caution, sa situation méritait
aussi d'être expressément fixée. La caution
est payée, mais elle ne peut être tenue —
c'est l'article 2013 du code civil qui le dit —
au delà même du débiteur principal. Il était
intéressant que la chose fût rappelée, pour
que la caution pût aussi détendre son
 droit dans le cas où les sentences des com
missions arbitrales viendront à réduire le
chiffre de la dette.

Les commissions arbitrales, tribunaux
d'oxception prévus par la loi, jugeront en
équité; elles s'efforceront aussi de juger en
droit ; d'abord et bien naturellement, en ap
pliquant le droit spécial et temporaire que
vous êtes en train de forger. Mais il est bon,
je l'estime du moins, de remettre sous leurs
yeux les principes généraux du droit dont
elles peuvent s'écarter, parce que vous n'en
tendez pas qu'il y soit porté atteinte.

Voilà pourquoi, touten rappelant les com
missions spéciales à l'étude attentive et à
l'application attentive du titre XIV du code
civil tout entier, qui traite du cautionne
ment et des obligations de la caution, il
m'a paru opportun de stipuler, dans la loi,
que, plus expressément, l'article 2013 et l'ar
ticle 2028 restent en pleine vigueur. s

Je ne dis rien du locataire principal, dont
la situation est connue et qui mérite cer
taines protections qui lui seront, comme à
la caution, garanties par le texte du Gou
vernement.

Sous le bénéfice de ces observations, j'es
père que le Sénat voudra bien, d'accord
: >vec la commission et le Gouvernement,
adopter mon amendement. (Très bien! très
hien !)

M. le rapporteur. Je n'ai rien à ajouter,
messieurs, à l'exposé si clair et si juridique
de l'honorable M. Lebert. Notre article 22,
en cas de sous-location, permettait d'appe
ler devant la commission arbitrale le pro
priétaire, le locataire principal et le sous ■
locataire. S'il y avait une caution, elle pou
vait demander elle-même à être entendue.

M. Lebert, précisant notre article, nous
demande de distinguer trois cas : celui de
la cession de bail, celui de la sous-location,
celui de la présence d'une caution. Pour ce
«ni est de cette dernière, il rappelle, fort à
propos les dispositions des articles 2013 et
2028 du code civil.

Le premier est relatif à l'étendue du cau-
lionnement. L'article 2028 concerne l'effet
du contrat passé entre la caution et le dé
biteur. La commission accepte volontiers
la substitution du texte proposé par M. Le
bert au premier alinéa de l'article 22.

M. le président. La commission substi
tue à son premier alinéa le texte de l'amen
dement de M. Lebert.

Dans ces conditions, je propose au Sénat
de procéder, par division, M. Herriot et
quelques-uns do ses collègues ayant un
amendement sur l'un des alinéas. (Adhé
sion.)

Je mets aux voix le premier alinéa du
nouvel article 22 de la commission :
. « Au cas où le locataire aura cédé son

bail et où lo cessionnaire demandera la ré
duction ou l'exonération de son loyer, il
devra appeler son cédant et le propriétaire
devant la commission arbitrale. »

. ; (Ce tesxle est adoptât) . м· ¡ -ir

M. le président. Ici se place la disposition
additionnelle suivante de MM. Herriot, Ver-
morW, Beauvisage et Ponteille :

« ... lien sera de même pour celui qui,
en tant que locataire, a construit sur ter
rain d'autrui et a lui-même sous-loué; il
sera admis à introduire devant la commis
sion arbitrale une demande soit de remise,
soit de délai, soit de prolongation de baux. »

La parole est à M. Herriot.

M. Herriot. Messieurs, la disposition addi
tionnelle que j'ai l'honneur de présenter au
Sénat, sous forme d'amendement, a simple
ment pour objet de remédier à ce que je
crois être une lacune involontaire du projet
de loi. .

. Il s'agit des personnes ayant construit
sur le terrain d'autrui. Pour préciser ma
pensée et l'éclairer, je vous demande la
permission de citer un exemple qui se re
produit très fréquemment dans la commune
à laquelle j'appartiens.

Une institution publique, ,les hospices
civils, est propriétaire d'une grande partie de
la ville. Tout naturellement, elle ne veut pas
vendre ses terrains, afin de bénéficier des
plus-values progressives qu'ils subiront.
Les hospices louent donc ces terrains, pour
une période qui est généralement de 18 ans,
ù une série de personnes qui y font édifier
des maisons d'habitation et sont proprié
taires, par suite, de petites constructions éle
vées sur le terrain d'autrui, dans l'espèce sur
le terrain des hospices.

Ces petits propriétaires qui louent sur
tout à la classe ouvrière, à la classe pau
vre, vont être très directement et très
lourdement atteints par les conséquences
de la loi actuelle. Il est donc tout à fait
équitable de les admettre eux-mêmes au
bénéfice de la procédure que vous avez
instituée, c'est-à-dire de les autoriser à
venir devant la commission arbitrale pour
demander au propriétaire du sol d'accepter,
en principe, une réduction correspondante,
sur le loyer des terrains, aux pertes qu'ils
auront dû subir, aux réductions qu'ils
auront dû accorder. Mon amendement n'a
pas d'autre objet.

Toutefois, j'y ai ajouté une phrase, la
seconde, que je prierai la commission de
bien vouloir accepter aussi. Elle n'a d'au
tre but, en effet, que de préciser le sens de
cette disposition.

Je demande que la commission arbitrale
ait le droit de statuer, soit sur la demande
de remise, soit sur la demande de délai;
soit sur la demande de prolongation do
baux. Comme il s'agit du bien des pauvres
et que, malgré tous les égards que je ré
clame pour ces petits propriétaires, il faut
aussi le protéger, dans ce cas, il appar
tiendra à la commission arbitrale de re

chercher la solution susceptible de sauve
garder le mieux les intérêts du propriétaire,
sans porter atteinte aux droits essentiels de
l'institution. Dans certains cas, une prolon
gation de bail, librement consentie, pourra
dispenser, soit de remise, soit de délai.

Vous le voyez, messieurs, il s'agit
simplement d'une disposition d'équité, et
j'espère que la commission d'abord, le
Sénat, ensuite, voudront bien la voter.
Très bien !)

M. Boivin-Champeaux. Je demande* la
parole.

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Messieurs, j'ai
déposé, avec mon collègue M. Jénouvrier,
un amendement tendant au même but que
celui de M. Herriot.

Sur le fond des choses, nous sommes
tout à fait d'accord. J'ai simplement une
préférence qui n'est pas tout fait ma

préférence d'auteur,, pour la rédaction que
M. Jénouvrier et moi avons proposée.

L'amendement de M. Herriot porte :
« Il en sera de même pour celui qui, en

tant que locataire, a construit sur terrain
d'autrui et a lui-même sous-loué... »

Or, au point de vue strictement juridique,
il n'y a pas sous-location. Le propriétaire
constructeur prend en location le sol ; il
donne en location les locaux de sa maison,
il ne sous-loue pas.

M. Jénouvrier. Il est le propriétaire de
sa maison.

M. Boivin-Champeaux. Il n'y a donc pas,
en fait, de sous-location.

C'est une objection de forme ; au fond, je
le répète, nous sommes tout à fait d'accord;
il est de toute justice que le propriétaire
de la maison, qui voit réduire les loyers de
ses locataires, obtienne, de son côté, une
réduction de loyer vis-à-vis du proprié
taire du sol. (Très"bien !)

M. le président. Je donne lecture de
l'amendement de M. Boivin-Champeaux :

« Au cas de constructions édifiées sur le
terrain d'autrui, le propriétaire de la maison,
appelé devant la commission arbitrale par
ses locataires, pourra lui-même mettre en
cause le propriétaire du sol et demander
une réduction de son loyer vis-à-vis de ce
propriétaire. » -

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Herriot.
M. Herriot. J'avais eu l'honneur d'entre

tenir M. Boivin-Champeaux de cette ques
tion, et, après avoir entendu ses observa
tions, je pensais que nous étions d'accord,
non seulement sur le fond, mais sur le
texte même de la proposition.

Au reste, le texte qui sera voté m'est in
différent, pourvu qu'il respecte les deux in
térêts essentiels que j'ai défendus.

Peut-être M. Boivin-Champeaux obtien-
drait-t^il satisfaction si, pour tenir compte
des très justes observations d'ordre juridi
que qu'il vient de présenter, je supprimais
simplement du texto de mon amendement
les mots « sous-loué ».

Vous faites observer, mon cher collègue,
— ce qui est très juste — que l'intéressé
visé par mon amendement est locataire du
terrain et propriétaire de l'immeuble ; il se
trouve, donc dans une situation juridique
Complexe.

. 'eut-être que, si l'on disait : « celui qui...
a construit sur le terrain d'autrui et a lui-

même loué... » M. Boivin-Champeaux au
rait satisfaction.

M. Boivin-Champeaux. Je n'ai aucun
amour-propre d'auteur et je m'en remets ü
la commission.

M. le rapporteur. Puisqu'on veut bien
prendre l'arbitrage de la commission — ce
qui est d'autant plus naturel qu'il s'agit
d'aller devant la commission arbitrale (Sou
rires), ce n'est donc qu'une anticipation —
je constate que l'honorable M. Herriot et
l'honorable M. Jénouvrier sont d'accord.

Il me semble que le texte de M. Boivin-
Champeaux exprime d'une manière parti
culièrement précise les idées que vient de
défendre M. Herriot. Puisque vous êtes
d'accord, l'amendement vous devient com
mun. La commission l'accepte.

. M. Herriot. J accepte le texte que la com
mission et le Sénat jugeront bon d'accepte,
pourvu que je sois assuré que les proprié
taires, tels que je les ai définis, reçoivent la-
satisfaction qui leur est due, et ensuite —
puisqu'il s'agit de viser un cas un peu spé
cial, celui des hospices civils de la ville de
Lyon — s'il est inscrit dans ce texte que la
procédure devra être aussi souple дое pos-
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eible, pour éviter les dommages qui pour
raient résulter de l'application abusive ou
maladroite de cette procédure.

M. André Lebert. Je demande la parole
pour une question de rédaction.

M. le président. Vous avez la parole.
M. André Lebert. M . H erri ot , dan s la rédac

tion de son amendement, a voulu placer au
1r alinéa, après les mots : « appeler le pro-
iriétaire devant la commission arbitrale »,
es mots : « il en sera de même, etc. »

" Si ces amendements de MM. Herriot et
Boivin-Champeaux doivent être intercalés
dans l'article, ils ne viennent qu'aprês le
deuxième alinéa, c'est-à-dire après le mot :
« cédant ».

. M. le rapporteur. Je demande même
qu'ils viennent plus loin. ,

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jénou-
Viier.

M. Jénouvrier. Messieurs, la situation
dépeinte au Sénat par MM. Herriot et Boivin-
Champeaux m'a frappé, car la situation
qui existe dans la ville de Lyon se présente
aussi dans la ville de Rennes.

Les hospices de Rennes ont loué dans les
mêmes conditions que les hospices de
Lyon. "

A. côté d'eux, des propriétaires ont loué de
même. ·

Nous désirerions — que M. Herriot me per
mette de le lui dire — voir adopter la ré
daction de M. Boivin-Champeaux et la
mienne, qui sont peut-être un peu plus juri
diques.

Nous nous sommes rendu compte que le
propriétaire de l'édifice n'est pas un loca
taire ; il est propriétaire à ce point qu'il
peut constituer hypothèque.

Je puis donner à M. Herriot l'assurance
qu'il aura toute sa' isfaction, non seulement
pour l 'administration des hospices dont
il est le chef, mais pour tous ses compa
triotes qui ont loué des terrains sur les
quels des édifices ont été élevés.

M, le rapporteur. La commission consi
dère, après les observations échangées,
qu'elle est en face d'un seul texte qui émane
de M. Herriot et de ses collègues, de M. Boi
vin-Champeaux et de M. Jénouvrier, texte
relatif à des situations qu'on rencontre
notamment dans la ville de Lyony dont
M. Herriot est l'administrateur très distin
gué.

Je demande que ce texte unique prenne
place, dans l'amendement de M. Lebert de
venu le texte de la commission, avant l'ali
néa : « Dans tous les cas la commission. . .»
(C'est cela!)

M. le président. Je mets alors aux voix
les trois alinéas du texte de la commission

tel qu'il résulte de l'amendement de M. Le
bert.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Ici se place la disposi
tion additionnelle de MM. Herriot, Vermorel,
 Bcauvisage Cazeneuve, Ponteille, Boivin-
Champeaux et Jénouvrier.

J'en donne une nouvelle lecture :
« Au cas de constructions édifiées sur le

terrain d'au trui, le propriétaire de la mai
son, appelé devant la commission arbi
trale par ses locataires, pourra lui-même
mettre en cause le propriétaire du sol et
demander une réduction de son loyer vis-à-
vis de ce propriétaire. »

M. Herriot. Je demande la parole.

¡ M. le président. La parole est à M. Her
riot. ( ■>

, - M. Herriot. Jè désire demander un- ren

seignement à M. Boivin-Champeaux ou à
M. le rapporteur.

Dans le texte que M. le président vient
de relire, il est question du propriétaire
appelé devant la commission arbitrale.

11 est bien entendu que l'amendement
vise aussi le propriétaire qui se voit appli
quer les dispositions de l'article 15, concer
nant les exonérations d'office ? ч

M. le rapporteur. Dès que vous entrez
dans la loi, vous entrez dans les disposi
tions générales de la loi.

M. Herriot. 11 faut préciser. Beaucoup
de petits propriétaires se verront appliquer
d'office les dispositions de ľarticle 15. Ils
auront, bien entendu, le droit d'appeler le
propriétaire du terrain devant la commis
sion arbitrale ?

. . M. le rapporteur. Je ne puis quo répéter
l'observation que je viens de faire.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de MM. Herriot et Boivin-Cham

peaux.
(Cet amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le der
nier alinéa du texte de la commission ainsi
conçu : - ...

« Dans tous ces cas, la commission arbi
trale réglera la situation de chacun des
intéressés. »

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je donne lecture de la
dernière partie de l'article 22 :

« Le locataire principal qui a perçu d'un
sous-locataire,entout ouen partie.leprix du
bail, en doit compte au propriétaire et ne
peut, pour en refuser le payement, invoquer
aucune des exceptions prévues par la pré
sente loi.

« Dans le cas visé au paragraphe ci-
dessus, si le locataire principal a négligé de
verser au bailleur les sommes correspon
dant aux termes perçus du sous-locataire,
ces sommes porteront, à partir de la pro
mulgation de la présente loi, intérêt de plein
droit à 6 p. 100 l'an au profit du bailleur et
à la charge dudit locataire principal. »

M. Leblond. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
blond.

<;M. Leblond. Dans son commentaire du
deuxième alinéa, l'honorable rapporteur
dit ceci : « Certains locataires principaux
mobilisés, ayant perçu de leurs sous-loca
taires le montant des termes destinés au
propriétaire, l'avaient gardé par devers eux,
en invoquant leur qualité de mobilisé. »

J'appelle l'attention de la commission sur
le locataire qui, bien que n'étant pas loca-
cataire principal, a sous-loué tout ou partie
des locaux qu'il occupe et n'a pas payé son
propriétaire, en invoquant le moratorium.

Est-il, dans ce cas, assimilé au principal
locataire dans les termes du paragraphe en
question?

M. le rapporteur. Une jurisprudence est
intervenue à cet égird depuis la rédaction
du rapport. Le propriétaire peut saisir-
arrêter entre les mains du sous-locataire.
La difficulté se trouve ainsi résolue.

M. Leblond. Je remercie M. le rapporteur
de ses explications, qui me donnent com
plète satisfaction.

M. le président. Je mets aux voix la der
nière partie de l'article 22.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble de l'article 22, j'en donne
lecture.
' « Au cas où le locataire aura cédé son
bail et où le concessionnaire demandera la

réduction ou ^exonération de son loyer, il
devra appeler son cédant et le propriétaire
devant la commission arbitrale.

« Le propriétaire et le cessionnrire pour
ront être également appelés par le céda it.

« S'il y a une caution, elle devra ėtr,}
appelée de son côté. Il n'est rien modifie
pour ce qui la concerne aux articles 2013 et
2023 du code civil. 4 .

« Au cas de sous-location, le locataire
principal appelé devant la commission
arbitrale pourra mettre en cause le proprié
taire.

« Au cas de constructions édifiées sur le

terrain d'autrui, le propriétaire de la imi-
son, appelé devant la commission arbi
trale par ses locataires, pourra lui-même
mettre en cause le propriétaire du sol et
demander une réduction de son loyer vis à
vis de co propriétaire.

« Dans tous les cas, la commission arbi
trale réglera la situation de chacun des in
téressés.

« Le locataire principal qui a perçu d'un
sous-locataire, en tout ou en partie, le prix
du bail, en doit compte au propriétaire et
ne peut, pour en refuser le paye'nent, invo
quer aucune des exceptions prévues par
la présente loi. .

« Dans le cas visé au paragraphe ci-
dessus, si le locataire principal a négligé de
verser au bailleur les sommes correspon
dant aux termes perçus du sous-locataire,
ces sommes porteront, à partir de la pro
mulgation de la présente loi, intérêt de
plein droit à 6 p. 100 l'an au profit du bail
leur et à la charge dudit locataire prin
cipal. »

{L'article 22 est adopté.)

M. le président. « Art. 23. — L'obligation
de tenir compte au propriétaire du mon
tant de chaque sous-location perçue, et ce à
peine d'intérêts moratoires, ne s'appliquera
pas aux logeurs en garni. Pour ces derniers,
la commission arbitrale appréciera, en en
visageant le loyer d'ensemble de l'immeu
ble et les charges du logeur, et ce dans les
termes de l'article 13, les réductions ou
exonérations qui pourront leur être accor
dées sur les justifications prévues par ledit
article. '

« Les logeurs en garni ne pourront, contre
le payement de la somme ainsi fixée par la
commission arbitrale, invoquer aucune des
exceptions prévues par la présente loi. »

Ici se place un amendement de MM. Poir
rier, T. Steeg, Charles Deloncle et de Las
Cases qui est ainsi conçu :

« Article 23. — Rédiger comme suit le
premier alinéa de cet article :

« L'obligation de tenir compte au pro
priétaire du montant de chaque sous-loca
tion perçue, et ce à peine d'intérêts mora
toires, ne s'appliquera pas aux logeurs en
garni. Pour ces derniers, la commission ar
bitrale appréciera, en envisageant le loyer
d'ensemble de l'immeuble du logeur, les
charges du logeur et l'indemnité à laquelle
il aura droit en vertu de l'article 29, les ré
ductions ou exonérations qui pourront leur
être accordées sur les justifications pré
vues par ledit article. (Le reste sans chan
gement).

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. Nos collègues MM. Poir
rier, Steeg, Deloncle et de Las Cazes ont
introduit une précision utile dans ľarti
cle 23, qui aura sa répercussion dans l'ar
ticle 29, relative aux logeurs en garni. Leur
amendement est ainsi conçu :

« L'obligation de tenir compte au proprié
taire du- montant de chaque sous-location
perçue, et ce à peine d'intérêts moratoires/
ne sappliquera pas aux logeurs en; garni.
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Pour ces derniers, la commission arbitrale |
appréciera, en envisageant le loyer d'en- Į
semble de l'immeuble du logeur, les charges
du logeur et l'indemnité à laquelle il aura
droit en vertu de l'article 29, les réductions
ou exonérations qui pourront leur être ac
cordées sur les justifications prévues par
ledit article.

« Les logeurs en garni ne pourront. con
tre le payement de la somme ainsi fixée par
la commission arbitrale, invoquer aucune
des exceptions prévues par la présente
loi. »

La commission accepte l'amendement.

M. le président. La commission accep
tant l'amendement, je donne une nouvelle
lecture de l'article 23, ainsi modifié.

Je mets aux voix l'art. 23.

(L'article 23 est adopté).

M. le président. « Art. 21. -- La compen
sation en tout ou en partie des sommes
versées à titre de loyer d'avance avec le
montant des termes échus pendant la durée
de la guerre pourra être ordonnée par les
commissions arbitrales qui fixeront les dé
lais dans lesquels les loyers d'avance de
vront être reconstitués.» (Adopté).

« Art. 25. Les règles établies par toutes
les dispositions qui précèdent sont appli
cables aux locataires en garni.

« Toutefois, les commissions arbitrales
devront déterminer dans le chiffre du loyer
la fraction représentative des fournitures
qui demeureront àla charge des locataires.»
^Adopté).

Art. 26. — Les dispositions de la présente
loi ne s'appliquent qu'aux baux antérieurs
au 1 er août 1914 ou aux locataires qui étaient
déjà en possession des lieux loués à cette
époque.

« A titre exceptionnel, elles pourront ce
pendant être invoquées même pour des
baux postérieurs au 1 er août 1914 :

« I o Far les réfugiés des départements en
vahis :

« 2° Par les locataires appelés sous les dra
peaux en vertu de lois ou décrets posté
rieurs au 1 er août 1914 ou par leurs ayants
droit ;

« 3° Par les hommes engagés postérieure
ment au I e '' août 1914 ou par leurs ayants
droit.

« Nonobstant les termes du premier alinéa
du présent article, les personnes visées aux
articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du titre 1" de la pré
sente loi pourront, même pour des baux
postérieurs au 1 er août 1914, exercer le
droit de résiliation dans les cas prévus par
les dits articles. » (Adopté i.

« Art. 27. — L'exercice du privilège ou des
droits et actions. du bailleur peutôtre limité
à une partie déterminée et suffisante du
mobilier garnissant les lieux loués et ser
vant de gage spécial à sa créance.

« Le bailleur peut, si le locataire quitte
les lieux loués avant le complet payement
des loyers encore dus et sans fournir une
caution suffisante, réaliser le gage affecté à
sa créance, laquelle deviendra immédiate
ment exigible. »

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier.

M. Jénouvrier. L'article 27 prévoit le cas
où un locataire solliciterait une réduction

dans l'étendue du privilège et des droits et
actions du bailleur. Et l'alinéa 1" de l'arti
cle 27 dit que cette réduction peut être ac-
cordéle.

Je demande à M. le rapporteur par
quelle juridiction.

M. le rapporteur. Par la commission ar
bitrale.

M. Fabien Cesbron. Ainsi n'importe quel

locataire pourra demander cette limitation
de l'exercice du privilège ou des droits et
actions du bailleur ?

M. le rapporteur. C'est la commission
arbitrale qui appréciera.

M. le président. S'il n'y a plus d'observa
tion, je mets aux voix l'article 27.
(L'article 27 est adopté.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission propose
au Sénat de renvoyer à la prochaine séance
la suite de la discussion, parce que des ques
tions importantes vont comporter certains
développements ; le cas du bailleur en pré
sence de la faillite, notamment.

La commission demande au Sénat de vou

loir bien reprendre la discussion à l'article
28, demain à deux heures et demie.

M. le président. Personne ne s'oppose
au renvoi de la suite de la discussion?. . .

Le renvoi est ordonné.

12. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

• M. Ribot, ministre des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat
deux projets de loi, adoptés parla Chambre
des députés :

Le 1 er , portant ouverture de crédits addi
tionnels au titre du budget annexe des mon
naies et médailles, en vue de la reprise des
frappes de monnaie de nickel ;

Le 2e, portant autorisation d'avances aux
gouvernements alliés ou amis.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission des finances.

Ils seront imprimés et distribués.
La parole est à M. le garde des sceaux.

M. René Viviani, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre de la guerre, un projet de loi,
adopté, par la Chambre des députés relatif
I o à l'admission des officiers d'administra
tion dans les corps de troupes, et des offi
ciers combattants dans une arme autre que
dans leur arme d'origine; 2° à l'admission
des officiers de réserve dans l'armée active.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission de l'armée.

Il sera imprimé et distribué.

1 3. — DÉPÔT DE RAPPORTS. — INSERTION AU
« JOURNAL OFFICIEL »

M. le président. La parole est à M. Beau
visage pour le dépôt d'un rapport.

M. Beauvisage. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté parla Chambre des députés, por
tant ouverture de crédits additionnels au

titre du budget annexe des monnaies et
médailles, en vue de la reprise des frappes
de monnaie de nickel.

M. le président. La commission de
mande la déclaration d'extrême urgence,
l'insertion du rapport au Journal officiel et
l'inscription du projet de loi à l'ordre du
jour de la séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'extrême

urgence.
(L'extrême urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
de demain?. . .

L'insertion est ordonnée.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Mascu
raud, Rivet, Renaudat, Cazeneuve, Doumer,
Milliès-Lacroix, Petitjean, Cornet, T. Steeg,
Bérard, Gérard, Maurice Faure, Jénouvrier,
Lourties, Guillier, Chastenet, Beauvisage,
Gervais, Bourganel, plus une signature illi
sible.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

La parole est à M. Gervais.

M. Gervais. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat deux rapports faits au
nom de la commission des finances chargée

d'examiner les projets de loi adoptés par la
Chambre des députés :

Le 1", portant application à la Martinique,
à la Guadeloupe, à la Réunion et à la Guvane
de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions
militaires, modifiée par les lois des 5 mars
1890, 17 avril 1901, 27 mars 1903 et 23 juillet
1911, ainsi que des dispositions des règle
ments d'administration publique rendus
pour l'exécution de ces lois ;

Le 2', relatif à la régularisation d'un dé
cret du 5 août 1915, ouvrant un crédit de
256,063 fr. 53 au budget annexe du chemin
de fer et du port de la Réunion (exercice
clos 1913).

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion des
rapports au Journal officiel et l'inscription
des projets de loi à l'ordre du jour de la
séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion des rapports au Journal officiel de
demain?. . .

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate qui est demandée par vingt
de nos collègues dont voici les noms :
MM. Doumer, Bérard, Petitjean, Milliès-
Lacroix, Beauvisage, Maurice Faure, Guil
lier, Gervais, Lourties, Cazeneuve, Renau
dat, Rivet, Mascuraud, Chastenet, Jénou
vrier, Bourganel, Gérard, Cornet, T. Steeg,
plus une signature illisible.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La discussion immédiate des deux pro

jets de loi est prononcée. — Leur inscrip
tion à l'ordre du jour de demain est égale
ment ordonnée.

14. — TRANSMISSION DE DEUX PROPOSITIONS
DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés les com
munications suivantes :

» Paris, 27 juillet 1916.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 27 juillet 1916, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi relative au fonctionnement des
cours d'appel et des tribunaux, de première
instance pendant la durée de la guerre.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
, « fAOL DESCHANEL. » ■- :. :
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La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuée.

« Paris, le 27 juillet 1916.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 27 juillet 1916, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à exempter des droits
de timbre et à enregistrer gratis les procura
tions des mutilés de la guerre, que la na
ture de leurs blessures empêche de signer.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission des finances.

- Elle sera imprimée et distribuée.

15. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Perchot
un rapport fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant sup
pression des contributions directes et éta
blissement d'un impôt général sur les reve
nus et d'un impôt complémentaire sur l'en
semble du revenu (titre Ill disjoint par le
Sénat les 18 et 19 mars 1914).

Le rapport sera imprimé et distribué.

1 6. — DÉPôT D'UN AVIS. — INSERTION AU
« JOURNAL OFFICIEL »

r

M. le président. La parole est à M. Steeg.

M. T. Steeg. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un avis présenté au
nom de la commission des finances, chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux indem
nités accordées aux fonctionnaires de l'en
seignement (art. 98 disjoint du projet de loi
portant fixation du budget général des dé
penses et des recettes de l'exercice 1913.)

M. le président. La commission des
finances demande que l'avis qui vient d'être
déposé par M. Steeg, soit inséré au Journal
officiel de demain, le projet de loi auquel il
se réfère étant déjà inscrit à l'ordre du
jour.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi ordonné.

17. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je donne la parole à
M. le ministre de l'agriculture sur l'ordre
du jour.

M. Méline, ministre de l'agriculture. Je
serai reconnaissant au Sénat de vouloir

bien maintenir à son ordre du jour, après
la proposition de loi sur les baux à loyers,
le projet de loi sur la mise en culture des
terres abandonnées. 11 n'échappera pas au
Sénat qu'il y a le plus grand intérêt et la
plus grande urgence à voler ce projet. Alors
même qu'il ne pourrait pas retourner utile
ment devant la Chambre, -le vote du Sénat
permettrait de faire les préparations néces
saires pour l'application de ses importantes
dispositions en vue de la campagne d'au
tomne. (Très bien! très bien!)

M. le président. Si personne ne s'op
pose à la demande de M. le ministre de

l 'agriculture, le projet de loi relatif à la
mise en culture des terres abandonnées
sera inscrit à l'ordre du jour, immédiate
ment après le projet relatif aux loyers.
(Adhésion.)

M. Ribot, ministre des finances. Je de
mande la parole.

M le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Je demande
au Sénat de bien vouloir mettre en tète de

l 'ordre du jour de la séance de demain le
projet de loi relatif aux contributions direc
tes, ainsi que les divers projets de loi inté
ressant mon département et, sous réserve
qu'il n'y aura pas débat, le projet de loi
concernant l'exonération des droits de tim

bre et d'enregistrement pour les marchés
administratifs relatifs au ravitaillement
civil.

M. le président. 11 n'y a pas d'opposi
tion?

Il en est ainsi ordonné.

M. Audiffred. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Au
diffred.

M. Audiffred. Au nom de la commission

de l'outillage national, je prie le Sénat de
bien vouloir inscrire à la suite de son ordre

du jour la proposition de loi relative à
l 'achèvement des ports et des voies navi
gables.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

U en est ainsi ordonné.

Voici quel serait alors l'ordre du jour de
la séance de demain vendredi 28 juillet :

A deux heures et demie, séance publique :
1" délibération, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif aux im
munités accordées aux fonctionnaires de

l'enseignement (art. 98 disjoint du projet de
loi portant fixation du budget général des
dépenses et des recettes de l'exercice 1913) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux contribu
tions directes et aux taxes y assimilées de
l'exercice 1917 ;

l re délibération, sous réserve qu'il n'y ait
pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à
l'exonération des droits de timbre et

d'enregistrement pour les marchés admi
nistratifs ayant exclusivement pour objet
l'approvisionnement de la population en
vivres et moyens de chauffage ;

Discussiondu projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à suspendre,
jusqu'à la fin des hostilités, les effets de
l'article 09 de la loi de finances du 25 fé

vrier 1901 (suppression de l'allocation accor
dée aux dénaturateurs) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant répartition
du fonds de subvention destiné à venir en

aide aux départements (exercice 1917) ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par ia Chambre des députés, relatif
aux modifications apportées aux baux à
loyer par l'état de guerre ;

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
mise en culture des terres abandonnées et

l'organisation du travail agricole pendant la
guerre ;

Discussion sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 4 de la loi du 20 juillet 1895
sur les caisses d'épargne, et l'article 6 de la
loi du 12 avril 1906 sur les habitations à bon

marché ;
I ra délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten

dant à compléter l'article 20 de la loi du 2i
juillet 1889 sur les enfants maltraités ou
moralement abandonnés ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à assurer le recrutement djs sages-
femmes et à supprimer la 2e classe pour les
herboristes et les sages-femmes ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant l'arti
cle 12 de la loi du 19 avril 1906, et l'arti
cle 15 de la loi du 7 avril 1902 sur la marine
marchande ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant les allo
cations dues au personnel du service sani
taire maritime appelé à concourir à l'appli
cation de la loi du 17 avril 1907 ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
sur l'exercice 1915 de crédits applicables
aux services de la marine ; .

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, comportant garantie
par l'État des risques de guerre pour les
voyages exécutés sur la côte occidentale et
équatoriale d'Afrique jusqu'à la fin des hos
tilités, et remboursement aux budgets gé
néraux de l'Afrique occidentale et équato
riale des sommes versées pour la garantie
desdits risques depuis l'ouverture des hos
tilités;

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant applica
tion à la Martinique, à la Guadeloupe, à la
Réunion et à la Guyane, de la loi du 3 juillet
1877 sur les réquisitions militaires, modifiés
par les lois des 5 mars 1890, 17 avril 1901,
 27 mars 1903 et 23 juillet 1911, ainsi que des
dispositions et règlements d'administration
publique rendus pour l'exécution de ces
lois ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la régulari
sation d'un décret du 5 août 1915 ouvrant

un crédit de 256,033 fr. 58 au budget annexe
du chemin de fer et du port de la Réunion,
(exercice clos 1913);

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture da
crédits additionnels au titre du budget an
nexe des monnaies et médailles, en vue
de la reprise des frappes de monnaie de
nickel ;

l rc délibération sur la proposition de loi
adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec modifications par le Sénat,
modifiée par la Chambre des députés, ten
dant à protéger les bénéficiaires des polices
d'assurances sur la vie, à ordre et au por
teurs, des bons de capitalisation et d'épar
gne, dont les titres ont été égarés, détruits
ou volés par le fait ou à l'occasion de la
guerre ;

l f<s délibération sur : I o la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
concernant les allocations aux familles des
mobilisés ; 2° la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, concernant les
cas de recours devant la commission supé
rieure des allocations ;

l r< délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred, relative à l'achèvement des
ports et des voies navigables. (Adhésion.)

Personne ne demande plus la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à six heures.)
Le Chef par intérim du service de la

sténographie du Sénat,
ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre 191i
et ainsi conçu ; '
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« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« )ani les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les minis
tres. Elles ne feront pas l'objet d'une publi
cation spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse. »

1074. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 26 juillet 1916,
par M. Lebert sénateur, demandant à
M. le ministre de la justice ce quo sont
les intérêts pour les non-commerçants fai
sant accidentellement acte de commerce un

décret moratoire visant les opérations entre
commerçants et un autre les opérations
commerciales.

1075. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 juillet 1916, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre de reviser les affecta
tions des mobilisés des groupes spéciaux
et de verser les hommes coupables seule
ment de fautes légères qui désirent se ra
cheter sur le front, dans les unités régu
lières.

1076. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 juillet 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre que
les hommes des réserves de l'active et de
la territoriale soient affectés aux forma
tion du front avant les R. A. T., à n'affecter
qu'aux services de l'intérieur ou de l'ar
rière.

107 7.— Question écrite, remise h la pré
sidence du Sénat, le 27 juillet 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre si les
gendarmes étant assimilés au grade de
sous-oflicier dans certaines prévotés peuvent
Eorter le galon de sous-officier au lieu de la

araque en laine bleue.

1078. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 juillet 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre que des
candidats inscrits au tableau d'avancement

depuis 1913 et 1914 soient promus aux
grades de brigadier et maréchal des logis.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES ł

Réponse de M. le ministre de l'intérieur
à la question écrite n° 1058, posée, le
13 juillet 1916, par M. de Las Cases, sé
nateur.

M. de Las Cases, sénateur, demande à
M. le ministre de l'intérieur si un fils
unique orphelin, dont le père est mobilisé,
a droit à l'allocation de 1 fr. 25 et si les dé
cisions de l'assemblée cantonale peuvent
être annulées en dehors de la commission
d'arrondissement, et non exécutées par le
sous-préfet.

Répons*.

> Aux termes d'instructions ministérielles
en date du- 21 avril -dernier, l'allocation

principale de 1 fr. 25 est accordée, aux lieu
et place de la simple majoration de 50 cen
times, à l'enfant unique ou à l'aîné des
enfants du veuf mobilisé.

D'autre part, l'administration préfectorale
ne saurait ni annuler d'office, ni se refuser
à exécuter la décision des commissions

cantonales, celles-ci étant, aux ternies de la
circulaire du 22 août 1914, exécutoires no
nobstant appel.

Réponse de M. le ministre de l'agriculture
à la question écrite n" 1059, posée, le
13 juillet 1916, par M. Monnier, sénateur.

M. Monnier, sénateur, demande à M. le
ministre de l'agriculture que les pommes
de terre soient entièrement réservées à l'ali
mentation des civils et des militaires, avec
interdiction de leur distillation pour l'alcool.

Réponse.

La distillation des pommes de terre ne
peut être interdite. Aucun texte de loi ne
permet actuellement d'établir une réglemen
tation dans ce sens. Toutefois, la question
soulevée présentant un grand intérêt, le
ministre de l'agriculture l'a signalée à M. le
sous-secrétaire d'État de l'artillerie et des

munitions, à qui il appartient d'imposer
aux fabriques réquisitionnées l'obligation
d'employer d'autres matières premières que
les pommes de terre. ,

Réponse de M. le ministre du commerce
de l'industrie , des postes et des télégra
phes, à la question écrite n° 1060, posée,
le 17 juillet 1916, par M. Martinet, séna
teur.

V

M. Martinet, sénateur, demande à M. le
ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes que les
heures d'ouverture du bureau de poste
d'une région ouvrière soient reprises comme
précédemment.

Réponse.

L'administration des postes a pu jusqu'ici,
malgré les très graves difficultés avec les
quelles elle a été aux prises, assurer l'exé
cution du service sans restreindre les faci

lités offertes au public. Mais par suite de la
mobilisation de nouvelles classes d'agents
et de l'affaiblissement consécutif de ses

ressources en personnel exercé, elle s'est
trouvée récemment dans l'obligation abso
lue d'appliquer aux bureaux des départe
ments l'horaire qui a été mis en vigueur à
Paris dès le début des hostilités.

Le fonctionnement régulier du service
exige que cet horaire soit uniforme pour
tout le territoire, les localités étant d'ail
leurs nombreuses qui pourraient arguer
d'une situation spéciale pour y faire excep
tion.

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi adopté par
la Chambre des députés comportant ga
rantie par l'État des risques de guerre
pour les voyages exécutés sur la côte occi
dentale et équatoriale d'Afrique jusqu'à la
fin des hostilités et remboursement aux
budgets généraux de l'Afrique occidentale
et équatoriale des sommes versées pour la
garantie desdits risques depuis l'ouverture
des hostilités, par M. Millies-Lacroix, sé
nateur.

Messieurs, la Chambre des députés a
voté dans sa séance d'hier un projet de loi
destiné à assurer, par la garantie de l'État

contre les risques de guerre, les relations
maritimes pour le service postal et pour les
transports entre les colonies de l'Afrique
occidentale et de l'Afrique équatoriale fran
çaise et la métropole.

En vertu du cahier des charges du 6 février
1906 établi par application de la loi du 5 mai
1905, la compagnie des Chargeurs réunis
doit exécuter, tous les deux mois, un voyage
du Havre et Bordeaux jusqu'à Matadi et
desservir toulfţ les escales de la côte occi
dentale et équatoriale d'Afrique prévues au
contrat. Toutefois, ni le cahier des charges,
ni la loi visés ci-dessus n'ont déclaré expres
sément qu'en cas de guerre, ainsi qu'il a été
spécifié pour les autres lignes de naviga
tion, la compagnie des Chargeurs réunis,
si elle était invitée à continuer ses services,
serait garantie par l'État contre les risques
de guerre. Le projet de loi a pour but dé
faire cesser cette différence de traitement.
La compagnie n'en a pas souffert puisqu'une
grande partie des risques de guerre a été
couverte par nos possessions d'Afrique,
mais celles-ci ne peuvent supporter défini
tivement une charge aussi lourde. Aussi en
même temps que la garantie des risques de
guerre sera accordée par l'État aux voyages
effectués sur la côte occidentale et équato
riale d'Afrique depuis la promulgation de la
loi dont le texte vous est proposé jusqu'à la
fin des hostilités, le projet de loi accorde
aux budgets généraux des groupes de colo
nies, qui auront supporté, jusque là, la dé
pense de couverture des risques de guerre,
le remboursement des sommes qu'elles au
ront dû verser. -

L'État supportera les risques de guerre
pour chaque voyage mensuel qui sera
effectué de France jusqu'à Matadi. S'il s'agit
d'un voyage par mois et non tous les deux
mois, ainsi que le prévoit le cahier des
charges du 6 février 1907, c'est que l'on
considère, conformément aux stipulations
de la loi du 5 mai 1906, qu'un voyage tous
les deux mois ne peut assurer des relations
suffisantes entre nos colonies d'Afrique et
la métropole. Celle-ci est intéressée, au
même titre que nos colonies à ces services
mensuels et réguliers qui permettent d'as
surer des transports pour la défense natio
nale et ont pour but de maintenir ou déve
lopper notre expansion économique.

Le projet de loi a donné lieu devant la
Chambre des députés à un long débat des
plus intéressants. D'accord avec la commis
sion des affaires extérieures et coloniales
de la Chambre des députés, M. le ministre
des colonies n'a pas eu de peine à faire
adopter le projet de loi. Après avoir fait va
loir les conditions dans lesquelles le Gou
vernement a négocié avec la compagnie des
chargeurs réunis pour assurer la perma
nence des rapports de la métropole avec
ses grandes colonies d'Afrique, l'honorable
ministre a exposé les sacrifices de toute
sorte que n'ont pas hésité à s'imposer nos
grandes colonies depuis le début de la
guerre pour concourir aux nécessités de la
défense nationale.

« L'Allemagne, a-t-il dit, espérait s'em
parer de nos colonies, nous avons pris les
siennes. Nous occupons le Togo avec les
Anglais, nous occupons seuls la presque
totalité du Cameroun. Ces conquêtes ont ét»
dues à la vaillance, à l'héroïsme de nos
soldats et de leurs chefs qui n'ont pas été
moindres que ceux des soldats et des chefs
qui luttent sur le front français.

« Allez-vous signifier aux colonies, ä
l'Afrique occidentale française qui nous a
donne 120,000 tirailleurs, à l'Afrique équa
toriale française qui a réussi à mener à bien
la conquête du Cameroun, qu'elles n'auront
plus de communications avec la mère-
patrie ? Allez-vous lésiner pour des crédits
minimes? Allez-vous dire au Cameroun, que

nous occupons et administrons, qu'il sera,
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lui aussi, isolé de nous? Allez-vous faire
que ce soient, demain, des compagnies an
glaises, hollandaises, belges ou américaines
qui assureront le service de la côte occiden
tale d'Afrique? >·

La commission des finances s'associe

pleinement a l'appel fait par- M. le ministre
des colonies à la Chambre des députés. Elle
a l'honneur en conséquence de vous pro
poser d'adopter le projet de loi ci-après :

PROJET DE LOI

> Art. 1". — Sont garantis par l'État contre
les risques de guerre courus jusqu'à la ces
sation des hostilités les voyages subven
tionnés exécutés du Havre-Bordeaux jus
qu'à Matadi par la compagnie d?s chargeurs
réunis en vertu de son contrat postal. Sera
également garanti par l'État contro les
mêmes risques tout voyage que le ministre
des colonies jugera utile de faire exécuter
de France sur la côte occidentale et équato
riale d'Afrique. Le nombre des voyages sub
ventionnés ou non auxquels s'appliquera
cette garantie de l'État ne pourra être supé
rieur à un toutes les trois semaines. La

compagnie ne pourra suspendre le service
tel qu'il est prévu ci-dessus avant d'y avoir
été autorisée par l'État. ■

• Art. 2. — L'État remboursera aux groupes
des colonies de l'Afrique occidentale et
équatoriale française les sommes qu'elles
auront effectivement versées depuis l'ouver
ture des hostilités jusqu'à la promulgation
de la présente loi, pour couverture des ris
ques de guerre afférents aux voyages
accomplis dans les conditions visées à l'ar
ticle 1".

- Art. 3. — H est ouvert au ministre des

colonies, au titre de l'exercice 1916, en addi- '
tion aux crédits provisoires alloués par les
lois des 29 décembre 1915, 30 mars et 30 juin
1916 et par des lois spéciales, un crédit de
950,000 fr. applicable à un chapitre nouveau
du budget de son ministère portant le n» 40 bis
et intitulé : « Remboursement aux budgets
généraux de l'Afrique occidentale et équa
toriale des sommes versées pour la garan
tie des risques de guerre depuis l'ouverture
des hostilités ».

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine chargée d'examiner le projet de
loi concernant les allocations ducs au per
sonnel du service sanitaire maritime ap~

' pelé à concourir à l'application de la loi
du 17 avril 1907, par M. Cabart-Danne
ville, sénateur.

Messieurs, l'article 51 de la loi du 17 avril
1907, concernant la sécurité de la naviga
tion maritime et la réglementation du tra
vail à bord des navires de commerce, est
ainsi rédigé :

« Art. 51. — Les membres des commis

sions prévues aux articies í, 6, 8 et 19, qui
ne sont ni officiers, ni fonctionnaires en
activité de service, recevront des rétribu
tions sur les fonds du budget du départe
ment dc la marine. Ils ne seront pas assu
jettis, en raison de ces fonctions, à la con
tribution des patentes. »

A l'article 4 qui vise la constitution des
commissions de visite, on indique comme
membre de cette commission :

« Le directeur de la santé du port ou un
médecin sanitaire le suppléant; à défaut,
un médecin de la marine en activité ou en

• retraite, ou un médecin civil. »
Les articles 6 et 8 ne concernent pas le

service médical, et l'article 19 quia trait à
la commission supérieure rromprend l'ins
pecteur général des services sanitaires de
France et un membre du conseil supérieur
de santé de la marine. <

■ On voit que les membres des commis

sions prévues par cette loi qui ne sont ni
officiers ni fonctionnaires en activité de
service reçoivent des allocations sur les
fonds du budget de la marine. Mais cette
disposition ne permet pas de rémunérer
les médecins du service sanitaire mari
time, chargés de concourir à la visite des
navires, à celle des coffres à médicaments
embarqués, etc. Tel a été, du moins, l'avis
du conseil d'État, consulté sur le point de
savoir si les médecins - de ce service de
vaient êlre considérés comme fonctionnai
res en activité de service.

Le conseil d'État, toutefois, en formulant
cet avis, a exprimé le vœu que les moyens
d'accorder une allocation aux médecins sa
nitaires pour leur participation à l'applica
tion de la loi de 1907 soient recherchés, et
le ministre de l'intérieur, sous l'autorité de
qui ces médecins sont placés, s'est prononcé
dans un sens identique.

Il a fait remarquer que le concours qu'on
.demande à ces techniciens constitue pour
'eux un surcroît de travail appréciable,
étranger à leurs attributions normales et
pour lequel il ne serait pas équitable de
leur refuser toute rémunération.

Dans ces conditions, il ä été jugé néces
saire de préparer un projet de loi ayant
pour objet d'attribuer aux médecins sani
taires, qui concourent aux visites prévues
par la loi du 17 avril 1907, des allocations
égales à celles qui sont accordées auxmem-
bres des commissions de visite, en vertu de
l'article 51 de ladite loi.

En conséquence, messieurs, votre com
mission de la marine a l'honneur de vous

proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les directeurs, agents princi
paux ou médecins du service sanitaire ma
ritime, appelés à concourir à l'application
de la loi du ¥1 avril 1907 concernant la sé

curité de la navigation maritime et la ré
glementation du travail à bord des navires
de commerce, seront rétribués pour ces
fonctions sur les fonds du budget du dé
partement de la marine et suivant les tarifs
déterminés en exécution de l'article 51 de
ladite loi.

Art. 2. — Les retenues pour pensions ci
viles, énumérées à l'article 3 de la loi du
9 juin 1853, ne seront pas exercées sur cette
rétribution.

RAPPORT fait au  nom de la commission
de la marine chargée d examiner le projet
de loi modifiant l'article 12 de la loi du

• 19 avril 1906 et l'article iii de la loi du
7 avril 1902 sur la marine marchande, par
M. Cabart-Danneville, sénateur.

Messieurs, l'article 12 de la loi du 19 avril
1906 sur les encouragements à la marine
marchande est ainsi libellé :

« Le bénéfice des allocations instituées
par la présente loi est réservé : 1 o en ce qui
concerne les primes à la construction, aux
navires dont la coque ainsi que les machi
nes motrices et les chaudières ont été

construites en France ; 2° en ce qui con
cerne les compensations d'armement, aux
navires dont le port d'attache est en France.

«· Des primes à la construction et à l'ar
mement pourront être allouées par les co
lonies françaises, sur les budgets locaux,
aux navires construits dans les colonies ou

y ayant leur port d'attache.
« Est abrogé l'article 17 de la -loi du

7 avril 1902.

« Est également abrogé, pour les navires
ayant leur port d'attache dans les colonies,
l'article 2 della loi du 21 septembre 1793, en
ce qui concerne la composition de leurs

équipages, laquelle sera ixée par un règle
ment d'administration publique. »

La règle édictée par les deux premiers
paragraphes de cet article est formelle et
l'administration est, par suite, tenue de re
fuser les allocations pour l'ensemble du na
vire, dans le cas où les appareils moteurs
sont de construction étrangère.

Sans doute, on a, dans la pratique, admis
certains tempéraments à l'article 12, mais
ces dérogations ont été limitées aux cas où
il s'agissait de pièces accessoires ( tels que
les foyers de chaudières en tôle ondulée)
que les constructeurs ne pouvaient se pro
curer en France, ou de pièces importées à
l'état brut de forge et mises en œuvre dans
les chantiers français.

Mais depuis le début de la guerre, la plu-,
part des usines qui fabriquaient les chau
dières et les machines motrices ont sus

pendu leurs travaux ou ont été utilisées
pour les besoins de la défense nationale, et,
à l'heure actuelle, les chantiers ne peuvent,
ni achever les bâtiments en cours de cons

truction ni accepter de nouvelles comman
des, car, d'une part, il leur est impossible
de se procurer, en France, les machines
motrices, et, d'autre part, - s'ils veulent
mettre à bord des machines de provenance
étrangère, ils perdent, de ce fait, le béné
fice de la prime pour l'ensemble du bâti
ment. - .

Un'est cependant pas douteux que notre
marine marchande.aurait le plus grand in
térêt à tirer le meilleur parti possible des
moyens, très limités, d ailleurs, dont les
chantiers disposent actuellement pour la
construction des coques nouvelles.

Dans ce but, il a paru au Gouvernement
qu'il conviendrait d'autoriser la mise en
place de machines et chaudières de prove
nance étrangère, sur les bâtiments en cours
de construction ou qui seront mis en chan
tier jusqu'à l'expiration des huit mois qui
suivront l'armistice mettant fin aux hostili
tés, sans, pour cela, faire perdre le bénéfice
de la prime sur les parties du bâtiment
construites en France.

D'un autre côté, aux termes de l'article 8
de la loi du 27 vendémiaire an If, modifié
par l'article 15 de la loi du 7 avril 1902, les
bâtiments français ne peuvent, sous peine
d'être réputés bâtiments étrangers, être
réparés ou radoubés en pays étrangers, si
les frais de réparations ou de radoub excè
dent 15 fr. par tonneau de jauge brute to
tale.

En effet, les deux articles sont ainsi
conçus: . ' ' '

« Art. 8 de la loi du 27 vendémiaire an ll.

— Les bâtiments français ne pourront sous
peine d'être réputés bâtiments étrangers,
être radoubés ou réparés en pays étran
ger, si les frais de radoub ou de répara^
tions excèdent 6 livres par tonne, à moins
que la nécessité de frais plus considé-.
rables ne soit constatée par le rapport, si
gné et affirbj par le capitaine et autres
officiers du bâtiment, vérifié et approuvé
par le consul ou autre officier de France,
ou deux négociants français résidant en
pays étranger, et déposé au bureau du port
français où le bâtiment reviendra. »

L'article 15 de la loi du 7 avril 1902 a
ainsi modifié cet article :

«Les bâtiments français ne pourront sous
peine d'être réputés bâtiments étrangers,
être radoubés ou réparés en pays étranger,'
si les frais de radoub ou de réparation ex
cédent 15 fr. par tonneau de jauge brute
totale, à moins que la nécessité de frais
plus considérables ne soit constituée par le
rapport signé et affirmé par le capitaine et;
autres officiers du bâtiment, vérifié et ap-,-
prouvé par le consul ou autre officier de
France ou. deux négociants français rési
dant en 'pays étranger, et déposé au bureau
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du port français où le bâtiment revien
dra. »

Or, d'une part, le remplacement ou la ré
paration des machines ou chaudières en-
Iraine, d ins la plupart des cas, des dépenses
plus considérables et, d'autre part, les ar
mateurs rencontrant, actuellement, les
mêmes difficultés que celles signalées ci-
dessus pour faire procéder, en France, à ces
travaux sur les navires d4jà en service,
dont il y a, cependant, le plus grand intérêt
à assurer l'utilisation.

A cet effet, nous estimons qu'il y aurait
lieu d'auloi iser, pendant la période envisa
gée, le remplacement ou la réparation à
1 étranger de machines et chaudières, sans
f aire per ¡re aux navires le bénéfice de la
francisation, alors mémo que les frais excé
deraient 15 fr. par tonneau de jauge brute
totale. -

Nous avons, en conséquence, l'honneur
de soumettre à vos délibérations le projet
de loi dont la teneur suit, qui limite d'une
façon expresse la durée de cette dérogation
a celle fixée par les lois précédentes :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Par dérogation aux disposi
tions de l'article 12 de la loi du 19 avril

l'.>U ", les navires en cours de construction
et ceux dont la mise en chantier, dûment
justifiée', sera antérieure à l'expiration des
huit mois qui suivront l'armistice mettant
fin aux  hostilités conserveront le bénéfice
de la prime à la construction, alors mémo
que tes machines motrices ou chaudières,
ou éléments  de machines ou de chaudières

seraient de provenance étrangère, sans tou
tefois que ces appareils ou leurs éléments
finis de provenance étrangère, puissent
eux-mêmes être primés.

Art. 2. — Pendant la même période, et
par dérogation à l'article 8 de la loi du
ZI vendémiaire an I!, modifié par l'article 15
de la loi du 7 avril l¡02, les machines et
chaudières des navires français pourront
être réparées ou remplacées à l'étranger

sans que ces navires perdent la francisa
tion, alors même que les frais de ces répa-
tions et remplacements excéderaient 15 fr.
par tonneau de jauge brute totale. ■

Les droits d'entrée seront perçus sur les
app ireils et parties d'appareils d'origine
étrangère mis à bord des navires.

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels au titre du budget
annexe des monnaies et médailles, en vue
iţe la reprise des frappes des monnaies de
nickel, par M. Beauvisage, sénateur.

Messieurs, une loi du 4 août 1913 a prescrit
le retrait des monnaies de billon en circu

lation et leur remplacement par des mon
naies de nickel perforées.

Des dispositions ont été prises aussitôt
pour organiser la fabrication de ces mon
naies.

U a été procédé, le 20 novembre 1913, à
l'adjudication relative à la fourniture des
flans nécessaires ; mais les affres formulées
par les concurrents s'étant trouvées supé
rieures au maximum fixé, l'adjudication n'a
pu être prononcée. L'Administration dut
alors passer, le 29 novembre 1913, des mar
chés de gré à gré .

Les livraisons, commencées au début de
191 í, furent interrompues dès le mois de
juillet 1914. .

Sollicitée en janvier, puis en juin 1913, de
reprendre la fabrication des flans de nickel,
les fournisseurs ont répondu qu'il leur était
absolument impossible de donner satisfac
tion à l'administration des monnaies et

m 'dailles, attendu que tous leurs moyens
de production sont absorbés p^r les besoins
de l'armée et que leur personnel d'ingénieur
ne saurait, sans dommage pour la défense
nationale, être détourné de la direction des
fabrications militaires par les soins à don
ner à une fabrication aussi délicate que

celle des flans de nickel; l'une des sociétés
contractantes a d'ailleurs ses usines en ter
ritoire envahi. Toutes les démarches faites
à cette époque pour trouver des industriels
qui acceptent de se charger de la fonte et
du laminage du nickel nécessaires furent
vaines.

Après de longues recherches, un marché
a pu être passé avec des industriels pari
siens qui s'engagent à fournir à l' tdminis-
tration des monnaies et- médailles, à partir
du 16 septembre prochain, un minimu n de
5,000 kilogr. de flancs de nickel par se
maine, dans les trois coupures de 25, 10 et
5 centimes suivant les proportions qui leur
seront indiquées.

Aucune dotation n'ayant été prévue en
1910 pour la fabrication des monnaies de
nickel, le ministre des finances sollicite du
Parlement les crédits qui lui sont aujour-
d'hui nécessaires.

Ces crédits seraient imputables sur les
chapitres 7 et 12 du budget annexe des
monnaies et médailles :

Chap. 7. — Matériel spécial à la fabrica
tion des monnaies. — Art. 4. — Façons de
flans (monnaie de nickel!, 2)3,100 fr.

Les fournisseurs ont de nandé que les
frais de fabrication des flans soient fixés

pour trois périodes jusqu'à l'expiration du
contrat.

1™ période. — Pendant sept mois à dater
de la l re livraison de flans.

2' période. — Pendant la durée de la
guerre et les 120 jours qui suivront la date
de la cessation des hostilités fixé par dé
cret.

3° période. — A compter du 121° jour
après la date de la cessation des-hostilités
fixée par décret jusqu'à l'expiration du
marché.

Le tableau ci-dessous donne la comparai
son des prix prévus lors du dépôt du projet
de loi sur la monnaie de nickel, des prix
résultant des marchés passés fin 19 3 et des
prix demandés par les soumissionnaire»
actuels.

25 centimes. 10 centimes.

__

5 centimes.

le lilogr. I le lilogr. , I le kilo ,T.
2 40 2 50Prévisions du projet de loi.................... ..... :........................................... 2 80

2 67 2 77 .Marches passés fin 1913........................ ...................................................
3 07

3 20 3 30 I
soumissionnaires actuels....................

í 1" periodo (7 mois)............................ 3 60
2 90 3 .< 2e période..........................."..........J 3 30

i 270 2 80( 3« période.................................... ] 3i9

Ces prix ne paraissent pas exagérés en
raison de la nécessité où se trouvent les
futurs fournisseurs de faire construire un

atelier spécial et de l'augmentation des prix

non seulement des matériaux de construc
tion, mais aussi de la main-d'œuvre et des
charbons et cokes de fonderie nécessaires
àu travail du nickeL

Le second tableau ci-dessous indique les
prévisions de fabrication à raison de
25,000 kilogr. par mois pendant la durée du
marché et les dépenses correspondantes.

I 42.010 kiloer. de 0 25 à 3 20 le kiloer....... 134.400 > )

1916. — Du 15 septembre au 31 décembre : £8,000 kilogr. (1™ période). < 23 .ПП) Kilogr. de 0 10 à 3 30 le kilogr....... 75.900 ». 293.100 •

f 23.003 kilogr. de 0 03 à 3 60 le kilogr........ 82. 800 » )

i 23.000 kilosr. de 0 25 à 3 20 le kiloer ...... 73.600 » )

1917. — Du 1" janvier au 15 avril : 87.000 kilogr. (1™ période)......... Ì 32.0 0 kiloer., de 0 10 à 3 30 le kilogr....... 105.60) » } 294.400 •

[ 32.000 kilogr. de 0 05 à 3 60 le kilogr...... 115.200 ··)

í 57. rm kilogr. de 0 25 à 2 90 le kilogr....... 165. "00 » )

1917. — Du 16 avril à la ßn de l'année : 213,000 kilogr. (2« période). . . . } 78. «JO kiloģr. de 0 10 à 3 » le kilogr....... 234.000 » 656.700 *

( 78.000 kilogr. de 0 05 à 3 30 le kilogr.'..... 257.400 '· )

» 1

1M8 et 1919. — 512,000 kilogr. (3· période)..............................187.000 Kilogr. de 0 10 à 2 80 le kilogr....... 523.600 » i. 475. 900 •

( i87l000 kilogr. de 0 05 » 3 10 to kilogr....... 579.700 • )
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La dépense pour 1916 s'élève donc à
293,100 fr., somme égale au crédit supplé
mentaire demandé.

Chap. 12. — Fabrication des monnaies de
nickel.

Article unique. — Achat de nickel, 303,000
francs.'

Le métal est fourni par la société le
Nickel en vertu de conventions passées les
5 décembre 19 )2 et 14 juin 19^.5.

La fabrication des monnaies de nickel à

prévoir en 1916 nécessitera l'achat de 88,000
kilogr. de nickel à 3 fr. 50 le kilogr., soit
une dépense de 308,000 fr.

Le projet de loi portant ouverture des
crédits ci-dessus a été adopté par la Cham
bre des députés dans sa séance de ce jour.

Votre commission des finances a l'hon-

ueur de vous en proposer l'adoption.

RAPPORT, fait au nom de la commission
des finances, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ap
plication à la Martinique, à la Guade
loupe, à la Réunion et à la Guyane, de la
loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions
militaires, modifiée par les lois des 5 mars
4890, 17 avril 1901, 27 mars 190S et 23 juil
let 1911, ainsi que des dispositions des rè
glements d'administration publique rendus
pour l'exécution de ces lois, par M. A. Ger
vais, sénateur.

Messieurs, le Gouvernement vous a saisis
d'un projet de loi, adopté le 13 juillet cou
rant par la Chambre des députés, dont l'ob
jet est de rendre applicable dans les colo
nies de la Martinique, de la Guadeloupe, de
la Réunion et de la Guyane, la législation
métropolitaine en matière de réquisitions
militaires.

La métropole ayant été amenée, au cours
de la guerre actuelle, à faire de plus en plus
largement appel, pour les besoins de la dé
fense nationale et le ravitaillement des po
pulations civiles, aux productifs agricoles
et industrielles des colonies, l'administra
tion, qui a la charge d'assurer la fourniture
de ces produits, s'est trouvée dans la né
cessité de recourir à la procédure de la
réquisition pour suppléer à l'insuffisance
des. moyens ordinaires d'approvisionne
ment.

C'est tout d'abord à nos grandes colonies,
l'Indo-Chine, Madagascar et l'Afrique occi
dentale notamment, que l'on a demandé les
produits dont nos possessions d'outre-mer
sont susceptiblesd'approvisionner la métro
pole, pour l'aliment ition des troupes et le
fonctionnement des services techniques et
des usines de guerre (viandes, graines,
cuirs, caoutchouc, bois, graphite, etc.) et,
dans ces colonies, soumises au régime des
décrets, la réglementation établie depuis
1908, en matière de réquisitions militaires,
permet d'appliquer cette procédure toutes
les fois qu'il est nécessaire d'y recourir.

Dans ces grandes colonies, l'administra
tion a généralement pu se procurer, par
voie de marchés passés avec le commerce
local et sans être obligée de recourir à la ré
quisition, les produits nécessaires aux ser
vices techniques de la guerre 'ou destinés
au ravitaillement de la population civile.
En ce qui concerne ces colonies, l'autorité
investie du droit de réquisition par arrêtés
locaux pris en exécution du décret du
30 août 1908, n'a été amenée jusqu'ici à
l'exercer qu'à Madagascar, pour l'approvi
sionnement des cuirs destinés à l'équipe
ment des troupes; on envisage également
la possibilité de réquisitionner, pour les
besoins de la défense nationale, la produc
tion de graphite de cette colonie.

La spéculation s'est, en effet, rarement
exercée sur les produits dont la métropole
s'approvisionne dans les colonies précitées

alors que dans nos vieilles possesions, aux
Antilles notamment, dés que se sont accen
tués les besoins de l'armée et du ravitaille

ment civil en rhums et en sucre coloniaux,
il s'est produit une telle hausse du prix de
ces denrées que l'on a dû se préoccuper de
substituer la réquisition aux modes ordi
naires d'approvisionnement devenus trop
dispendieux pour le Trésor.

Or, c'est précisément dans les colonies où
la réquisition s'impose le plus impérieuse
ment aujourd'hui que cette procédure est
interdite à l'administration, en l'absence
d'un texte législatif permettant de l'appli
quer. Le projet de loi actuellement soumis
aux délibérations du Sénat a pour objet de
combler cette lacune de notre législation
coloniale, en fournissant à l'administration
les moyens de se procurer, par voie de ré
quisition, à la Martinique, à la Guadeloupe,
à la Guyane et à la Réunion, les importants
approvisionnements de rhums et de sucres
destinés au ravitaillement des troupes et à la
consommation des populations civiles de la
Métropole et, d'une manière générale, tous
les produits que, dans les circonstances
actuelles, nous pouvons avoir intérêt à ré

dans ces colonies.
Aux Antilles, ala Guyane et à la Reunion,

l'opportunité de la réquisition ne s'était pas
immédiatement manifestée et c'est seule

ment depuis la fin de 1915 que l'insuffisance
de la production métropolitaine d'alcool a
fait envisager par le service de l'inten
dance la nécessité de compléter ou m ¿me
de remplacer à l'aide des rhums prove
nir* de nos vieilles colonies, l'alccol de vin
de la ration du soldat. L'importance des be
soins de l'intendance en rhums coloniaux

n'ayant pas tardé à provoquer, dans la mé
tropole, un fort mouvement de hausse, les
gouverneurs des colonies intéressées ont dû,
sur les sollicitations des producteurs eux-
mêmes, demander la réquisition sur. place
de la production des usines locales. Le dé
partement des colonies s'est alors préoc
cupé de l'application dans les colonies pro
ductrices de rhum, du régime des réquisi
tions militaires et a soumis au Parlement

un projet de loi étendant à ces colonies les
dispositions qui régissent cette matière
dans la, métropole.

Le projet adopté par la Chambre des dé
putés, déclare applicables à la Martinique,
à la Guadeloupe, à  la Réunion et à la
Guyane, la loi de 1877 sur les réquisitions
militaires, ainsi que les lois des 5 mars
1890, 17 avril 1901, 27 mars 1906 et 23 juil
let 1911 qui l'ont modifiée et les divers
règlements d'administration publique qui
sont intervenus pour compléter ces actes
législatifs. U dispose que les gouverneurs
des colonies intéressées exerceront, en ma
tière de réquisitions, les attributions dévo
lues au ministre de la guerre et que le droit
de réquisition appartiendra à ces hauts
fonctionnaires dans les mêmes conditions

où il est conféré par la législation métropo
litaine aux autorités militaires.

Votre commission des finances, après en
avoir examiné le texte, vous propose de
voter, sans retard, le projet de loi qui vous
est soumis :

PROJET DE LOI

portant application à la Martinique, à la
Guadeloupe, à la Réunion et à la Guyane
de la loi du 3 juillet 1877, sur les réquisi
tions militaires, modifiée par les lois des
5 mars 1890, 17 avril 1901, 27 mars 1906 et
23 juillet 1911, ainsi que des dispositions
des règlements d'administration publique
rendus pour l'exécution de ces lois.

Article unique. — La loi du 3 juillet 1877
relative aux réquisitions militaires, modi
fiée par les lois des 5 mars 1890, 17 avril
1901, 27 mars 1905 et 23 juillet 1911, ainsi

que les dispositions du décret du i août
1877, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution da la loi da 3
juillet précédent, modifié par les décrets
des 23 novembre 188 5, 3 juin 1890, 8 mai
1900, 13 novembre 1907, 25 juillet 1912 et
2 aoùt 1911, sont rendues applicables aux
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe,
de la Réunion et de la Guyane.

Toutefois, les attributions dévolues au
ministre de la guerre sont exercées par les
gouverneurs.

Dans tous les cas, le droit de réquisition
appartient au gouverneur d ins les mėmes
conditions où il est co.il'éré aux autorités
militaires par les lois et décrets précités.

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la régula
risation du décret du 5 avril 19IG, ouvrant
un crédit additionnel de 2S6,063 fr. öS au
budget annexe du chemin de fer et du port
de la Réunion- (ecercice clos 1913), par
M. A. Gervais, sénateur.

Messieu-s, le compte d'administration du
chemin de fer et du port de la Réunion,
pour l'année 1913, a fa; t ressortir, à la clô
ture de l'exercice, un excédent de dépenses
par rapport aux cré lits ouverts au bu lget
annexe, montant à 256,003 fr. 58.

Par application de la loi du 26 juillet 1897
un décret du 5 août 1915 a ouvert, au titre
de ce budget annexe, un crédit additionnel
de même somme.

Ce décret soumis, conformément aux dis
positions de la même loi, à la sanction lé
gislative, a été ratifié prr la Chambre des
députés dans sa séance du 7 avril 19ÍG.

Le crédit supplémentaire en question
s'applique, pour 14,008 fr. 14 au chapitre 2.
du budget annexe, administration centrale
(personnel) et pour 242,0 )5 fr. 44 au chapi
tre 5 — Entretien, exploitation (matériel).

Ce dépassement sur les crédits ouverts
se justifie :

a) Par l'accroissement du trafic sur les
prévisions, lequel s'est traduit par une
augmentation des recettes de l'exploitation
de près de 425,000 fr. sur les chiffres portés
au budget;

b) Par la majoration du prix du charbon,
dont le prix moyen à la Réunion a atteint
en 1913, 60 fr. la tonne, alors qu'il n'avait
pas dépassé 50 fr. dans les années précé
dentes dont les résultats avaient servi de

base à la préparation du budget ;
c) Par l'accroissement des salaires du

personnel inférieur et des ouvriers.
La majoration corrélative des recettes

d'exploitation permet d'ailleurs au budget
annexe de supporter cette dépense s ipplé-
mentaire sans modification de la subven
tion de l'État.

Ces diverses considérations justifient
l'augmentation de dépenses et le crédit sup
plémentaire qui font l'objet du projet de loi
que nous vous proposons d'approuver. -

PROJET DE LOI

Article unique. — Est sanctionné le dS
cret du 5 août 1915 rendu en application de
la loi du 26 juillet 1893 et portant ouverture
au titre du budget annexe du chemin de fer
et du port de la Réunion, d'un crédit sup
plémentaire de 256,063 fr. 58, montant des
créances liquidées à la charge de l'exercice
1913 et qui excèdent les crédit s affectés aux
chapitres désignés ci-après :

Chap. 2. — Administration centrale (per
sonnel)....................... 14.008 14

Chap. 5. — Entretien, exploi
ta tion (matériel).............. 242.055 41

Total................. 256.063 55
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U VIS FINANCIER, présenté au nom de la
f commission des finances, sur le projet de

loi relatif aux immunités accordées aux
ţ fonctionnaires de l'enseignement (art. 98

disjoint du projet de loi portant fixation
■ du budget général des dépenses et des re

cettes de l'exercice 1913), par M. T.Steeg,
sénateur.

Messieurs, votre commission des finances,
saisie des conclusions du rapport de l'ho
norable M. Goy sur le projet de loi relatif
aux immunités accordées · aux fonction

naires de l'enseignement a émis un avis
favorable à l'adoption du texte qui nous est
proposé par la commission spéciale.

Déjà en 1913 elle avait demandé la dis
jonction de l'article 98 de la loi de finances,
non parce qu'eile était hostile aux disposi
tions qui y étaient contenues, mais parce-
qu'elle estimait une procédure plus régu
lière le dépôt d'un projet particulier.

Des renseignements qui nous ont été
fournis par le ministère de l'instruction pu
blique il résulte que le montant de la dé
pense qu'entraînerait l'attribution de la re
mise universitaire aux enfants des fonc

tionnaires de l'enseignement inférieur à
8,001 fr. serait annuellement de 94,796 fr. 75.

Votre commission a pensé que lorsqu'un
professeur de l'enseignement secondaire
était appelé à un poste de l'enseignement
supérieur, souvent sans que son traitement
lût augmenté, il est injuste de le priver de
la remise universitaire dont profitaient ses
enfants. Elle a estimé aussi que la haute
valeur intellectuelle et scientifique en
même temps que la modicité de la situation
matérielle du personnel de l'enseignement
supérieur justifiaient la mesure qui nous
est proposée.

Ajoutons que les circonstances actuelles
;ous invitent à porter un vigilant intérêt à
tout ce qui touche notre haut enseignement.
L'élite des étudiants de nos facultés est

glorieusement tombé sur les champs de
bataille. Les survivants vont être attirés

vers les carrières d'ordre pratique qui au
ront un pressant besoin d'eux. Le recrute
ment de notre enseignement supérieur
risque de passer par une crise redoutable.
Or, tant au point de vue de son prestige
extérieur que de sa force matérielle et de sa
prospérité économique, la France se devra,
demain comme hier, d'encourager les hom
mes qui en tout désintéressement travail
lent à créer, à enseigner et à appliquer la
science.

Aussi votre commission des finances vous
demande-t-elle de voter le texte qui lui est
présenté par l'honorable M. Goy.

Ordre du jour du vendredi 28 juill et

A deux heures et demie, séance publique :
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, relatif aux
immunités accordées aux fonctionnaires de
l'enseignement (art. 98 disjoint du projet
de loi portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de l'exercice
1913). (Nos 85, 130,324, 331, année 1913, et
283, année 1916. — M. Goy, rapporteur ; et
n° 317, année 1916, avis de la commission
des finances. — M. T. Steeg, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif aux con
tributions directes et aux taxes y assimilées
de l'exercice 1917, (N°» 235 et 301, année
1916. — M. Emile Aimond, rapporteur.)
(Urgence déclarée.),

" V délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif

à l'exonération des droits de timbre et d'en
registrement pour les marchés administra
tifs ayant exclusivement pour objet l'appro
visionnement de la population en vivres ou
en moyens de chauffage. (N°3 2 .15 et 300,
année 1916. — M. Emile Aimond, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à suspen
dre, jusqu'à la fin des hostilités, les effets de
l'article 59 de la loi de finances du 25 février

1901 (suppression de l'allocation accordée,
aux dénaturatemi). (N° s 296 et 302, année
1916. — M. Emile Aimond, rrpporteur.) (Ur
gence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant répartition
du fonds de subvention destiné à venir en

aide aux départements (exercice 1917).
(N° 3 272 et 303, année 1916.— M. Alexandre
Bérard, rapporteur.) (Urgence déclarée.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux modifications apportées aux baux à
loyer par l'état de guerre. (N°' 200 et 258,
et a nouvelle rédaction, année 1916. —
M. Henry Chéron, rapporteur ; et n° 276,
année 1916, avis de la commission des fi
nances. — M. Emile Aimond, rapporteur.)
(Urgence déclarée.)

l rc délibération sur le pro;et de loi, adop'é
par la Chambre des députés, sur la mise en
culture des terres abandonnées et l'organi
sation du travail agricole, pendant la guert-e.
(N» s 228 et 263, année 1916.— M. Jules De-
velle, rapporteur.)

Discussion du projet de loi adopté par
la Chambre des députés tendant à modifier
l'article 4 de la loi du 29 juillet 1895 sur les
caisses d'épargne et l'article 6 de la loi du
12 avril 19 J6 sur les habitations à bon mar

ché. (N° 274 et 304, année 1916. — M. Lucien
Cornet, rapporteur.)

I o délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à compléter l'article 20 de la loi du
21 juillet 1889 sur les enfants maltraités ou
moralement abandonnés. (N3 136 et 230,
année 1916. — M. Cazeneuve, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée parla Chambre des députés, tendant
à assurer le recrutement des sages-femmes et
à supprimer la 2e classe pour les herboristes
et les sages-femmes. (N03 283, année 1914,
et 233, année 1916. — M. Paul Strauss, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant l'article 12
de la loi du 19 avril 1905 et l'article 15 de la
loi du 7 avril 1902 sur la marine marchande.
(N° s 307, 311, année 1916. — M. Cabart Dan-
neville, rapporteur.) (Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant les allo
cations dues au personnel du service sani
taire maritime appelé à concourir à l'appli
cation de la loi du 17 avril 1907. (N° 3 194,
année 1915 et 310, année 1916. — M. Cabart-
Danneville, rapporteur.) (Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
sur l'exercice 1915, de crédits applicables
aux services de la marine. -(NÂ°* 275 et 287,
année 1916. — M. Emile Chautemps, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, comportant garantie
par l'Etat des risques de guerre pour les
voyages exécutés sur la'côte occidentale et
équatoriale d'Afrique jusqu'à la fin des hos

tilités et remboursements aux budgets gé
néraux de l 'Afrique occidentale et équato
riale des sommes versées pour la garantie
desdits risques depuis l'ouverture des hos
tilités. (N°» 306-316 année 1916.— M. Millies-
Lacroix, rapporteur.) (Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, portant applicalion
à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Itéu-
nion et à la Guyane de la loi du 3 juillet
1877 sur les réquisitions militaires, modi
fiée par les lois des 5 mars 1890, 17 avril
1901, 27 mars 1906 et 23 juillet 1911, ainsi
que des dispositions des règlements d'ad
ministration publique rendus pour l'exécu
tion de ces lois. (Nos 267 et 322, année 1916.
— M. Gervais, rapporteur.) (Irgence décla
rée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la régulari
sation d'un décret du 5 août 1915 ouvrant
un crédit de 256,003 fr. 58 au budget annexe
du chemin de fer et du port de la ľéunion
(exercice clos 1913). (N05 175 et 323, année
1916. — M. Gervais, rapporteur.) (Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels au titre du budget an
nexe des monnaies et médailles en vue de
la reprise des frappes de monnaie de
nickel. {N°» 311 et 318, année 1916. —
M. Beauvisage, rapporteur.) (Urgence décla
rée).

Discussion de la proposition de loi adop
tée par la Chambre dei députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modi
fiée par la Chambre des députés, tendant à
protéger les bénéficiaires des polices d'as
surances sur la vie, à ordre et au porteur,
des bons de capitalisation et d'épargne,
dont les litres ont été égarés, détruits ou
volés par lo  fait ou à l'occasion de la  guerre
(Nos 57, 13Θ, 263 et 2Ю, année 1916. —
M. Guillaume Chastenet, rapporteur.) (Ur
gence déclarée.)

l ie délibération sur : I o la proposition do
loi, adoptée par la Chambre des députés,
concernant les allocations aux familles des

mobilisés; 2° la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, concernant les
cas de recours devant la commission supé
rieure des allocations. (N" 352, 363, année
1915, et 23, année 1916. — M. André Lebert,
rapporteur; et n° 269, année 1916. — Avis de
la commission des finances. — M. Laurent
Thiéry, rapporteur.)

1 er délibération sur la proposition de loi
de M. Auditfred, relative à l'achèvement des
ports et des voies navigables. (N03 107. an
née 1909, et 388, année 1914. — M. Audiffred,
rapporteur.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance dt
25- juillet 4916 (Journal officiel du 26juil
let).

Page 697, 2« colonne, 42« ligne, et page
712, 1" colonne, 42e ligne,

Au lieu de :

« . . .à la commission des finances »,

Lire :

« ... à la commission des douanes ».

. Paris.— Imp. des Journaux officiels, 31, ruai Voltaire.


